
 

Treaty Series 
 
 

Treaties and international agreements  
registered  

or f i led and recorded  
with the Secretariat  of  the United Nations  

 
 
 

 
    
 VOLUME 2811 2012  I. Nos. 49305-49324 
    
 

 
Recueil des Traités  

 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 
 
 
 

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES



 
 

 

Treaty Series 
 

 
Treaties and international agreements 

registered  
or f i led and recorded 

with the Secretariat  of  the United Nations 
 

 
 

VOLUME 2811 
 

 
 

Recueil des Traités  
 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 

 
 
 

United Nations • Nations Unies 
New York, 2017 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copyright © United Nations 2017 
All rights reserved 

Manufactured in the United Nations 
 

Print ISBN: 978-92-1-900797-0 
e-ISBN: 978-92-1-057294-1 

ISSN: 0379-8267 
 

Copyright © Nations Unies 2017 
Tous droits réservés 

Imprimé aux Nations Unies



Volume 2811, Table of Contents 

TABLE OF CONTENTS 

I 
 

Treaties and international agreements 
registered in February 2012 

Nos. 49305 to 49324 

No. 49305. Germany and Turkey: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation. Ankara, 
3 February 1986 and 9 April 1986 ............................................................................... 3 

No. 49306. Germany and Turkey: 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation in 2008. 
Ankara, 7 February 2011 ............................................................................................. 5 

No. 49307. Germany and Turkey: 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation. Ankara, 
10 June 1987 and 8 July 1987 ..................................................................................... 7 

No. 49308. Germany and Turkey: 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation (Samsun 
Solid Waste, SME Loan Programme, Attendant Measures). Ankara, 15 March 2002
 ..................................................................................................................................... 9 

No. 49309. Slovakia and Israel: 

Agreement between the Slovak Republic and the State of Israel on social security (with 
administrative arrangement). Bratislava, 15 June 2010 ............................................... 11 

No. 49310. Austria and St. Vincent and the Grenadines: 

Agreement between the Republic of Austria and St. Vincent and the Grenadines on 
exchange of information on tax matters. Vienna, 14 September 2009 ......................... 97 

No. 49311. Argentina and Colombia: 

Memorandum of Understanding between the Argentine Republic and the Republic of 
Colombia on the execution of initiatives concerning South-South triangular 
cooperation. Buenos Aires, 18 August 2011................................................................ 115 

III 



Volume 2811, Table of Contents 

No. 49312. Argentina and Colombia: 

Agreement on cinematographic co-production between the Argentine Republic and the 
Republic of Colombia. Buenos Aires, 3 March 1985 .................................................. 129 

No. 49313. Argentina and Colombia: 

Supplementary Agreement on technical cooperation in the field of tourism between the 
Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Colombia. Bogota, 22 February 1994 .......................................................................... 159 

No. 49314. Argentina and Colombia: 

Memorandum of Understanding between the Argentine Republic and the Republic of 
Colombia concerning technical cooperation in the field of road transport. Buenos 
Aires, 18 August 2011 ................................................................................................. 173 

No. 49315. Argentina and Slovakia: 

Agreement on economic cooperation between the Government of the Argentine 
Republic and the Government of the Slovak Republic. Buenos Aires, 23 November 
2009 ............................................................................................................................. 187 

No. 49316. Argentina and Colombia: 

Memorandum of Understanding on integration and cooperation between the Argentine 
Republic and the Republic of Colombia. Buenos Aires, 18 August 2011 ................... 203 

No. 49317. Argentina and Chile: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Argentine Republic and the 
Republic of Chile on the establishment of the Leñas Integration Committee. 
Santiago, 17 May 2011 ................................................................................................ 231 

No. 49318. Finland and Lao People's Democratic Republic: 

Agreement between the Government of the Republic of Finland and the Government of 
Laos on strengthening national geographic services in Lao People's Democratic 
Republic (with annexes). Vientiane, 3 February 2010 ................................................. 239 

No. 49319. Germany and Tunisia: 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Tunisia concerning financial cooperation in 2001. 
Tunis, 7 July 2001 ....................................................................................................... 259 

No. 49320. Turkey and Kenya: 

Agreed minutes of the first session of Turkey-Kenya Joint Economic Commission held 
in Nairobi, Kenya between 26th-28th October 2010. Nairobi, 28 October 2010 .......... 261 

IV 



Volume 2811, Table of Contents 

No. 49321. Turkey and Burkina Faso: 

General Cooperation Agreement between the Government of Republic of Turkey and 
the Government of Burkina Faso. Ouagadougou, 1 August 2006 ................................ 285 

No. 49322. Turkey and Sudan: 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Government of 
the Republic of the Sudan on co-operation and mutual assistance in customs 
matters. Ankara, 14 March 2007 ................................................................................. 291 

No. 49323. Argentina and Jordan: 

Economic and Trade Agreement between the Argentine Republic and the Hashemite 
Kingdom of Jordan. Buenos Aires, 22 October 2008 .................................................. 309 

No. 49324. Argentina and Tunisia: 

Treaty on mutual assistance in criminal matters between the Argentine Republic and the 
Republic of Tunisia. Buenos Aires, 16 May 2006 ....................................................... 321

V 





Volume 2811, Table des matières 

TABLE DES MATIÈRES 

I 
 

Traités et accords internationaux 
enregistrés en février 2012 

Nos 49305 à 49324 

No  49305. Allemagne et Turquie : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République turque relatif à la coopération financière. Ankara, 
3 février 1986 et 9 avril 1986 ...................................................................................... 3 

No  49306. Allemagne et Turquie : 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République turque concernant la coopération financière en 
2008. Ankara, 7 février 2011 ....................................................................................... 5 

No  49307. Allemagne et Turquie : 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gou-
vernement de la République turque relatif à la coopération financière. Ankara, 
10 juin 1987 et 8 juillet 1987 ....................................................................................... 7 

No  49308. Allemagne et Turquie : 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouverne-
ment de la République turque relatif à la coopération financière (Déchets solides de 
Samsun, programme de prêts aux PME, mesures d'accompagnement). Ankara, 
15 mars 2002 ............................................................................................................... 9 

No  49309. Slovaquie et Israël : 

Accord entre la République slovaque et l'État d'Israël relatif à la sécurité sociale (avec 
arrangement administratif). Bratislava, 15 juin 2010 ................................................... 11 

No  49310. Autriche et Saint-Vincent-et-les Grenadines : 

Accord entre la République d'Autriche et Saint-Vincent-et-les Grenadines relatif à 
l'échange de renseignements en matière fiscale. Vienne, 14 septembre 2009 .............. 97 

No  49311. Argentine et Colombie : 

Mémorandum d'accord entre la République argentine et la République de Colombie 
relatif à la réalisation d'initiatives de coopération triangulaire Sud-Sud. Buenos 
Aires, 18 août 2011 ...................................................................................................... 115 

VII 



Volume 2811, Table des matières 

No  49312. Argentine et Colombie : 

Accord de coproduction cinématographique entre la République argentine et la Répu-
blique de Colombie. Buenos Aires, 3 mars 1985 ......................................................... 129 

No  49313. Argentine et Colombie : 

Accord supplémentaire de coopération technique dans le domaine du tourisme entre le 
Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de 
Colombie. Bogota, 22 février 1994 ............................................................................. 159 

No  49314. Argentine et Colombie : 

Mémorandum d'accord entre la République argentine et la République de Colombie re-
latif à la coopération technique dans le domaine du transport routier. Buenos Aires, 
18 août 2011 ................................................................................................................ 173 

No  49315. Argentine et Slovaquie : 

Accord de coopération économique entre le Gouvernement de la République argentine 
et le Gouvernement de la République slovaque. Buenos Aires, 23 novembre 2009 .... 187 

No  49316. Argentine et Colombie : 

Mémorandum d'accord sur l'intégration et la coopération entre la République argentine 
et la République de Colombie. Buenos Aires, 18 août 2011 ....................................... 203 

No  49317. Argentine et Chili : 

Échange de notes constituant un accord entre la République argentine et la République 
du Chili relatif à l'établissement du Comité d'intégration des Leñas. Santiago, 
17 mai 2011 ................................................................................................................. 231 

No  49318. Finlande et République démocratique populaire lao : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement du 
Laos relatif au renforcement des services géographiques nationaux en République 
démocratique populaire lao (avec annexes). Vientiane, 3 février 2010 ....................... 239 

No  49319. Allemagne et Tunisie : 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République tunisienne (2001). Tunis, 
7 juillet 2001 ................................................................................................................ 259 

No  49320. Turquie et Kenya : 

Procès-verbal approuvé de la première session de la Commission économique mixte 
Turquie-Kenya, tenue à Nairobi (Kenya) du 26 au 28 octobre 2010. Nairobi, 
28 octobre 2010 ........................................................................................................... 261 

VIII 



Volume 2811, Table des matières 

No  49321. Turquie et Burkina Faso : 

Accord général de coopération entre le Gouvernement de la République de Turquie et le 
Gouvernement du Burkina Faso. Ouagadougou, 1er août 2006 ................................... 285 

No  49322. Turquie et Soudan : 

Accord de coopération et d'assistance mutuelle en matière douanière entre le 
Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Soudan. Ankara, 14 mars 2007 .................................................................................... 291 

No  49323. Argentine et Jordanie : 

Accord économique et commercial entre la République argentine et le Royaume 
hachémite de Jordanie. Buenos Aires, 22 octobre 2008 .............................................. 309 

No  49324. Argentine et Tunisie : 

Traité d'entraide judiciaire en matière pénale entre la République argentine et la 
République tunisienne. Buenos Aires, 16 mai 2006 .................................................... 321

IX 



 

NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

 



 

 
 
 
 
 

I 
 
 

 
 

Treaties and international agreements 
 

registered in 
 

February 2012 
 

Nos. 49305 to 49324 
 
 
 

Traités et accords internationaux 
 

enregistrés en 
 

février 2012 
 

Nos 49305 à 49324

 



 

 



Volume 2811, I-49305 

No. 49305 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Turkey 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation. Ankara, 
3 February 1986 and 9 April 1986 

Entry into force:  9 April 1986, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 16 February 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Turquie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République turque relatif à la coopération financière. Ankara, 
3 février 1986 et 9 avril 1986 

Entrée en vigueur :  9 avril 1986, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 16 février 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 3 





Volume 2811, I-49306 

No. 49306 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Turkey 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation in 2008. 
Ankara, 7 February 2011 

Entry into force:  11 July 2011 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English, German and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 16 February 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Turquie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République turque concernant la coopération financière en 2008. Ankara, 7 février 
2011 

Entrée en vigueur :  11 juillet 2011 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  anglais, allemand et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 16 février 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 5 





Volume 2811, I-49307 

No. 49307 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Turkey 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation. Ankara, 
10 June 1987 and 8 July 1987 

Entry into force:  8 July 1987, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 16 February 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Turquie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République turque relatif à la coopération financière. Ankara, 
10 juin 1987 et 8 juillet 1987 

Entrée en vigueur :  8 juillet 1987, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 16 février 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 7 





Volume 2811, I-49308 

No. 49308 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Turkey 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Turkey concerning financial cooperation (Samsun Solid 
Waste, SME Loan Programme, Attendant Measures). Ankara, 15 March 2002 

Entry into force:  8 July 2002 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English, German and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 16 February 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Turquie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République turque relatif à la coopération financière (Déchets solides de Samsun, 
programme de prêts aux PME, mesures d'accompagnement). Ankara, 15 mars 2002 

Entrée en vigueur :  8 juillet 2002 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais, allemand et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 16 février 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 9 





Volume 2811, I-49309 

No. 49309 
____ 

 
Slovakia 

 

and 
 

Israel 

Agreement between the Slovak Republic and the State of Israel on social security (with 
administrative arrangement). Bratislava, 15 June 2010 

Entry into force:  1 January 2012 by notification, in accordance with article 32  
Authentic texts:  English, Hebrew and Slovak 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Slovakia, 1 February 2012 
 
 
 

Slovaquie 
 

et 
 

Israël 

Accord entre la République slovaque et l'État d'Israël relatif à la sécurité sociale (avec 
arrangement administratif). Bratislava, 15 juin 2010 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2012 par notification, conformément à l'article 32  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et slovaque 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Slovaquie, 1er février 2012 

 11 



Volume 2811, I-49309 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 12 



Volume 2811, I-49309 

 

 13 



Volume 2811, I-49309 

 

 14 



Volume 2811, I-49309 

 

 15 



Volume 2811, I-49309 

 

 16 



Volume 2811, I-49309 

 

 17 



Volume 2811, I-49309 

 

 18 



Volume 2811, I-49309 

 

 19 



Volume 2811, I-49309 

 

 20 



Volume 2811, I-49309 

 

 21 



Volume 2811, I-49309 

 

 22 



Volume 2811, I-49309 

 

 23 



Volume 2811, I-49309 

 

 24 



Volume 2811, I-49309 

 

 25 



Volume 2811, I-49309 

 

 26 



Volume 2811, I-49309 

 

 27 



Volume 2811, I-49309 

 

 28 



Volume 2811, I-49309 

 

 29 



Volume 2811, I-49309 

 

 30 



Volume 2811, I-49309 

 

 31 



Volume 2811, I-49309 

 

 32 



Volume 2811, I-49309 

 

 33 



Volume 2811, I-49309 

 

 34 



Volume 2811, I-49309 

 

 35 



Volume 2811, I-49309 

 

 36 



Volume 2811, I-49309 

 

 37 



Volume 2811, I-49309 

 

 38 



Volume 2811, I-49309 

 

 39 



Volume 2811, I-49309 

 

 40 



Volume 2811, I-49309 

 

 41 



Volume 2811, I-49309 

 

 42 



Volume 2811, I-49309 

 

 43 



Volume 2811, I-49309 

 

 44 



Volume 2811, I-49309 

 

 45 



Volume 2811, I-49309 

 

 46 



Volume 2811, I-49309 

 

 47 



Volume 2811, I-49309 

 

 48 



Volume 2811, I-49309 

 

 49 



Volume 2811, I-49309 

 

 50 



Volume 2811, I-49309 

 

 51 



Volume 2811, I-49309 

 

 52 



Volume 2811, I-49309 

 

 53 



Volume 2811, I-49309 

 

 54 



Volume 2811, I-49309 

 

 55 



Volume 2811, I-49309 

 

 56 



Volume 2811, I-49309 

 

 57 



Volume 2811, I-49309 

[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 

 

 58 



Volume 2811, I-49309 

[ SLOVAK TEXT – TEXTE SLOVAQUE ] 

 

 59 



Volume 2811, I-49309 

 

 60 



Volume 2811, I-49309 

 

 61 



Volume 2811, I-49309 

 

 62 



Volume 2811, I-49309 

 

 63 



Volume 2811, I-49309 

 

 64 



Volume 2811, I-49309 

 

 65 



Volume 2811, I-49309 

 

 66 



Volume 2811, I-49309 

 

 67 



Volume 2811, I-49309 

 

 68 



Volume 2811, I-49309 

 

 69 



Volume 2811, I-49309 

 

 70 



Volume 2811, I-49309 

 

 71 



Volume 2811, I-49309 

 

 72 



Volume 2811, I-49309 

 

 73 



Volume 2811, I-49309 

 

 74 



Volume 2811, I-49309 

 

 75 



Volume 2811, I-49309 

 

 76 



Volume 2811, I-49309 

 

 77 



Volume 2811, I-49309 

 

 78 



Volume 2811, I-49309 

 

 79 



Volume 2811, I-49309 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET L'ÉTAT D'ISRAËL RELATIF 
À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République slovaque et l'État d'Israël, 
Désireux de réglementer les relations entre leurs deux États dans le domaine de la sécurité so-

ciale, 
Sont convenus ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) L'expression « Parties contractantes » désigne la République slovaque et l'État d'Israël, ci-

après dénommés la « Slovaquie » et « Israël »; 
b) Le terme « législation » désigne les lois, décrets et règlements relatifs aux systèmes de sé-

curité sociale des Parties contractantes visés à l'article 2 du présent Accord; 
c) L’expression « autorité compétente » désigne, pour la Slovaquie, le Ministère du travail, 

des affaires sociales et de la famille de la République slovaque, et pour Israël, le Ministre des af-
faires sociales et des services sociaux; 

d) Le terme « institution » désigne l'autorité ou l'institution chargée de la mise en œuvre de la 
législation visée à l'article 2 du présent Accord; 

e) L’expression « institution compétente » désigne l'institution chargée de fournir des presta-
tions en vertu de la législation applicable; 

f) Le terme « prestation » désigne tout paiement en espèces ou toute autre prestation au titre 
de la législation définie à l'article 2 du présent Accord, y compris tout montant supplémentaire, 
majoration ou complément à verser en sus de cette prestation en vertu de la législation d'une Partie 
contractante, sauf indication contraire dans le présent Accord; 

g) L’expression « période d’assurance » désigne une période d’activité salariée ou indépen-
dante, ou une période de cotisations ou de résidence, telle que définie ou admise comme telle par 
la législation en vertu de laquelle cette période a été ou est réputée avoir été accomplie, ou toute 
période analogue dans la mesure où elle est reconnue par la législation d'une Partie contractante 
comme période équivalant à une période d’assurance; 

h) Le terme « résidence » désigne, pour la Slovaquie, la résidence habituelle et pour Israël, 
le lieu de résidence habituelle, qui est légalement établie; 

i) Le terme « séjour » désigne, pour la Slovaquie, la résidence temporaire et pour Israël, le 
séjour temporaire; 

j) L'expression « membre de la famille » désigne, en ce qui concerne la Slovaquie, un 
membre de la famille tel que défini dans la législation nationale et, en ce qui concerne Israël, les 

 80 



Volume 2811, I-49309 

personnes définies ou reconnues comme telles par la législation appliquée par l'institution compé-
tente. 

2. Les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont le sens que leur attri-
bue la législation appliquée. 

Article 2. Champ d'application matériel 

1. Le présent Accord s'applique à la législation suivante : 
A. En ce qui concerne Israël, la loi sur l'assurance nationale (version consolidée) 5755-1995, 

dans la mesure où elle s'applique aux secteurs suivants : 
a) Assurance vieillesse et survivant; 
b) Assurance invalidité; 
c) Assurance accidents du travail; 
d) Assurance des enfants; 
B. En ce qui concerne la Slovaquie, la législation régissant le régime général de sécurité 

sociale : 
a) Prestations de retraite (de vieillesse, d'invalidité et de réversion); 
b) Indemnités d'accident (accidents du travail et maladies professionnelles); 
c) Prestations sociales de l'État (allocation pour frais funéraires, indemnité pour enfants à 

charge). 
2. Sauf dispositions contraires du paragraphe 4 du présent article, le présent Accord s'ap-

plique également à toute législation qui codifie, remplace, modifie ou complète la législation visée 
au paragraphe 1 du présent article. 

3. À l'entrée en vigueur du présent Accord, les autorités compétentes s'informent 
mutuellement de leur législation dans les secteurs de la sécurité sociale visés au paragraphe 1 en 
lien avec l'application du présent Accord. 

4. Le présent Accord ne s'applique pas à la législation qui étend l'application de la législa-
tion visée au paragraphe 1 à de nouvelles catégories de bénéficiaires, si l'autorité compétente de la 
Partie contractante concernée en décide ainsi et en informe l'autre Partie conformément aux dispo-
sitions du paragraphe 3. 

5. Le présent Accord ne s'applique pas à une législation introduisant une nouvelle branche 
ou un nouveau régime de sécurité sociale. 

6. Sauf disposition contraire du présent Accord, son application n'est affectée par aucune loi 
supranationale ayant force contraignante pour une Partie contractante, aucune convention interna-
tionale conclue par les Parties contractantes, ni aucune loi promulguée par une Partie contractante 
pour la mise en œuvre d'une convention internationale. 

Article 3. Champ d'application personnel 

Le présent Accord s'applique aux personnes suivantes : 
a) Les ressortissants de l'autre Partie contractante; 
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b) Les réfugiés, au sens de la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et 
du Protocole du 31 janvier 1967 à cette Convention; 

c) Les apatrides, au sens de la Convention relative au statut des apatrides du 28 septembre 
1954; 

d) Les membres de la famille et les survivants des personnes mentionnées aux alinéas a) à c) 
en ce qui concerne les droits découlant de ces personnes. 

Article 4. Égalité de traitement 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes visées à l'article 3 qui 
résident sur le territoire de l'une des Parties contractantes ont les mêmes obligations et droits que 
ceux que la législation de cette Partie accorde ou impose à ses ressortissants. 

Article 5. Exportation des prestations 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les pensions et autres prestations en espèces ne 
font l'objet d'aucune réduction, modification, suspension ou suppression du fait que le bénéficiaire 
réside ou séjourne sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

TITRE II. LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord : 
a) Une personne exerçant une activité salariée ou indépendante sur le territoire de l'une des 

Parties contractantes est soumise uniquement à la législation de cette Partie contractante, quelle 
que soit la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle réside; 

b) Une personne employée sur le territoire des deux Parties contractantes est soumise à la 
législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle réside; 

c) Une personne qui exerce une activité indépendante sur le territoire des deux Parties 
contractantes et qui est un résident de l'une des Parties contractantes est soumise à la législation de 
la Partie contractante dans laquelle elle réside. Cette personne doit être traitée comme si elle 
exerçait toutes ses activités professionnelles sur le territoire de la Partie contractante à la 
législation de laquelle elle est soumise; 

d) Les personnes qui n'exercent aucune activité rémunérée sont soumises à la législation de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle elles résident; 

e) Le présent Accord est sans incidence sur les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques ou sur les principes généraux du droit international coutumier en ce qui 
concerne les privilèges et immunités consulaires en rapport avec la législation visée au para-
graphe 1 de l'article 2 du présent Accord; 

f) Les fonctionnaires, les personnes qui y sont assimilées et les autres personnes employées 
par une institution publique d'une Partie contractante sont soumis à la législation de la Partie 
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contractante dont relève l'administration qui les emploie, à condition qu'ils aient été soumis à la 
législation de cette Partie contractante avant d'exercer cet emploi. 

Article 7. Dispositions particulières 

1. Une personne qui est : 
a) Employée par un employeur dont le siège social se trouve sur le territoire d'une Partie 

contractante; 
b) Couverte au titre de la législation de cette Partie contractante; et 
c) Affectée à un poste sur le territoire de l'autre Partie contractante pour le compte du même 

employeur pour une période n'excédant pas cinq ans, 
continue d'être soumise à la législation de la première Partie contractante comme si elle était en-
core résidente et employée sur le territoire de cette Partie contractante. 

2. Le personnel roulant ou navigant employé par une entreprise de transport ou une compa-
gnie aérienne et travaillant sur le territoire des deux Parties contractantes est soumis à la législation 
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'entreprise a son siège social. Toutefois, si 
l'employé réside sur le territoire de l'autre Partie contractante, la législation de cette dernière s'ap-
plique. 

3. Une personne employée à bord d'un navire battant pavillon d'une Partie contractante est 
soumise exclusivement à la législation de cette Partie contractante à condition que le siège social 
de l'entreprise soit situé sur le territoire de ladite Partie. La disposition ci-dessus s'applique égale-
ment à un navire battant le pavillon d'un pays tiers mais dont l'équipage est payé par une entreprise 
dont le siège social se trouve sur le territoire de l'une des Parties contractantes ou par une personne 
qui réside sur le territoire d’une Partie contractante. 

Article 8. Dérogations aux articles 6 et 7 

Les autorités compétentes ou les organismes habilités par elles peuvent convenir par écrit 
d'exceptions aux dispositions des articles 6 et 7 en ce qui concerne certaines personnes ou catégo-
ries de personnes. 

Article 9. Cotisations d'assurance 

Les cotisations d'assurance concernant une personne couverte par le présent Accord sont ver-
sées conformément à la législation de la Partie contractante à laquelle cette personne est soumise 
en vertu des articles 6 à 8 du présent Accord. 
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TITRE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LES DIVERSES CATÉGORIES DE PRESTATIONS 

CHAPITRE 1. PENSIONS DE VIEILLESSE, D'INVALIDITÉ ET DE RÉVERSION 

Article 10. Périodes d'assurance d'une durée de moins de douze mois 

1. Lorsque les périodes d'assurance accomplies sous la législation d'une Partie contractante 
sont d'une durée totale de moins de douze mois et qu'elles ne donnent lieu à aucun droit à presta-
tion en vertu de cette législation, l'institution de cette Partie n’est pas tenue de verser de prestation 
au titre desdites périodes. 

2. En pareil cas, l'autre Partie contractante calcule les prestations en tenant compte des pé-
riodes d'assurance visées au paragraphe 1 du présent article comme si ces périodes d'assurance 
avaient été accomplies en vertu de sa législation. 

APPLICATION DE LA LÉGISLATION ISRAÉLIENNE 

Article 11. Pensions de vieillesse et de réversion 

1. Lorsqu'un ressortissant d'une Partie contractante ou une personne visée aux alinéas b) à d) 
de l'article 3 du présent Accord a été assuré en Israël mais n'a pas suffisamment de périodes d'assu-
rance israéliennes pour avoir droit à une pension de vieillesse ou de réversion, les périodes d'assu-
rance accomplies en vertu de la législation slovaque sont prises en compte dans la mesure où elles 
ne coïncident pas avec les périodes d'assurance en Israël. L'institution compétente israélienne ne 
prend en considération que les périodes d'assurance accomplies en vertu de la législation slovaque 
à compter du 1er avril 1954. 

2. Si le bénéficiaire ou son survivant a droit à la prestation lorsque les périodes d'assurance 
accomplies en vertu de la législation des deux Parties contractantes sont additionnées, l'institution 
israélienne compétente calcule la prestation comme suit : 

a) La prestation israélienne qui est due à une personne ayant accompli les périodes d'assu-
rance ouvrant droit à une prestation conformément à la législation israélienne est prise en compte 
comme montant théorique; 

b) Sur la base de ce montant théorique, l'institution compétente calcule la prestation partielle 
payable selon le ratio entre la durée des périodes d'assurance israélienne que la personne a accom-
plies conformément à la législation israélienne et le total des périodes d'assurance accomplies par 
cette personne en vertu de la législation des deux Parties contractantes. 

3. Le droit à une pension de vieillesse est subordonné à la condition que le bénéficiaire fût 
un résident israélien ou slovaque immédiatement avant d'avoir atteint l'âge lui donnant droit à une 
pension de vieillesse. 

4. Le droit à une pension de réversion est subordonné à la condition que le bénéficiaire et le 
défunt résidaient en Israël ou en Slovaquie au moment du décès ou que le défunt bénéficiait d'une 
pension de vieillesse immédiatement avant son décès. 
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5. Les allocations de formation professionnelle et de subsistance destinées au conjoint survi-
vant et aux orphelins ne sont versées aux personnes visées au paragraphe 1 que si celles-ci résident 
en Israël et aussi longtemps qu'elles s’y trouvent effectivement. 

6. L'allocation en cas de décès n'est pas payable à l'égard des personnes qui sont décédées en 
dehors d'Israël et qui n'y résidaient pas le jour de leur décès. 

Article 12. Prestations d'invalidité 

1. Une personne couverte par le présent Accord a droit à une prestation d'invalidité si elle 
était assurée en tant que résident israélien immédiatement avant de devenir invalide. 

2. Les services spéciaux destinés aux personnes handicapées, les allocations de subsistance 
pour les enfants handicapés d'un assuré, la réadaptation professionnelle d'une personne handicapée, 
la formation professionnelle ainsi qu'une allocation de subsistance au conjoint sont accordés aux 
personnes visées ci-dessus, à condition qu'elles résident en Israël et aussi longtemps qu'elles s’y 
trouvent effectivement. 

3. Les personnes visées par le présent Accord résidant en dehors d'Israël et ayant droit à une 
pension d'invalidité israélienne continuent de bénéficier de la pension qui leur a été accordée, 
même si le degré de leur invalidité augmente par suite d'une aggravation ou d'une cause supplé-
mentaire d'invalidité survenue à l'étranger. 

APPLICATION DE LA LÉGISLATION SLOVAQUE 

Article 13. Totalisation des périodes d'assurance et calcul des prestations 

1. Si, selon la législation slovaque, le droit à des prestations ne peut être acquis que si cer-
taines périodes d'assurance ont été accomplies, l'institution compétente de la Slovaquie ajoute les 
périodes d'assurance accomplies sous la législation israélienne, à condition que ces périodes ne se 
superposent pas, ces périodes d'assurance ayant été accomplies au titre de la législation slovaque. 

2. Si la personne concernée remplit les conditions fixées par la législation slovaque indé-
pendamment des dispositions du paragraphe 1, l'institution compétente de la Slovaquie calcule les 
prestations exclusivement pour les périodes d'assurance accomplies au titre de la législation slo-
vaque. 

3. Si le bénéficiaire remplit les conditions fixées par la législation slovaque seulement à 
l'égard des dispositions du paragraphe 1, l'institution compétente calcule la prestation comme suit : 

a) L'institution compétente calcule le montant théorique de la prestation comme si toutes les 
périodes d'assurance accomplies sous la législation des deux Parties contractantes avaient été ac-
complies uniquement sous la législation slovaque; 

b) Sur la base du montant théorique de la prestation, l'institution compétente calcule le mon-
tant de la prestation correspondant au prorata de la période d'assurance effectivement accomplie 
sous la législation slovaque et des périodes d'assurance totales accomplies sous la législation des 
deux Parties contractantes. 

4. Pour déterminer le montant de la prestation, l'institution slovaque ne tient compte que des 
revenus perçus pendant les périodes d'assurance accomplies sous sa législation. 
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5. Si l'institution de la Slovaquie est en mesure de calculer le montant des prestations uni-
quement en tenant compte des périodes d'assurance accomplies sous la législation slovaque, la dis-
position du paragraphe 3 ne s'applique pas. 

Article 14. Pensions d'invalidité 

Une personne devenue invalide alors qu'elle était un enfant à charge ou suivait des études de 
doctorat à temps plein avant d'avoir atteint l'âge de 26 ans a droit à une pension d'invalidité quelle 
que soit la durée de la période d'assurance, à condition que cette personne réside en permanence 
sur le territoire de la Slovaquie. 

Article 15. Allocation en cas de décès 

L’allocation en cas de décès est accordée aux personnes y ayant droit qui résident de manière 
permanente sur le territoire de la Slovaquie dans les conditions et dans la mesure stipulées dans la 
législation slovaque. 

CHAPITRE 2. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 16 

S’agissant des accidents du travail et des maladies professionnelles, les prestations sont ver-
sées par l'institution de la Partie contractante à la législation de laquelle la personne était assujettie 
au moment de l'accident ou lors de sa dernière activité professionnelle avant de contracter une ma-
ladie professionnelle. 

Article 17. Octroi des prestations pour maladie professionnelle 

1. Dans le cas où une personne qui a contracté une maladie professionnelle a, en vertu de la 
législation des deux Parties contractantes, exercé une activité qui, de par sa nature est susceptible 
de provoquer cette maladie, les prestations auxquelles elle ou ses survivants peuvent prétendre sont 
accordées exclusivement en conformité avec la législation de la Partie contractante au titre de la-
quelle l'activité a été exercée en dernier lieu. 

2. Toutefois, dans les cas où la maladie en question est manifestement imputable à une acti-
vité dont la nature est indiquée dans la législation de l'autre Partie contractante, seule la législation 
de cette dernière Partie contractante s’applique. 

Article 18 

Dans le cas d’une aggravation d'une maladie professionnelle pour laquelle une personne a reçu 
ou reçoit une prestation en vertu de la législation d'une Partie contractante, les règles suivantes 
s’appliquent : 
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a) Si la personne concernée, bénéficiant des prestations, n’a pas exercé de profession consi-
dérée par la législation de l'autre Partie contractante comme susceptible d'aggraver la maladie en 
question, l'institution compétente de la première Partie contractante prend en charge le coût des 
prestations prévues par les dispositions de sa législation en tenant compte de l'aggravation; 

b) Si la personne concernée, bénéficiant des prestations, a exercé une telle activité dans les 
conditions prévues par la législation de l'autre Partie contractante, l'institution compétente de la 
première Partie contractante prend en charge le coût des prestations prévues par sa législation sans 
tenir compte de l'aggravation. L'institution compétente de la deuxième Partie contractante accorde 
un supplément à la personne concernée, dont le montant correspond à la différence entre le mon-
tant des prestations dues après l'aggravation et le montant qui aurait été dû avant l'aggravation se-
lon la législation de sa Partie si la maladie en question était survenue alors que s'exerçait sa législa-
tion. 

Article 19 

Si la législation d'une Partie contractante prévoit expressément ou implicitement de prendre en 
compte des accidents du travail ou des maladies professionnelles antérieurs lors de la 
détermination du degré d'invalidité ou de la capacité de travail, l'institution compétente de cette 
Partie contractante prend également en compte les accidents de travail ou les maladies 
professionnelles survenus ou diagnostiqués en vertu de la législation de l'autre Partie contractante, 
comme si la législation de la première Partie contractante avait été applicable. 

CHAPITRE 3. PRESTATIONS POUR ENFANTS À CHARGE 

Article 20 

1. Les prestations pour enfants à charge sont attribuées conformément à la législation de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle réside l'enfant. 

2. Si les prestations visées au paragraphe 1, en raison de l'application du présent Accord ou 
de la législation d'une Partie contractante, sont exigibles sur le territoire des deux Parties contrac-
tantes, elles sont attribuées uniquement en vertu de la législation de la Partie contractante où se 
trouve l'enfant. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21. Arrangement administratif et échange d'informations 

Les autorités compétentes : 
a) Conviennent, par le biais d'un arrangement administratif, de la procédure à suivre pour 

l'application du présent Accord; 
b) Échangent les informations relatives aux mesures prises pour l'application du présent Ac-

cord; 

 87 



Volume 2811, I-49309 

c) Échangent les informations relatives aux modifications de leur législation susceptibles 
d'affecter l'application du présent Accord; 

d) Désignent, par le biais de l'arrangement administratif, des organismes de liaison pour faci-
liter et accélérer l'application du présent Accord. 

Article 22. Entraide administrative 

1. Les autorités et institutions compétentes des Parties contractantes s’entraident aux fins de 
la mise en œuvre du présent Accord et agissent comme si elles appliquaient leur propre législation. 
Cette entraide administrative est gratuite, à moins que les autorités compétentes n'en décident au-
trement. 

2. Les autorités et les institutions des Parties contractantes peuvent communiquer directe-
ment entre elles ainsi qu'avec les personnes concernées ou leurs représentants. 

Article 23. Protection des données 

Toutes les informations relatives aux personnes physiques qui, dans le cadre de l'application 
du présent Accord, sont transmises par une Partie contractante à l'autre sont confidentielles et utili-
sées exclusivement pour déterminer le droit aux prestations prévues dans le présent Accord qui fi-
gurent dans la demande de renseignements ou qui y sont liées. 

Tous les échanges d'informations entre les Parties contractantes sont soumis à la législation de 
chacune des Parties contractantes. 

Article 24. Exemption de taxes, frais et authentification 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante prévoit qu’une demande ou qu’un docu-
ment est exempté, en tout ou en partie, de taxes, de droits de timbre, de frais de procédures judi-
ciaires ou de frais d'inscription, en ce qui concerne l'application de la législation de cette Partie 
contractante, l'exonération est également étendue aux demandes et aux documents qui lui sont 
soumis en vertu de la législation de l'autre Partie contractante au présent Accord. 

2. Les documents et certificats soumis en application du présent Accord sont dispensés d'au-
thentification par les autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 25. Soumission de demandes 

1. Les demandes, notifications et recours soumis à l'institution compétente d'une Partie 
contractante sont réputés avoir été soumis à l'institution compétente de l'autre Partie contractante à 
la même date. 

2. Une demande de prestation payable en vertu de la législation d'une Partie contractante est 
réputée être une demande de prestation correspondante aux termes de la législation de l'autre Partie 
contractante, à condition qu’elle soit soumise à l'institution compétente de l'autre Partie 
contractante. Cette disposition ne s'applique cependant pas si le demandeur demande expressément 
que l'octroi des prestations de vieillesse soit reporté en vertu de la législation de l'une des Parties 
contractantes. 
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3. Dans les cas où, en vertu de la législation d'une Partie contractante, un montant supplé-
mentaire est exigible en raison du retard de traitement d'une demande de pension ou d'une autre 
prestation, la demande est réputée, aux fins de l'application des dispositions de la législation rela-
tive à ce montant, avoir été présentée à la date à laquelle elle a été reçue, avec toutes les pièces 
jointes nécessaires, par l'institution compétente de cette Partie contractante. 

Article 26. Demandes de recouvrement 

1. Si l'institution d'une Partie contractante a versé à un bénéficiaire une somme dépassant le 
montant auquel celui-ci a droit, elle peut, dans le cadre et les conditions de la législation appli-
cable, demander à l'institution de l'autre Partie contractante de retenir une somme équivalente à cet 
excédent sur toute somme que celle-ci lui doit. Cette retenue doit respecter le cadre et les condi-
tions de la législation applicable comme s'il s'agissait du recouvrement d'un trop-perçu par cette 
institution. Cette dernière transfère la somme retenue à l'institution requérante. 

2. Si l'institution d'une Partie contractante a effectué des paiements anticipés pour une pé-
riode au cours de laquelle le bénéficiaire a droit à des prestations en vertu de la législation de 
l'autre Partie contractante, elle peut demander à l'institution de cette autre Partie de retenir une 
somme équivalente sur les prestations qu’elle doit au bénéficiaire pour la même période. Cette re-
tenue doit respecter le cadre et les conditions de la législation applicable, et le montant retenu doit 
être transféré à l'institution requérante. 

Article 27. Langues utilisées dans la demande 

Les autorités et institutions compétentes des Parties contractantes peuvent, en application du 
présent Accord, utiliser les langues officielles des Parties contractantes ou la langue anglaise, tel 
que spécifié dans l'arrangement administratif prévu à l'alinéa a) de l'article 21. 

Article 28. Monnaie et mode de paiement 

1. Les institutions des Parties contractantes versent les prestations visées dans le présent Ac-
cord directement à la personne concernée résidant ou séjournant sur le territoire de l'autre Partie 
contractante. Ces versements sont effectués en euros. 

2. Dans le cas où l'une des Parties contractantes adopterait des mesures visant à limiter 
l'échange ou l'exportation de devises, les institutions compétentes des deux Parties contractantes 
prendront immédiatement les mesures nécessaires pour assurer le transfert des sommes dues en 
vertu du présent Accord. 

Article 29. Règlement des différends 

1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord est, dans la 
mesure du possible, réglé par les autorités compétentes. 

2. Dans le cas où les autorités compétentes ne seraient pas en mesure de résoudre ces diffé-
rends, conformément au paragraphe 1, les Parties contractantes s’y emploieront par le biais de né-
gociations par la voie diplomatique. 
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TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 30. Application du présent Accord et périodes précédant son entrée en vigueur 

1. Le présent Accord n'ouvre aucun droit à prestation pour une période antérieure à son en-
trée en vigueur. 

2. Les périodes d'assurance accomplies avant la date d’entrée en vigueur sont prises en 
considération pour déterminer les droits à prestation en vertu du présent Accord. 

3. Le présent Accord peut être appliqué à des éventualités survenues avant son entrée en vi-
gueur. 

4. Les prestations accordées avant l'entrée en vigueur du présent Accord peuvent, à la de-
mande du bénéficiaire, être déterminées dans le respect des dispositions du présent Accord. Cette 
révision n'entraîne nullement une réduction du montant d’une prestation. 

5. Toute prestation qui n'a pas été accordée ou qui a été suspendue en raison de la nationalité 
de la personne concernée ou de sa résidence sur le territoire de l'autre Partie contractante est, à la 
demande de cette personne, accordée ou rétablie conformément au présent Accord à compter de la 
date de son entrée en vigueur, à condition que les droits antérieurement accordés n'aient pas donné 
lieu à un paiement forfaitaire. 

6. Si la demande visée aux paragraphes 4 et 5 du présent article est présentée dans les deux 
ans suivant la date d'entrée en vigueur du présent Accord, les droits prévus dans les présentes dis-
positions sont acquis à partir de cette date. Si la demande visée aux paragraphes 4 et 5 du présent 
article est présentée après l'expiration du délai de deux ans suivant la date d'entrée en vigueur du 
présent Accord, les droits qui ne sont pas frappés de déchéance ou de prescription sont acquis à 
compter de la date à laquelle la demande a été présentée, sauf si des dispositions plus favorables de 
la législation de l'une des Parties contractantes s'appliquent. 

Article 31. Durée et dénonciation de l'Accord 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. 
2. L'une ou l'autre des Parties contractantes peut à tout moment dénoncer le présent Accord. 

La dénonciation entre en vigueur le 31 décembre, au moins 12 mois après la date de la notification 
adressée par écrit et par la voie diplomatique à l'autre Partie contractante. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits à prestation acquis en vertu de 
l'Accord seront maintenus. 

Article 32. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui où les Par-
ties contractantes se seront notifié, par écrit et par la voie diplomatique, que toutes les formalités 
juridiques internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 
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FAIT à Bratislava le 15 juin 2010, ce qui correspond à la date du 3 tamouz 5770 du calendrier 
hébraïque, en deux exemplaires originaux rédigés en slovaque, en hébreu et en anglais, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République slovaque : 
VIERA TOMANOVÁ 

Pour l'État d'Israël : 
ZEEV BOKER 
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ARRANGEMENT ADMINISTRATIF RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DE 
L’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET L’ÉTAT D’ISRAËL 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Conformément au paragraphe a) de l’article 21 de l’Accord entre la République slovaque et 
l'État d’Israël relatif à la sécurité sociale, signé le 15 juin 2010, ci-après dénommé « l’Accord », les 
autorités compétentes des Parties contractantes sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Tout terme utilisé dans le présent Arrangement administratif a le sens que lui donne l’Accord. 

Article 2 

1. Les organismes de liaison visés au paragraphe d) de l’article 21 de l’Accord sont : 
a) pour la Slovaquie : l’Agence de sécurité sociale, Bratislava; 
b) pour Israël : l’Institut national d’assurance, à Jérusalem. 
Les adresses et autres coordonnées des organismes de liaison sont précisées à l’Annexe 1. 
2. Les organismes de liaison désignés au paragraphe 1 conviennent des procédures 

conjointes, des formulaires d’attestation et autres communications nécessaires à la mise en œuvre 
de l’Accord et du présent Arrangement administratif. 

TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 3 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante est applicable conformément à toute dis-
position des articles 6 à 8 de l’Accord, l’institution de cette Partie contractante produit une attesta-
tion déclarant que la personne exerçant une activité salariée ou indépendante reste assujettie à cette 
législation. L’attestation sert à prouver que cette personne est exemptée de toute contribution à la 
sécurité sociale de l’autre Partie contractante. 

2. L’attestation visée au paragraphe 1 est délivrée : 
a) en Slovaquie : par l’Agence slovaque d’assurance sociale; 
b) en Israël : par l’Institut national d’assurance, à Jérusalem. 
3. Les institutions susmentionnées se fournissent une copie de l’attestation. 
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TITRE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES CONCERNANT LES DIVERSES CATÉGORIES DE PRESTATIONS – 
VIEILLESSE, INVALIDITÉ ET RÉVERSION 

Article 4 

1. L’institution compétente de l’une des Parties contractantes qui reçoit une demande de 
prestations payable en vertu de la législation de l’autre Partie relève la date de réception de la 
demande et envoie sans délai le formulaire de demande à l’organisme de liaison de l’autre Partie 
contractante par l’intermédiaire de son organisme de liaison. 

2. Outre le formulaire de demande, l’organisme de liaison transmet également tout document 
à sa disposition, y compris les documents médicaux, qui peut s’avérer nécessaire pour que 
l’institution compétente de l’autre Partie contractante établisse si le demandeur a droit à une pres-
tation. 

3. Les informations personnelles contenues dans le formulaire de demande sont dûment cer-
tifiées par l’organisme de liaison. La transmission de ce formulaire certifié comprenant des infor-
mations personnelles exempte l’organisme de liaison de l’envoi des documents originaux à l’autre 
Partie contractante. 

4. Chaque institution compétente détermine par la suite l’admissibilité du demandeur à une 
prestation et informe l’autre institution de sa décision à ce sujet, par l’intermédiaire des organismes 
de liaison. 

TITRE IV. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 5 

1. Si un accident du travail survient ou si une maladie professionnelle est diagnostiquée pour 
la première fois sur le territoire d’une Partie contractante autre que celle sur le territoire de laquelle 
l’institution compétente se trouve, cette dernière en est informée conformément aux procédures 
prévues par la législation dont elle relève. 

2. L’institution compétente peut obtenir des autorités et institutions de l’autre Partie contrac-
tante toute preuve médicale et documentaire qu’elle considère nécessaire pour examiner la de-
mande. 

Article 6 

Lorsque l’institution d’une Partie contractante à laquelle une maladie professionnelle est noti-
fiée conformément à l’article 5 du présent Arrangement administratif établit que la dernière activité 
exercée par la personne concernée sur le territoire de l’autre Partie contractante est susceptible 
d’être à l’origine de la maladie, elle transmet la notification et tous les documents connexes à 
l’autre Partie contractante en justifiant sa décision. 
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Article 7 

1. Si une maladie professionnelle s’aggrave sur le territoire d’une Partie contractante autre 
que celle sur le territoire de laquelle l’institution compétente se trouve, l’autre Partie contractante 
en est informée conformément aux procédures prévues par la législation dont cette institution re-
lève. 

2. L’institution compétente qui a versé ou qui verse des prestations à une personne atteinte 
d’une maladie professionnelle peut obtenir des autorités et institutions de l’autre Partie contrac-
tante toutes les informations disponibles sur toute activité exercée par cette personne sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante susceptible d’avoir causé ou d’aggraver la maladie profession-
nelle. 

3. Lorsqu’aux fins de l’application du paragraphe b) de l’article 18 de l’Accord, l’institution 
qui a versé ou qui verse des prestations au titre d’une maladie professionnelle établit qu’elle n’est 
pas tenue de prendre en charge les coûts liés à une aggravation de cette maladie, elle justifie sa dé-
cision auprès de l’institution compétente de l’autre Partie Contractante et lui transmet toutes les 
preuves médicales et documentaires antérieures concernant cette maladie. 

TITRE V. ASSISTANCE ET INFORMATIONS 

Article 8 

1. L’organisme de liaison d’une Partie contractante fournit, sur demande, à l’organisme de 
liaison de l’autre Partie contractante toutes les informations médicales et tous les documents dis-
ponibles sur le demandeur ou le bénéficiaire, à condition, le cas échéant, que celui-ci ait signé une 
renonciation au secret médical. 

2. Lorsque l’institution compétente d’une Partie contractante demande que le demandeur ou 
le bénéficiaire résidant ou séjournant sur le territoire de l’autre Partie contractante soit soumis à 
d’autres examens médicaux, ces derniers sont assurés par l’organisme de liaison de l’autre Partie 
contractante conformément au règlement de l’institution qui les organise et à la charge de 
l’institution qui les a demandés. 

3. L’organisme de liaison d’une Partie contractante rembourse les frais découlant de 
l’application du paragraphe 2 du présent article sur réception d’une déclaration détaillée des frais 
encourus. 

Article 9 

Lorsque l’institution compétente d’une Partie contractante a besoin d’une assistance adminis-
trative en ce qui concerne les droits et obligations, au titre de l’Accord, d’un demandeur ou d’un 
bénéficiaire résidant ou séjournant sur le territoire de l’autre Partie contractante, cette assistance 
est fournie par l’intermédiaire des organismes de liaison ou directement par l’institution compé-
tente de l’autre Partie contractante sur le territoire de laquelle le demandeur ou le bénéficiaire ré-
side ou séjourne. Cette assistance est gratuite. 
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TITRE VI. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 10 

Sauf disposition contraire de l’Accord, les prestations en espèces dues aux bénéficiaires rési-
dant ou séjournant sur le territoire de l’autre Partie contractante leur sont payées directement. 

Article 11 

1. Les organismes de liaison des Parties contractantes peuvent communiquer entre eux en 
anglais aux fins de l’application de l’Accord. 

2. Les formulaires et autres documents nécessaires aux fins de l’application de l’Accord sont 
en anglais et dans les langues officielles des Parties contractantes. 

Article 12 

Les organismes de liaison se prêtent assistance, si nécessaire, en traduisant vers l’anglais les 
formulaires et autres documents écrits dans leurs langues officielles respectives. 

Article 13 

Les organismes de liaison s’échangent chaque année des statistiques sur les paiements réalisés 
au titre de l’Accord. 

Article 14 

Le présent Arrangement administratif entre en vigueur à la date d’entrée en vigueur de 
l’Accord et le reste aussi longtemps que l’Accord. 

FAIT le 15 juin 2010, ce qui correspond à la date du 3 tamouz 5770 du calendrier hébraïque, 
en deux exemplaires originaux rédigés en slovaque, en hébreu et en anglais, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République slovaque : 
VIERA TOMANOVÁ 

Pour l'État d'Israël : 
ZEEV BOKER 
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ANNEXE 1 

 
SLOVAQUIE 
Socialna poistovna 
UL 29 augusta c. 8-10 
813 63 Bratislava 
République slovaque 
 
ISRAËL 
Institut national d’assurance 
Siège 
13 Weizman Avenue 
Jérusalem 91909 
Israël 
Tél. : 972-2-6709753 
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No. 49310 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

St. Vincent and the Grenadines 

Agreement between the Republic of Austria and St. Vincent and the Grenadines on exchange 
of information on tax matters. Vienna, 14 September 2009 

Entry into force:  1 January 2012 by the exchange of the instruments of ratification, in 
accordance with article 11  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 6 February 2012 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Accord entre la République d'Autriche et Saint-Vincent-et-les Grenadines relatif à l'échange 
de renseignements en matière fiscale. Vienne, 14 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2012 par l'échange des instruments de ratification, conformément 
à l'article 11  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 6 février 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET SAINT-VINCENT-ET-LES 
GRENADINES RELATIF À L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

La République d'Autriche et Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Souhaitant conclure un accord relatif à l'échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d'application de l'Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s'accordent une assistance mutuelle par 
l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et l'application de 
leurs législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements 
sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la per-
ception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les en-
quêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dis-
positions du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l'ar-
ticle 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législa-
tives ou réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables 
dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l'échange effectif de renseigne-
ments. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-
riale. 

Article 3. Impôts visés 

1) Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) dans le cas de l'Autriche : 

i) l'impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »); 
ii) l'impôt sur les sociétés (« Körperschaftsteuer »); 

b) dans le cas de Saint-Vincent-et-les Grenadines : 
i) l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés levés dans la juridiction de 

Saint-Vincent-et-les Grenadines. 
2) Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature qui seraient établis après 

la date de sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou s'y substitueraient. Il s’applique 
également aux impôts sensiblement analogues qui seraient établis après la date de sa signature et 
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qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou s'y substitueraient, si les autorités compétentes des Parties 
contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communi-
quent les modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de 
collecte de renseignements visées par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1) Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) l'expression « Partie contractante » désigne l'Autriche ou Saint-Vincent-et-les Grenadines, 

suivant le contexte; 
b) l'expression « autorité compétente » désigne  

i) dans le cas de l'Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autori-
sé; 

ii) dans le cas de Saint-Vincent-et-les Grenadines, le Ministre des finances ou son repré-
sentant autorisé; 

c) le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

d) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au regard 
de l’impôt, comme une personne morale; 

e) l’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
cédées facilement par le public. De telles actions peuvent être achetées ou cédées « par le public » 
si l'acquisition ou la cession n’est pas implicitement ou explicitement réservée à un groupe restreint 
d’investisseurs; 

f) l’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-
présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

g) l’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

h) l’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de pla-
cement groupé, quelle qu'en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de place-
ment collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, cédées ou rachetées par le public. 
Des parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
cédées ou rachetées « par le public » si l’achat, la cession ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

i) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
j) l’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des rensei-

gnements; 
k) l’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseigne-

ments sont demandés; 
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l) l’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-
tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

m) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en soit la 
forme. 

2) Pour l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, tout 
terme ou toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens attribué à ce 
terme ou cette expression par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cette même Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1) L'autorité compétente de la Partie requise fournit des renseignements sur demande aux 
fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés, que l'acte faisant l'objet de l'en-
quête constitue ou non une infraction au regard de la législation de la Partie requise s'il s'était pro-
duit sur son territoire. 

2) Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures adéquates de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si elle n'en a pas besoin à ses propres fins fiscales. 

3) Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4) Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins prévues à l'article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) des renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) des renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l'article 2, les rensei-
gnements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu'elles font partie d'une 
chaîne de propriété; dans le cas d'une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fidu-
ciaires et les bénéficiaires; et dans le cas d'une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les 
membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas 
les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements sur la composition des membres 
des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces rensei-
gnements peuvent être obtenus sans difficultés disproportionnées. 

5) L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise, lorsqu'elle lui soumet une demande de renseignements 
en vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements de-
mandés : 

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête; 
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b) les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 
forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 

c) le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compé-
tence de la Partie requise; 

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) une déclaration précisant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 
de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficul-
tés disproportionnées. 

6) L'autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais à la Partie requérante. 

7) Il est entendu que l'échange de renseignements visé au présent Accord exclut les mesures 
qui s'apparentent à une « pêche aux renseignements ». 

8) Il est entendu que les principes énoncés dans les commentaires de l'OCDE sont également 
pris en compte pour les besoins d'interprétation du présent Accord. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1) Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire aux fins énoncées au paragraphe 2. 
L’autorité compétente de la deuxième Partie communique à l’autorité compétente de la première 
Partie la date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2) À la demande de l'autorité compétente d'une Partie contractante, l'autorité compétente de 
l'autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l'autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d'un contrôle fiscal sur son territoire et à interroger des per-
sonnes physiques avec l'accord écrit préalable des personnes concernées. 

3) Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître, dès que possible, à l’autorité compétente de 
l'autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou la personne désignée pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue 
le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejet d'une demande 

1) La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2) Les dispositions du présent Accord n'obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements susceptibles de divulguer un secret commercial, industriel, professionnel ou d'af-
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faires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus dans ce paragraphe 4. 

3) Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) servent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4) La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des ren-

seignements est contraire à l'ordre public ou aux droits fondamentaux garantis par un État, notam-
ment en matière de protection des données personnelles. 

5) Une demande de renseignements n'est pas rejetée au motif que la créance fiscale faisant 
l’objet de la demande est contestée. 

6) La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fis-
cale — ou toute obligation s’y rattachant — qui est discriminatoire envers un ressortissant de la 
Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes cir-
constances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état 
lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. Même dans ces cas, la 
confidentialité de données personnelles ne peut être levée qu'en cas de nécessité impérieuse pour 
sauvegarder les intérêts légitimes essentiels d'une autre personne ou un intérêt public essentiel. Les 
renseignements ne peuvent être révélés à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 
autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour la fourniture de l'assistance est convenue d'un commun 
accord entre les Parties contractantes. 

Article 10. Procédure amiable 

1) En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l'application 
ou de l'interprétation du présent Accord, leurs autorités compétentes s’efforcent de résoudre la 
question par voie d'accord amiable. 

 112 



Volume 2811, I-49310 

2) Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 
et 6. 

3) Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4) Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 11. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés dès que 
possible. 

2) L'Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui où l'échange 
des instruments de ratification a lieu; ses dispositions s'appliquent aux impôts de toute année fis-
cale commençant après le 31 décembre de l'année civile où l'échange des instruments de ratifica-
tion a lieu. 

Article 12. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur tant qu’il n’est pas dénoncé par une Partie contractante. 
L’une ou l’autre Partie contractante peut le dénoncer, par la voie diplomatique, moyennant un pré-
avis écrit notifié le 30 juin ou avant le 30 juin de toute année civile suivant la cinquième année à 
compter de l'entrée en vigueur de l'Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets sur 
les impôts de toute année fiscale commençant après le 31 décembre de l'année civile où la dénon-
ciation est notifiée. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des deux États contractants, dûment autorisés à cet 
effet, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Vienne, le 14 septembre 2009, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour la République d'Autriche : 
JOHANNES KYRLE 

Pour Saint-Vincent-et-les Grenadines : 
WALTER SCHÖN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF COLOMBIA ON THE EXECUTION OF 
INITIATIVES CONCERNING SOUTH-SOUTH TRIANGULAR COOPERATION 

The Argentine Republic and the Republic of Colombia, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Considering 
That the South-South triangular cooperation is an innovative possibility which, by promoting 

dialogue between various participants in international cooperation, makes it possible not only to 
pool and optimize resources, but also to coordinate skills and capabilities, and to share different 
experiences, knowledge and technologies developed by the Argentine Republic and by the 
Republic of Colombia, 

That the South-South triangular cooperation makes it possible to formulate cooperation pro-
posals which are extensive in terms of time and resources, thanks to the partnership between the 
two governments, 

That South-South triangular cooperation activities enable the third countries with which the 
joint projects are undertaken to strengthen their capacity to generate their own development strate-
gies, 

That the Argentine Republic and the Republic of Colombia wish to formalize a framework of 
understanding, on the basis of which they can jointly identify and implement South-South triangu-
lar cooperation activities with third countries requesting such cooperation, on the basis of their 
comparative advantages and possibilities for sharing experience gained, 

That this will strengthen, for the Argentine Republic and the Republic of Colombia in particu-
lar, and the South-South cooperation in general, the development of programmes and projects 
which make it possible to maximize the efficiency, impact and sustainability of the activities un-
dertaken, 

That the recognized experience of the Argentine Republic and the Republic of Colombia in 
the field of technical cooperation will enable them to develop sound joint cooperation actions with 
third countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Objective 

The purpose of this Memorandum of Understanding is to pool efforts and to share experiences 
and good practices between the Parties, while promoting joint technical assistance activities with 
third countries, using the mechanisms available to each, within the framework of the provisions of 
the Basic Agreement on co-operation in scientific research and technological development, signed 
on 26 February 1972. 
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Article 2. Selection of projects 

The Parties shall endeavour to undertake joint missions to countries that request their coopera-
tion, with a view to identifying, jointly with the institutions of the third country in question, the co-
operation activities that could be undertaken, and preparing the corresponding project documents. 

The project documents, which will specify the objectives, results, activities, management indi-
cators and impacts it is intended to achieve, together with the corresponding budget, will be pre-
pared jointly through participatory planning processes involving the country that requested the de-
velopment of cooperation activities. 

The project documents will be approved by the signature of all Parties concerned. 
All of the activities envisaged in the projects covered by this Memorandum of Understanding 

shall be subject to current regulations in the Argentine Republic, in the Republic of Colombia and 
in laws of the third country in which the cooperation is carried out. 

Article 3. Implementation authorities 

The Argentine Party appoints the General Directorate of International Cooperation of the Min-
istry of Foreign Affairs, International Trade and Worship of the Argentine Republic as responsible 
for the preparation, coordination, monitoring and evaluation of the actions envisaged under this 
Memorandum of Understanding. 

The Colombian Party appoints the Directorate of International Cooperation of the Ministry of 
Foreign Affairs and the Cooperation Directorate of the Presidential Agency for Social Action and 
International Cooperation as responsible for the preparation, coordination, monitoring and evalua-
tion of the cooperation actions to be undertaken under this Memorandum of Understanding. 

Article 4. Areas for cooperation 

To achieve the objective mentioned in this Memorandum of Understanding, the Parties shall 
carry out cooperation activities preferably in the following areas, without prejudice to the inclusion 
of other areas of interest to the Parties: 

a) Environment; 
b) Justice; 
c) Social protection and poverty reduction systems; 
d) Modernization of the State and support for public administration. 

Article 5. Follow-up and coordination mechanism 

The Parties shall promote the use of the diplomatic channels that exist in each State to report 
on planning processes and implementation of the projects and activities that they agree to under-
take. 

The entities responsible for international cooperation in each State shall endeavour to prepare, 
coordinate, execute and monitor the cooperation activities to be undertaken under this Memoran-
dum of Understanding. 
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The reports on progress and achievements under this Memorandum of Understanding shall be 
submitted via the Joint Commission on Technical and Scientific Cooperation established by the 
two States. 

Article 6. Institutional support 

In the execution of the cooperation activities provided for in the project documents, the Par-
ties may request support from public- and private-sector institutions, non-governmental organiza-
tions, international organizations, technical cooperation agencies and regional and international 
funds and programs. 

Article 7. Information 

The Parties shall keep each other informed of their respective actions under this Memorandum 
of Understanding. 

Article 8. Publication 

Documents prepared as a result of the cooperation activities undertaken in the projects under 
this Memorandum of Understanding shall be the joint property of the two States and the third-
country partner in the cooperation. 

The official versions of the working documents will always be prepared in the languages of 
the Parties and in the language of the third country in which the activities are undertaken. 

Should the aforementioned documents be published, the two Parties shall be expressly con-
sulted, give their authorization and be mentioned in the text of the documents. 

Article 9. Settlement of disputes 

Any disputes arising between the Parties over the interpretation or application of the provi-
sions of this Memorandum of Understanding shall be resolved through the diplomatic channel. 

Article 10. Entry into force and termination 

This Memorandum of Understanding shall apply from the moment it is signed and shall be in 
effect, in accordance with its purpose, for as long as the two Parties agree. 

This Memorandum of Understanding shall last for five years and shall be renewed automati-
cally for identical periods unless one of the Parties notifies the other, through the diplomatic chan-
nel, of its intention not to renew it giving at least six months’ notice before the expiry date of the 
period in question. 

Either of the Parties may terminate this Memorandum of Understanding by notifying the other 
Party through the diplomatic channel, in which case termination shall take effect six months after 
such notification. 

The termination of this Memorandum of Understanding shall not affect the normal develop-
ment and completion of ongoing cooperation activities. 
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DONE at Buenos Aires, on 18 August 2011, in duplicate, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Minister for Foreign Affairs, International Trade and Worship 

For the Republic of Colombia: 
MARÍA ANGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE RELATIF À LA RÉALISATION D’INITIATIVES 
DE COOPÉRATION TRIANGULAIRE SUD-SUD 

La République argentine et la République de Colombie, ci-après dénommées « les Parties », 
Considérant 
Que la coopération triangulaire sud-sud est une possibilité innovante qui, en favorisant le dia-

logue entre des acteurs différents de la coopération internationale, permet non seulement 
d’additionner et d’optimiser des ressources, mais encore de coordonner les compétences et capaci-
tés, ainsi que de partager des données d’expérience, connaissances et technologies différentes dé-
veloppées par la République argentine et par la République de Colombie, 

Que la coopération triangulaire sud-sud permet de formuler des propositions de coopération 
élargies en termes de temps et ressources, grâce au partenariat entre les deux gouvernements, 

Que les activités de coopération triangulaire sud-sud permettent aux pays tiers avec lesquels 
les projets conjoints sont réalisés de renforcer leur capacité de mettre au point leurs propres straté-
gies de développement, 

Que la République argentine et la République de Colombie souhaitent formaliser un cadre 
d’entente à partir duquel elles peuvent, de manière conjointe, définir et exécuter des activités de 
coopération triangulaire sud-sud avec les pays tiers qui en font la demande, compte tenu de leurs 
avantages comparatifs et des possibilités de partager les expériences acquises, 

Que cela renforcera, pour la République argentine et la République de Colombie en particu-
lier, et pour la coopération sud-sud en général, le développement de programmes et projets permet-
tant d’optimiser l’efficacité, l’impact et la durabilité des activités qui seront exécutées, 

Que l’expérience reconnue de la République argentine et la République de Colombie dans le 
domaine de la coopération technique leur permettra de mener des activités solides de coopération 
conjointe avec des pays tiers, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet d’unir les efforts et de mettre en commun les 
expériences et bonnes pratiques entre les Parties en encourageant des activités d’assistance tech-
nique conjointes avec des pays tiers, à l’aide des mécanismes dont chacune dispose, dans le cadre 
des dispositions de l’Accord de base relatif à la coopération en matière de recherche scientifique et 
de développement technologique, signé le 26 février 1972. 

Article 2. Sélection de projets 

Las Parties s’efforcent de réaliser des missions conjointes vers les pays qui sollicitent leur 
coopération en vue de définir, conjointement avec les institutions du pays tiers intéressé, les activi-
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tés de coopération qui pourraient être réalisées et d’élaborer les documents de projet correspon-
dants.  

Les documents de projet, qui détailleront les objectifs, résultats, activités, indicateurs de ges-
tion et impacts visés et leur budget, seront élaborés conjointement au moyen d’une planification 
participative, avec l’intervention du pays ayant sollicité le développement des activités de coopéra-
tion.  

Les documents de projet seront approuvés par la signature de toutes les parties prenantes.  
Toutes les activités prévues dans les projets visés dans le présent Mémorandum d’accord sont 

soumises aux règles en vigueur en République argentine, en République de Colombie et dans les 
dispositions juridiques du pays tiers où la coopération est menée. 

Article 3. Autorités chargées de l’application 

La Partie argentine désigne la Direction générale de coopération internationale du Ministère 
des relations extérieures, du commerce international et du culte de la République argentine comme 
responsable de l’élaboration, de la coordination, du suivi et de l’évaluation des activités prévues 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord.  

La Partie colombienne désigne la Direction de coopération internationale du Ministère des re-
lations extérieures et la Direction de coopération de l’Agence présidentielle pour l’action sociale et 
la coopération internationale comme responsables de l’élaboration, de la coordination, du suivi et 
de l’évaluation des activités de coopération menées dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord. 

Article 4. Domaines de la coopération 

En vue d’atteindre l’objectif visé dans le présent Mémorandum d’accord, les Parties mèneront 
des activités de coopération, de préférence dans les domaines suivants, mais sans exclure d’autres 
domaines d’intérêt pour elles : 

a) Environnement; 
b) Justice; 
c) Systèmes de protection sociale et élimination de la pauvreté; 
d) Modernisation de l’État et appui à la gestion publique. 

Article 5. Mécanisme de suivi et coordination 

Les Parties favorisent l’utilisation des voies diplomatiques existantes dans chaque État pour 
faire rapport sur les processus de planification et la mise en œuvre des projets et activités qu’elles 
conviennent de mener.  

Les entités chargées de la coopération internationale dans chaque État s’efforceront 
d’élaborer, de coordonner et d’exécuter, en en assurant le suivi, les activités de coopération qui se-
ront prévues dans le cadre du présent Mémorandum d’accord.  
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Les rapports sur les progrès et résultats obtenus dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord seront présentés par le biais de la Commission mixte de coopération technique et scienti-
fique établie par les deux États. 

Article 6. Appui institutionnel 

Dans l’exécution des activités de coopération prévues dans les documents de projet, les Parties 
peuvent demander un appui à des institutions des secteurs public et privé, des organisations non 
gouvernementales, des organismes internationaux, des agences de coopération technique, et des 
fonds et programmes régionaux et internationaux. 

Article 7. Information 

Las Parties se tiennent informées de leurs activités respectives dans le cadre du présent Mémo-
randum d’accord. 

Article 8. Publication 

Les documents issus des activités de coopération menées dans le cadre des projets visés dans 
le présent Mémorandum d’accord seront la propriété commune des deux États et du pays tiers par-
tenaire dans la coopération.  

Les versions officielles des documents de travail seront toujours rédigées dans la langue des 
Parties et dans celle du pays tiers où les activités ont lieu.  

En cas de publication de ces documents, les deux Parties devront être expressément consul-
tées, donner leur approbation et être mentionnées dans les documents. 

Article 9. Règlement des différends  

Tout différend survenant entre les Parties à propos de l’interprétation ou de l’application des 
dispositions du présent Mémorandum d’accord sera réglé par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Mémorandum d’accord sera applicable dès sa signature et produira ses effets, 
conformément à son objectif, aussi longtemps que les deux Parties en conviendront. 

Le présent Mémorandum d’accord aura une durée de cinq ans et sera renouvelé par tacite re-
conduction pour des périodes de même durée, à moins que, au plus tard six mois avant l’expiration 
de la période en cours, l’une des Parties ne notifie à l’autre, par la voie diplomatique, son intention 
de ne pas le proroger.  

L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Mémorandum d’accord moyennant noti-
fication adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique.  

La dénonciation prendra effet six mois après la notification.  

 127 



Volume 2811, I-49311 

La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affectera pas le bon déroulement ni 
l’achèvement des activités de coopération en cours d’exécution. 

FAIT à Buenos Aires, le 18 août 2011, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République argentine : 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Ministre des relations extérieures, du 
commerce international et du culte 

Pour la République de Colombie : 
MARÍA ÁNGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 

Ministre des relations extérieures 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON CINEMATOGRAPHIC CO-PRODUCTION BETWEEN THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

Bearing in mind the Cultural Exchange Agreement signed by the Governments of the 
Argentine Republic and the Republic of Colombia on 12 September 1964, 

Considering their mutual interest and need to promote the exchange and co-production of 
motion pictures and the benefits arising from such activities, the National Cinematography Institute 
of the Argentine Republic, of the one part, and the Cinematographic Promotion Company 
(FOCINE) of the Republic of Colombia, of the other part, 

Have agreed as follows: 

CHAPTER 1. CINEMATOGRAPHIC CO-PRODUCTION 

Article 1 

Full-length motion pictures qualifying as co-productions under the terms of this Agreement 
shall be treated as national films of the two countries and shall enjoy the benefits granted to such 
films, in accordance with the provisions in force or which may hereafter be enacted in each coun-
try. 

Article 2 

Only films based on scripts that in the view of both administrations are of sufficient artistic 
merit and quality may be recognized as co-productions for the purposes of this Agreement. 

Article 3 

The making of co-production films shall be subject to the approval, after consultation between 
them, of the competent authorities of both countries: in the Argentine Republic, the National Cin-
ematography Institute, and in the Republic of Colombia, the Cinematographic Promotion Company 
(FOCINE). 

Article 4 

(a) In order to be approved as co-productions, films must be proposed and/or made by pro-
ducers who are properly organized both technically and financially, have professional experience 
which is recognized by their respective national authorities and are duly registered in the relevant 
registries of each country. 
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(b) Argentine citizens residing in Colombia and Colombian citizens residing in Argentina 
may participate in co-productions as citizens of their country of nationality, provided that, on a 
basis of reciprocity, the laws of the respective countries entitle them to such participation. 

(c) A producer’s entitlement to the benefits of co-production shall be regulated by the respec-
tive laws of the producer’s country.  

Article 5 

(a) The negative of a co-production film shall be owned by both Parties and its use shall be 
agreed in advance. In some cases, if deemed appropriate by the Parties, one negative and one in-
ternegative (dupe-negative) may be made for each co-production film. The majority producer shall 
be entitled to the original negative and the minority producer shall be entitled to the internegative 
(dupe-negative), including both image and sound as well as captions or subtitles, and each Party 
shall be responsible for ensuring the proper use of such negatives, in accordance with the contract 
established between them. 

(b) The development of films shot in the Argentine Republic shall be carried out by 
Argentine laboratories and the development of negatives of films shot in the Republic of Colombia 
shall be carried out by Colombian laboratories, unless, for technical reasons, the co-producers 
agree on a different arrangement and such arrangement is authorized by the competent authorities 
of both countries. 

Article 6 

(a) Copies of films to be screened in each of the co-producing countries shall be made in the 
respective country, in accordance with the needs of each.  

All matters relating to the production of copies for films to be screened in other countries shall 
be based on the respective percentage shares of the co-producers and shall be agreed in the con-
tract between them. Any exception to this rule shall be approved by the competent authorities 
through mutual consultation. 

(b) In accordance with the respective laws and on a basis of reciprocity, the two countries 
agree that films and copies of films co-produced by Argentina, Colombia and third countries shall 
enjoy unrestricted entry into both Argentina and Colombia, for which purpose the relevant organi-
zations of the contracting countries shall grant the relevant authorizations in each case. In such in-
stances, the percentage share of the minority co-producer shall not be less than 30%. However, 
with the consent of the competent authorities of the two countries, the share of the minority co-
producer may be reduced to 20%. 
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CHAPTER 2. IMPLEMENTATION PROCEDURES 

Article 7 

Co-production films shall be made in accordance with the following conditions:  
(a) The respective contributions of the producers from the two countries shall be between 

30% and 70% per film, and the minority contribution shall be 30% of the production cost of the 
film, unless otherwise agreed by the respective authorities;  

(b) Films shall be made by directors, technicians and performers of either Argentine or 
Colombian nationality who regularly work in one of the two countries. For each film there shall be 
at least one assistant director, one skilled technician, one screenwriter or adapter, one actor in a 
leading role and one actor in a supporting role of the nationality of the co-producer making the 
minority financial contribution; 

(c) Each film shall be directed by a single director, but exceptions may be made in the case of 
films comprising several episodes; 

(d) In terms of personnel contributions, for individuals with dual nationality, the nationality 
of origin shall prevail; 

(e) The participation of a director, technician or performer of international renown who is not 
a national of one of the two countries bound by this Agreement may be considered in the event that 
his or her presence is necessitated by the subject matter or nature of the film or by marketing 
requirements. In any event, the participation of technical and artistic personnel of Argentine and 
Colombian nationality shall be based on a quota proportional to the contribution of each producer. 
All matters relating to unskilled labour shall be governed by the labour laws of the country in 
which the film is shot; 

(f) Location filming of exterior shots and outdoor scenes in a country not participating in the 
co-production may be permitted when necessary for reasons relating to scenes and/or settings; 

(g) Cash prizes and grants awarded to co-producers by their country of nationality shall be-
long exclusively to them and may not be transferred to or shared with the co-producer from the 
other country. 

Article 8 

The co-production procedure shall be subject to the following rules:  
Applications for approval of film co-production privileges shall be submitted to the National 

Cinematography Institute in the Argentine Republic and the Cinematographic Promotion Company 
(FOCINE) in Colombia at least 60 days prior to the date on which filming is scheduled to begin. 

Article 9 

The application-related document should include the following items: 
1. A shooting script; 
2. Documentary proof that film adaptation rights have been legally acquired; 
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3. A budget and a detailed financial plan; 
4. A list of the technical and artistic items from the two countries; 
5. A work schedule for the film; and 
6. A co-production contract. 

Article 10 

(a) Once a project has been approved by the competent authorities of both countries, no sub-
stantive change may be made to the project without the prior authorization of the competent au-
thorities. Failure to comply with this rule may result in the loss of co-production privileges and of 
the protections available in each of the countries.  

(b) Either of the co-producers may assign all or part of his or her rights in respect of the co-
production to another producer of the same nationality, in which case the existing contract shall 
continue to apply. 

(c) In the event that the script requires that all or part of the film be shot in a third country, 
the respective administrations shall make the necessary arrangements with the competent organiza-
tions to facilitate such filming. 

(d) No co-production application shall be approved unless it is accompanied by a bank guar-
antee equivalent to the total of each co-producer’s contribution. The Parties concerned may, by 
mutual agreement, waive this bank guarantee requirement.  

Article 11 

Both in financial and artistic aspects and in the use of the technical resources of the two coun-
tries (studios and laboratories), an overall balance must exist. The Joint Commission provided for 
in article 23 of this Agreement shall assess whether such a balance has been achieved and, failing 
this, shall determine the measures deemed necessary in order to establish a balance. The overall 
balance mentioned in the preceding paragraph shall be understood to apply to the entirety of the 
co-productions made while this Agreement remains in force. 

Article 12 

(a) The revenues derived from the exploitation of a co-production film shall be divided be-
tween the co-producers in proportion to the percentages of their respective contributions. The divi-
sion shall be subject to approval by the authorities of the two countries. By mutual agreement be-
tween the producers, a geographic division may also be established with respect to exploitation 
rights.  

(b) When a co-producer is unable to receive the revenues collected in third countries, espe-
cially in the circumstances envisaged under article 13 of this Agreement, those revenues shall be 
collected by the producer from the selling country, who shall be obligated to transfer them in the 
same currency or in another currency acceptable to the administrations of both countries.  

(c) The majority co-producer shall be responsible for overseeing the sales of the co-
production films, unless both Parties agree to another arrangement. 
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Article 13 

(a) In the event that a co-production film is exported to a country that imposes import quotas 
on films, the film shall in principle be counted towards the quota of the country of the majority co-
producer. 

(b) If the contributions of the countries to the film are equal, the film shall be counted to-
wards the quota of the country that is best placed to export it to the purchasing country or, if not, to 
the quota of the country where the majority of filming took place.  

(c) If one of the co-producing countries enjoys the right to unrestricted entry of its films into 
the importing country, a co-production film shall enjoy the same right to unrestricted entry as a na-
tional production of that country. 

(d) In the event of a geographic division, if a co-production film is exported to a country that 
imposes import quotas on films, the film shall be counted towards the quota of the country holding 
the exploitation rights, unless that country has already reached its quota, in which case the 
film may be counted towards the export quota of the other co-producing country. 

Article 14 

(a) Any co-production film shown commercially or at any artistic, cultural or technical event 
or at an international competition shall be identified as an “Argentine-Colombian Co-Production” 
or a “Colombian-Argentine Co-Production”. 

The same identification shall appear in the film credits and in all commercial advertising as 
well as in all written and verbal announcements or references emanating directly from the co-
producers concerning the exhibition of any co-production films. Failure to include this identifica-
tion may result in the loss of economic protection benefits. 

(b) In no case may a co-production film be identified as a film of only one of the co-
producing countries. 

Article 15 

(a) The co-producers shall determine, by mutual agreement and with the approval of the 
competent organizations of both countries, which of their countries shall enter a co-production film 
in an international competition.  

(b) In the event of disagreement, the film shall be entered by the country of the majority co-
producer. Where the contributions of the co-producers are equal, the film shall be entered by the 
country of which the director is a national. If the director is neither Argentine nor Colombian, the 
film shall be entered by the country in which the majority of filming took place.  

Article 16 

The competent authorities shall encourage the co-production of films of an international na-
ture by the Argentine Republic, the Republic of Colombia and countries with which the two coun-
tries are linked under a film co-production agreement. The conditions for approval of such films 
shall be determined on a case-by-case basis.  
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Article 17 

Every facility shall be granted for the entry, exit, travel and stay of the artistic and technical 
personnel involved in the making of co-production films, as well as for the import or export to or 
from each country of the materials necessary for the making and exploitation of co-production 
films (film stock, technical equipment, costumes, film sets, promotional materials, etc.), provided 
that such materials are not available in the country in which filming takes place. 

Article 18 

Each country shall grant every facility for the distribution within its territory of the films of the 
other country. The National Cinematography Institute of the Argentine Republic shall collaborate 
to the extent of its authority in the import and exhibition of Colombian films in the Argentine Re-
public, and the Cinematographic Promotion Company (FOCINE) of the Republic of Colombia 
shall authorize the import and exhibition of Argentine films in the Republic of Colombia. 

CHAPTER 3. USE IN OTHER MEDIA 

Article 19 

Motion pictures that are co-produced under the terms of this Agreement may be aired on tele-
vision or by means of any other audiovisual medium, subject to the respective laws of each of the 
contracting countries and to prior consultation with the Joint Commission. To the extent of their 
capacity, the competent organizations shall support the production and broadcast of such co-
productions on television.  

Article 20 

Where the importance, subject matter or nature of a film permit and the co-producers are in 
agreement, two versions shall be made: the film version and a serial version for television. The 
Parties shall agree on how and when each of the versions is to be released. 

Article 21 

Any benefits and obligations arising as a result of the use of other media shall be governed by 
the provisions of this Agreement. 
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CHAPTER 4. GENERAL PROVISIONS 

Article 22 

The two Contracting Parties shall provide each other with any and all information concerning 
the exchange of films, co-productions, trade union agreements and, in general, any information re-
lating to film relations between the two countries. 

Article 23 

A Joint Commission composed of representatives of the Parties signatories to this Agreement 
shall be set up to review and resolve any problems in its implementation and propose possible 
amendments hereto. This Commission shall exchange information and remain in contact by what-
ever means it finds most appropriate. Meetings of the Commission may be convened at the request 
of either of the Contracting Parties when circumstances so warrant; it is recommended that such 
meetings be held alternately in the Argentine Republic and the Republic of Colombia.  

Article 24 

Any dispute between the Contracting Parties with respect to the interpretation or implementa-
tion of this Agreement shall be settled by peaceful means recognized under international law.  

Article 25 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. It shall remain in force ini-
tially for a period of two years and shall thereafter be automatically renewed. Either of the Parties 
may terminate the Agreement at any time by giving three months' advance notice in writing. 

DONE at Buenos Aires on 3 March 1985, in two original copies in the Spanish language, both 
texts being equally authentic. 

For the National Cinematography Institute of the Argentine Republic: 
MANUEL ANTÍN 

National Director of Cinematography 

For the Cinematographic Promotion Company (FOCINE) of the Republic of Colombia 
MARÍA EMA MEJÍA VÉLEZ 

Manager 

 150 



Volume 2811, I-49312 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

Considérant l’Accord relatif aux échanges culturels signé entre les Gouvernements de la Ré-
publique argentine et de la République de Colombie le 12 septembre 1964, 

Considérant l'intérêt et le besoin mutuels de promouvoir l'échange et la coproduction de films 
cinématographiques, ainsi que les bienfaits découlant de telles activités, l'Institut national de ciné-
matographie de la République argentine, d'une part, et la Compagnie de promotion cinématogra-
phique (FOCINE) de la République de Colombie, d'autre part, sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE 1. COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 

Article premier 

Les longs métrages cinématographiques réalisés en coproduction dans le cadre du présent Ac-
cord sont considérés comme des films nationaux des deux pays et bénéficient des avantages qui en 
résultent, conformément aux dispositions en vigueur ou susceptibles d'être adoptées dans le futur 
dans chacun des deux pays. 

Article 2 

Aux fins du présent Accord, seuls les films dont le scénario est jugé comme étant d'une valeur 
et d'une catégorie artistique suffisante par les deux administrations peuvent être considérés comme 
des coproductions. 

Article 3 

La réalisation de films en coproduction est subordonnée à l'approbation, après consultation 
entre elles, des autorités compétentes des deux pays, l'Institut national de cinématographie pour la 
République argentine et la Compagnie de promotion cinématographique (FOCINE) pour la Répu-
blique de Colombie. 

Article 4 

a) Afin d’être admis comme coproductions cinématographiques, les films doivent être pro-
posés ou réalisés par des producteurs disposant d'une organisation technique et financière appro-
priée, ainsi que d'une expérience professionnelle reconnue par les autorités nationales dont ils relè-
vent. Par ailleurs, ces derniers doivent être dûment inscrits aux registres correspondants de chaque 
pays. 
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b) Les ressortissants argentins résidant en Colombie et les ressortissants colombiens résidant 
en Argentine peuvent participer aux coproductions en tant que ressortissants du pays de leur natio-
nalité, sous réserve que, sur la base de la réciprocité, la législation de leur pays les y autorisent. 

c) L'admission d'un producteur aux bénéfices de la coproduction est régie par la législation 
du pays dont il est ressortissant. 

Article 5 

a) Le négatif d'un film réalisé en coproduction appartient aux deux Parties et son utilisation 
est convenue au préalable. Dans certains cas, si les Parties l'estiment opportun, un négatif et un 
contretype (dup-négatif) peuvent être préparés pour chaque film réalisé en coproduction. Le pro-
ducteur majoritaire reçoit le négatif original et le producteur minoritaire le contretype (dup-négatif) 
à la fois de l'image et du son, ainsi que des titres ou des sous-titres, chacune des Parties devant as-
surer leur bon usage conformément au contrat conclu entre elles. 

b) Le développement des films tournés en République argentine est assuré par des labora-
toires argentins et le développement du négatif des films tournés en République de Colombie par 
des laboratoires colombiens, à moins que, pour des raisons techniques, les coproducteurs en aient 
décidé autrement, après avoir obtenu l'approbation des autorités compétentes des deux pays. 

Article 6 

a) Le tirage des copies destinées à être projetées dans chacun des pays coproducteurs est ef-
fectué dans chacun des pays, conformément à leurs besoins respectifs. 

Les décisions relatives au tirage des copies de films destinés à être projetés dans d'autres pays 
doivent tenir compte des taux de participation respectifs et des accords contenus dans le contrat 
conclu entre les coproducteurs. Il est entendu que les exceptions à la règle ci-dessus doivent être 
approuvées par les autorités compétentes, suite à une consultation mutuelle. 

b) Conformément aux législations respectives et sur une base de réciprocité, les deux pays 
conviennent que les films et les copies provenant de coproductions entre l’Argentine, la Colombie 
et des pays tiers bénéficient d'un droit de libre accès tant en Argentine qu'en Colombie, aux fins 
duquel les organismes responsables des pays contractants accordent les autorisations pertinentes 
dans chaque cas. Dans de tels cas, le taux de participation du coproducteur minoritaire ne doit pas 
être inférieur à 30 %. Néanmoins, et sous réserve de l'obtention de l'accord des autorités compé-
tentes des deux pays, la part du coproducteur minoritaire peut être réduite à 20 %. 
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CHAPITRE 2. PROCÉDURES DE MISE EN ŒUVRE 

Article 7 

Les films en coproduction doivent être élaborés en respectant les conditions suivantes : 
a) les apports respectifs des producteurs des deux pays peuvent varier entre 30 % et 70 % 

par film et la participation minoritaire doit être de 30 % du coût de la production du film, sauf ac-
cord contraire entre les autorités respectives; 

b) les films doivent être réalisés par des réalisateurs, des techniciens et des artistes de natio-
nalité argentine ou colombienne travaillant habituellement dans chacun des deux pays. Chaque 
film doit avoir au moins un assistant réalisateur, un technicien qualifié, un scénariste ou un adapta-
teur, un acteur jouant un rôle principal et un acteur jouant un second rôle, de la nationalité du co-
producteur dont la participation financière est minoritaire; 

c) chaque film doit être dirigé par un seul réalisateur, à l'exception, le cas échéant, des films 
comportant plusieurs épisodes; 

d) en cas de mise à disposition de personnel, si ce dernier possède la double nationalité, la 
nationalité du lieu d'origine prévaut; 

e) la participation d'un réalisateur, d'un technicien ou d'un interprète de renommée interna-
tionale ne possédant la nationalité d'aucun des deux pays parties au présent Accord peut être envi-
sagée, sous réserve que sa présence s'avère nécessaire en raison du sujet ou des caractéristiques du 
film ainsi que des exigences de commercialisation de ce dernier. En tout état de cause, la participa-
tion du personnel technique et artistique argentin et colombien est proportionnelle à l'apport de 
chaque producteur. S'agissant du personnel non qualifié, les dispositions du droit du travail du pays 
de tournage du film s'appliquent; 

f) en fonction des exigences dictées par les décors et/ou les scènes, les prises de vue en exté-
rieur ou dans des décors naturels d’un pays ne participant pas à la coproduction peuvent être auto-
risées; 

g) les récompenses en espèces et les subventions accordées à un coproducteur par son pays 
de nationalité lui appartiennent exclusivement, sans qu'il ne puisse les transférer au coproducteur 
de l'autre pays ou les partager avec ce dernier. 

Article 8 

La procédure de coproduction est soumise à la règle suivante : 
Les demandes d'admission aux bénéfices de la coproduction cinématographique doivent être dépo-
sées, en République argentine, auprès de l'Institut national de cinématographie, et en République 
de Colombie, auprès de la Compagnie de promotion cinématographique (FOCINE), au moins 
60 jours avant la date prévue pour le démarrage du tournage. 
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Article 9 

Les documents ci-dessous doivent être joints au dossier de demande d'admission : 
1. un scénario détaillé; 
2. un document certifiant que la propriété sur les droits d'auteur en vue de l'adaptation ciné-

matographique a été légalement acquise; 
3. un budget et un plan de financement détaillé; 
4. une liste des éléments techniques et artistiques des deux pays concernés; 
5. un programme de travail concernant le film; et 
6. un contrat de coproduction. 

Article 10 

a) Une fois qu’un projet a été approuvé par les autorités compétentes des deux pays, aucune 
modification substantielle ne peut y être apportée sans l'autorisation préalable des autorités sus-
mentionnées. Le non-respect de cette règle peut entraîner la perte des bénéfices de la coproduction, 
voire des protections disponibles dans chacun des pays. 

b) Chacun des coproducteurs est en droit de céder tout ou partie de ses droits sur la copro-
duction à un autre producteur de sa nationalité, dans le respect du contrat existant. 

c) Dans l'hypothèse où, en raison des exigences du scénario, tout ou partie du tournage se 
déroule dans un pays tiers, les administrations respectives effectuent les démarches nécessaires au-
près des organismes correspondants afin de faciliter ledit tournage. 

d) Les coproductions dont la demande ne serait pas accompagnée d'une garantie bancaire 
d'un montant équivalant à la somme totale de chacun des apports des coproducteurs ne sont pas 
admises. Les Parties intéressées peuvent, d'un commun accord, renoncer à la garantie mutuelle 
susvisée. 

Article 11 

Un équilibre général doit être maintenu concernant tant les aspects financiers et artistiques que 
ceux liés à l'utilisation des moyens techniques des deux pays (studios et laboratoires). La Commis-
sion mixte prévue à l'article 23 du présent Accord s'assure du respect d'un tel équilibre et, à défaut, 
adopte les mesures qu'elle pourrait estimer nécessaire pour le rétablir. Un tel équilibre général 
s’entend comme s’appliquant à l'ensemble des coproductions réalisées pendant la durée d'applica-
tion du présent Accord. 

Article 12 

a) Le partage des recettes générées par l'exploitation d'un film résultant d'une coproduction 
est proportionnel aux apports des coproducteurs. Il est soumis à l'approbation des autorités des 
deux pays. Une répartition géographique peut également être prévue d'un commun accord entre les 
producteurs en ce qui concerne l'exploitation du film coproduit. 
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b) Dans le cas où un coproducteur ne serait pas en mesure de percevoir les recettes corres-
pondantes dans des pays tiers, et notamment dans les cas prévus à l'article 13 du présent Accord, 
ces recettes sont collectées par le producteur du pays vendeur, lequel est tenu de les transférer dans 
une devise identique ou dans toute autre devise acceptée par les administrations des deux pays. 

c) La gestion de la vente des films coproduits est assurée par le coproducteur majoritaire, 
sauf accord contraire entre les deux Parties. 

Article 13 

a) En cas d'exportation d'un film coproduit dans un pays dans lequel les importations se-
raient limitées par des contingents ou des quotas, le film sera imputé, en principe, au contingent ou 
au quota du pays à participation majoritaire. 

b) S'agissant des films pour lesquels les participations des deux pays seraient identiques, les 
films sont imputés au contingent ou au quota du pays disposant des meilleures possibilités d'expor-
tation dans le pays acheteur et à défaut, au contingent ou au quota du pays où a eu lieu la plus 
grande partie du tournage. 

c) Si l'un des deux pays coproducteurs jouit d'un droit de libre entrée de ses films dans un 
pays importateur, le film coproduit bénéficie des mêmes avantages que si sa nationalité était uni-
quement celle dudit pays. 

d) En cas de répartition géographique, si le film coproduit est exporté dans un pays dans le-
quel les importations de films sont soumises à un contingent ou à un quota, l'imputation se fait sur 
le quota du pays disposant des droits d'exploitation, sauf si ledit pays a épuisé son quota. Dans un 
tel cas, l'exportation est imputée au quota de l'autre pays coproducteur. 

Article 14 

a) Les films coproduits doivent être présentés pendant leur exploitation commerciale ou 
dans le cadre de tout évènement artistique, culturel ou technique, ainsi que lors des festivals inter-
nationaux, sous la mention de « coproduction argentino-colombienne » ou de « coproduction co-
lombo-argentine ». 

La mention obligatoire ci-dessus doit apparaître dans le générique et toutes les affiches com-
merciales, dans l'ensemble des réclames publicitaires ou références orales ou écrites concernant la 
présentation des films coproduits émanant directement des coproducteurs. L'omission de cette 
mention peut entraîner la perte des bénéfices économiques. 

b) En aucune circonstance le film coproduit ne peut être présenté comme étant d'une seule 
nationalité. 

Article 15 

a) Lors des compétitions internationales, les films coproduits sont présentés par le pays dont 
conviennent les coproducteurs, avec l'accord des organismes compétents des deux pays. 

b) En cas de désaccord, le film est présenté par le pays majoritaire et, si la participation des 
deux coproducteurs est équivalente, il est présenté par le pays de nationalité du réalisateur. Dans le 
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cas où le réalisateur ne serait ni argentin ni colombien, le film est présenté comme une œuvre du 
pays où a eu lieu la plus grande partie du tournage. 

Article 16 

Les autorités compétentes favorisent la réalisation, sous le régime de la coproduction, de films 
de qualité internationale entre la République argentine et la République de Colombie et d’autres 
pays qui leur sont liés en vertu d’accords de coproduction. Les conditions d'approbation de tels 
films font l'objet d'un examen au cas par cas. 

Article 17 

Sont accordées toutes les facilités pour l'entrée, la sortie, le déplacement et le séjour du per-
sonnel artistique et technique qui participe aux films coproduits, ainsi que pour l'importation ou 
l'exportation dans chacun des pays du matériel nécessaire à la réalisation et à l'exploitation des 
films coproduits (pellicule cinématographique vierge, matériel technique, costumes, décors, sup-
ports publicitaires, etc.), sous réserve que lesdits matériels ne soient pas disponibles dans le pays 
du tournage. 

Article 18 

Chacun des pays accorde toutes les facilités possibles pour la diffusion interne des films de 
l'autre pays. Dans la mesure de ses moyens, l’Institut national de cinématographie de la République 
argentine facilite l'importation et la représentation des films colombiens en République argentine. 
La Compagnie de promotion cinématographique (FOCINE) autorise quant à elle l'importation et la 
représentation des films argentins sur le territoire de la République de Colombie. 

CHAPITRE 3. UTILISATION DANS D'AUTRES MÉDIAS 

Article 19 

Les films cinématographiques réalisés sous le régime de la coproduction dans le cadre du pré-
sent Accord peuvent être utilisés pour la télévision ou tous les autres médias audiovisuels, sous ré-
serve du respect des législations respectives de chacun des pays contractants et après consultation 
de la Commission mixte. Par ailleurs, les organismes responsables soutiennent, dans la mesure de 
leurs capacités, la production et la diffusion des coproductions susvisées à la télévision. 

Article 20 

Dans le cas où l'importance, le sujet ou les caractéristiques d'un film le permettent et à condi-
tion que les coproducteurs soient intéressés, deux versions sont réalisées, à savoir la version ciné-
matographique à proprement parler et une version en chapitres, destinée à la télévision. Les Parties 
s'accordent sur les modalités et la date du lancement de chacune des deux versions. 
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Article 21 

Les droits ou obligations découlant de l'utilisation d'autres médias sont régis par les disposi-
tions du présent Accord. 

CHAPITRE 4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 22 

Les deux Parties contractantes s'engagent à se communiquer toutes les informations relatives 
aux échanges de films, coproductions, conventions collectives et, plus généralement, aux relations 
cinématographiques entre les deux pays. 

Article 23 

Une Commission mixte composée de représentants des Parties signataires du présent Accord 
est établie. Elle est chargée d’examiner et de résoudre toute difficulté d’application de ce dernier 
ainsi que de proposer d’éventuelles modifications. Elle échange également des informations et en-
tretient des relations par les moyens les plus appropriés. L’une ou l’autre des Parties peut deman-
der la tenue de réunions, qui auront lieu de préférence tantôt en République argentine tantôt en Ré-
publique de Colombie. 

Article 24 

Tout différend entre les Parties contractantes se rapportant à l’interprétation ou à l’exécution 
du présent Accord est réglé par des moyens pacifiques reconnus par le droit international. 

Article 25 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il est conclu pour une durée ini-
tiale de deux ans et peut être tacitement reconduit. L’une ou l’autre des Parties peut le dénoncer à 
tout moment, moyennant un préavis écrit de trois mois. 

FAIT à Buenos Aires, le 3 mars 1985, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour l'Institut national de cinématographie de la République argentine : 
MANUEL ANTÍN 

Directeur de l’Institut national de cinématographie 

Pour la Compagnie de promotion cinématographique (FOCINE) de la République de Colombie : 
MARÍA EMMA MEJÍA VÉLEZ 

Directrice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

SUPPLEMENTARY AGREEMENT ON TECHNICAL COOPERATION IN THE 
FIELD OF TOURISM BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Colombia, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Convinced of the need to establish a mechanism to further strengthen the cordial and friendly 
relations between Colombia and Argentina, 

Recognizing that tourism, by virtue of its nature and purpose, is an important element in terms 
of strengthening the cordial and friendly relations between Colombia and Argentina, 

Recognizing the need to develop and foster tourism relations, as well as cooperation between 
the official tourism organizations, 

Determined to strengthen ties in this field and bearing in mind the Statutes of the World Tour-
ism Organization and the Manila and Acapulco declarations of the Organization, and 

Pursuant to the provisions of the Agreement on Cooperation in Scientific Research and Tech-
nological Development between the Government of the Republic of Colombia and the Government 
of the Argentine Republic, signed on 26 February 1972, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties undertake to maintain a close relationship in the field of tourism, through their 
competent official organizations, which shall be the executing agencies for this Agreement. 

Article 2 

Insofar as allowed by their domestic legislation, the Parties shall grant each other maximum 
facilities to increase tourism between the two countries. 

Article 3 

Through their official tourism organizations, the Parties shall exchange technical information 
relating to their programmes and projects, as well as to their current legislation on tourism and re-
lated matters. 

Article 4 

The two Parties shall promote and facilitate, in accordance with their capabilities, investments 
in Argentine, Colombian or joint capital in their respective tourism sectors. 
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Article 5 

Each Party shall inform the other of its plans for educational and specialization courses in the 
field of tourism, in order to contribute to the training of specialized professional human resources. 

Article 6 

Within the financial and technical resources available to them, the Parties shall offer each oth-
er school enrolment and scholarships for technical training and refresher courses in tourism, the 
content and terms of which shall be established annually by mutual agreement; they shall also ex-
change teaching staff at the request of each Party. 

Article 7 

Through their official tourism organizations, the two Parties shall offer opportunities for in-
ternships and shall jointly develop a programme for this purpose. 

Article 8 

Insofar as it is able, each Party shall make available to the other experts in the field of tourism, 
in the areas of its greatest interest and need. 

Article 9 

The Parties shall encourage the promotion and marketing of tourism, informational and adver-
tising activities, exchanges of printed materials, as well as audiovisual and other materials, in order 
to keep their populations adequately informed about the tourism opportunities in the two countries. 

Article 10 

Each Party shall, in the interest of publicizing its tourist attractions, take part to the extent of 
its capabilities in exhibitions organized by the other Party, and shall encourage familiarization vis-
its by transport operators and specialized journalists. 

Article 11 

The Parties shall offer each other support in conducting market research that they consider de-
sirable to carry out in the territory of the other Party. 

Article 12 

The Parties shall exchange information on their experiences with regional integration in the 
field of tourism. 
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Article 13 

The Parties shall notify each other and seek to take joint positions with regard to problems ad-
dressed by the international tourism organizations of which they are both members. 

Article 14 

Through their official tourism organizations, the Parties shall promote the development of re-
lations between their private tourism companies and encourage the development of programmes 
for exchanges between those companies. 

Article 15 

The Parties shall establish a Joint Commission comprised of technical staff members of the of-
ficial tourism organizations. The Joint Commission shall be responsible for conducting and arrang-
ing for the mutual consultations referred to in this Agreement, as well as on other appropriate tour-
ism issues. The meetings shall be convened, at the request of either Party, through the diplomatic 
channel. 

Single clause: This Joint Commission shall meet at least once a year, alternately in the territo-
ry of the Parties, and it may convene representatives of the public and private sectors to those 
meetings, as needed or required for the work programmes to be carried out, seeking to establish 
links with the private sector. 

Article 16 

This Agreement may be amended with the consent of the Parties, on either's proposal. 

Article 17 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature, and shall have a duration of 
five years. It may be extended automatically for one-year periods, unless one of the Parties decides 
to terminate it by giving notice to the other Party six months before the date of termination, in 
which case the ongoing programmes and projects agreed upon while it was in force shall not be af-
fected. 

DONE at Santa Fe de Bogotá, on 22 February 1994, in Spanish, in two originals, both texts 
being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
GUIDO DI TELLA 

Minister for Foreign Affairs, International Trade and Worship 

For the Government of the Republic of Colombia: 
NOEMÍ SANÍN DE RUBIO 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUPPLÉMENTAIRE DE COOPÉRATION TECHNIQUE DANS LE 
DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE COLOMBIE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de 
Colombie, ci-après dénommés les « Parties », 

Convaincus de la nécessité de créer un mécanisme permettant de resserrer davantage les rela-
tions cordiales et amicales entre les deux pays, 

Conscients que le tourisme, par nature et par vocation, constitue un élément important pour 
renforcer les relations cordiales et amicales entre la Colombie et l'Argentine, 

Reconnaissant la nécessité de développer et de promouvoir les relations touristiques, ainsi que 
la coopération entre les organismes officiels de tourisme, 

Déterminés à nouer des liens plus étroits dans ce domaine et ayant à l'esprit les Statuts de 
l’Organisation mondiale du tourisme et les Déclarations de Manille et d’Acapulco de l'Organisa-
tion, et 

Suivant les dispositions prévues par l'Accord entre le Gouvernement de la République 
argentine et le Gouvernement de la République de Colombie relatif à la coopération en matière de 
recherche scientifique et de développement technologique, signé le 26 février 1972, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à entretenir des relations étroites dans le domaine du tourisme par 
l'intermédiaire de leurs organismes officiels compétents, lesquels exécutent le présent Accord. 

Article 2 

Dans les limites de leur législation interne, les Parties s'accordent mutuellement tous les 
moyens possibles pour accroître le tourisme entre les deux pays. 

Article 3 

Par l’intermédiaire de leurs organismes officiels de tourisme, les Parties s’échangent des in-
formations techniques sur leurs programmes et leurs projets, ainsi que sur leur régime juridique en 
vigueur en matière de tourisme et sur des sujets connexes. 
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Article 4 

Les deux Parties encouragent et facilitent, en fonction de leurs ressources, les investissements 
de capitaux argentins, colombiens ou conjoints dans leurs secteurs du tourisme respectifs. 

Article 5 

Chaque Partie fait connaître à l'autre ses programmes d'enseignement et ses cours de spéciali-
sation dans le domaine touristique, afin de contribuer à la formation de ressources humaines pro-
fessionnelles spécialisées. 

Article 6 

En fonction des ressources financières et techniques dont elles disposent, les Parties s'offrent 
mutuellement des bourses et suppriment les frais d'inscription scolaire pour suivre des cours tech-
niques de formation et de perfectionnement dans le domaine du tourisme, dont le contenu et les 
conditions sont établis chaque année d'un commun accord. Elles s’échangent par ailleurs des en-
seignants sur demande. 

Article 7 

Par l’intermédiaire de leurs organismes officiels de tourisme, les deux Parties favorisent la 
réalisation de stages et élaborent conjointement un programme à cet effet. 

Article 8 

En fonction de ses moyens, chacune des Parties met à la disposition de l'autre des experts en 
tourisme dans les domaines qui les intéressent le plus ou dont elles ont le plus besoin. 

Article 9 

Les Parties encouragent la promotion et la publicité touristiques, les activités d’information, 
ainsi que les échanges de documents imprimés, d'images vidéo et autres, afin que leur population 
soit correctement informée des possibilités touristiques des deux pays. 

Article 10 

Dans la mesure de ses possibilités, chacune des Parties prend part aux expositions organisées 
par l’autre Partie et encourage les visites et les voyages de découverte, des transporteurs et des 
journalistes spécialisés afin de faire connaître ses attractions touristiques. 
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Article 11 

Les Parties s'accordent un soutien mutuel dans les études de marché que chacune d'entre elles 
estime utile d'entreprendre sur le territoire de l'autre. 

Article 12 

Les Parties s'échangent des informations sur leurs expériences en matière de processus d'inté-
gration régionale dans le domaine du tourisme. 

Article 13 

Les Parties s'informent des problèmes abordés au sein des organismes internationaux de tou-
risme dont elles sont membres et s'efforcent de trouver des positions communes à cet égard. 

Article 14 

Par l'intermédiaire de leurs organismes officiels de tourisme, les Parties encouragent le déve-
loppement des relations entre leurs entreprises privées de tourisme et favorisent l'élaboration de 
programmes d'échanges entre ces dernières. 

Article 15 

Les Parties constituent une commission mixte composée de fonctionnaires techniques des or-
ganismes officiels de tourisme. Cette dernière est chargée d'organiser et d'assurer les consultations 
réciproques prévues par le présent Accord, ainsi que des consultations sur des sujets relatifs au 
tourisme dont les Parties seront convenues. Les réunions sont organisées à la demande de l'une 
quelconque des Parties par la voie diplomatique. 

Paragraphe unique : Cette Commission mixte se réunit au moins une fois par an, alternativement 
sur le territoire de chacune des Parties. Elle peut convoquer des représentants des secteurs public et 
privé selon les besoins ou les exigences des programmes de travail qui sont entrepris, en s'efforçant 
d'assurer des liens avec le secteur privé. 

Article 16 

Le présent Accord peut être modifié avec le consentement des Parties, sur proposition de l’une 
d’entre elles. 

Article 17 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de sa signature. Il est conclu pour une 
durée de cinq ans et automatiquement reconduit pour des périodes d'un an, à moins que l'une des 
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Parties notifie à l'autre son intention de le dénoncer au moins six mois avant sa date d'expiration. 
En pareil cas, les programmes et projets en cours qui ont été convenus pendant sa durée de validité 
ne seront pas affectés. 

FAIT à Santa Fe de Bogotá, le 22 février 1994, en deux exemplaires originaux rédigés en es-
pagnol, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
GUIDO DI TELLA 

Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
NOEMÍ SANÍN DE RUBIO 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF COLOMBIA CONCERNING TECHNICAL 
COOPERATION IN THE FIELD OF ROAD TRANSPORT 

The Argentine Republic and the Republic of Colombia, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Considering the desire to strengthen the friendly relations existing between the two countries, 
Bearing in mind that road transport is vitally important for the economic and social develop-

ment of the States, 
Convinced of the importance to strengthen bilateral opportunities to promote, foster and adapt 

technical and scientific cooperation to economic and social progress, based on the principles of 
equality, mutual benefit and reciprocity, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

The purpose of this Memorandum is to promote technical cooperation in the field of road 
transport, based on the principles of solidarity, reciprocity, complementarity, mutual respect for 
sovereignty, pursuant to the provisions of this Memorandum of Understanding, and the respective 
domestic legislations of the two Parties. 

Article 2. Modalities of cooperation 

The modalities of cooperation under this Memorandum of Understanding shall be as follows: 
(a) Participation in courses, seminars, symposiums and conferences organized in each coun-

try in the field of road transport; 
(b) Exchanges of researchers, technicians, specialists and experts in the field of road 

transport; 
(c) Collaboration in the training of professional technical and administrative personnel in the 

area of road transport; 
(d) Exchange of documentation, scientific and technological information and study material 

in the field of road transport; 
(e) Any other form of cooperation in the field of road transport that the Parties may decide on 

by mutual agreement. 

Article 3. Specific agreements and/or programmes 

For the implementation of this Memorandum of Understanding, specific work programmes 
shall be signed which shall describe the nature, terms and scope of this cooperation. They shall al-
so specify the number of participants, the commitments undertaken by the Parties, the economic 
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contributions of each Party, bearing in mind their respective budgets, the duration of tasks and the 
management monitoring system for the joint activities planned. 

The topics which may be covered include, but are not limited to, the following: 
(a) Legal rules, exchange and analysis; suggestions based on studies to be conducted; 
(b) Passenger transport; urban and inter-urban services; vehicles and safety; 
(c) Cargo transport; different types; 
(d) Transport of hazardous substances; applicable rules; 
(e) Road safety; design of comprehensive plans and improvement of infrastructure; 
(f) Technical monitoring of vehicles; technical inspection of vehicles; 
(g) Driver licenses; exchange of experiences; training. 

Article 4. Executing agencies 

For the implementation of this Memorandum, the Parties designate as executing agencies, for 
the Argentine Republic, the Secretariat of Transport/Under-Secretariat of Automotive Transport of 
the Ministry of Federal Planning, Public Investment and Services, and for the Republic of 
Colombia, the Ministry of Transport. 

These agencies may delegate the execution of this Memorandum to other institutions, agencies 
or public or private organizations in the two countries, by means of specific agreements and/or 
contracts laying down the terms of cooperation. 

To that end, the aforementioned instruments shall specify the work plan, procedures, alloca-
tion of resources for financing and other additional issues, which shall be decided by mutual 
agreement between the Parties. 

Article 5. Follow-up Commission 

For the implementation of this Memorandum of Understanding, a Follow-up Commission 
shall be created. It shall comprised of two representatives of the Ministries of Foreign Affairs and 
of the executing agencies referred to in this Memorandum, who shall meet every year. At this 
meeting, the Parties shall hold talks and discuss and jointly formulate the implementation plan. The 
Parties undertake to designate their representatives within 30 days from the entry into force of this 
Memorandum of Understanding. 

The Follow-up Commission shall have the following duties: 
(a) To propose opportunities for collaboration that are of mutual interest; 
(b) To present the proposals that have been drawn up by the relevant teams from each Party; 
(c) To clarify and rule on any issues that might arise with regard to the interpretation and im-

plementation of this Memorandum of Understanding or the specific agreements; 
(d) To follow up on the specific arrangements that have been approved; 
(e) To assess, as a basis for their continuation, the impact of the activities carried out. 
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Article 6. Mutual assistance 

The Parties shall provide each other any assistance necessary to facilitate the entry, stay and 
departure from the country of the accredited personnel for the conduct of activities and implemen-
tation of the programmes, projects and other forms of cooperation envisaged in this Memorandum 
of Understanding, in accordance with the domestic legislation of the Parties. 

Article 7. Appointed personnel 

The personnel appointed by the executing agencies for implementation of this Memorandum 
of Understanding shall remain under the management of and shall continue to be a part of the insti-
tution to which they belong, maintaining their labour relations with their own institution, so that no 
labour relation is created with the counterpart institution. 

Article 8. Financial resources 

The financing of activities arising from implementation of this Memorandum of 
Understanding shall be decided by mutual agreement between the Parties, subject to each one’s 
available budgetary resources. 

Article 9. Amendments 

This Memorandum of Understanding may be amended by mutual agreement between the Par-
ties. The amendments shall enter into force in accordance with the provisions of article 10, upon 
the entry into force of the Agreement. 

Article 10. Settlement of disputes 

Any doubt or dispute arising from the interpretation and implementation of this Memorandum 
of Understanding shall be resolved amicably in direct negotiations between the Parties, through the 
diplomatic channel. 

Article 11. Entry into force 

This Memorandum of Understanding shall enter into force on the date of its signature and 
shall operate in accordance with its purpose, for as long as the Parties decide. 

Either of the Parties may terminate this Memorandum of Understanding by addressing a writ-
ten notice to the other Party, through the diplomatic channel. Termination shall enter into effect 
six months after receipt of such notice. 

Termination of this Memorandum shall not affect the implementation of the programmes 
and/or projects agreed on by the Parties, which shall continue to operate unless the Parties decide 
otherwise. 

 181 



Volume 2811, I-49314 

DONE at Buenos Aires, on 18 August 2011, in two originals, both texts being equally authen-
tic. 

For the Argentine Republic: 
JULIO DE VIDO 

Minister of Federal Planning, Public Investment and Services 

For the Republic of Colombia: 
GERMÁN CARDONA GUTIÉRREZ 

Minister of Transport 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE 
DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT ROUTIER 

La République argentine et la République de Colombie, ci-après dénommées les « Parties », 
Considérant le désir de renforcer les liens d'amitié qui existent entre les deux pays, 
Conscientes du fait que le transport terrestre revêt une importance vitale pour le développe-

ment économique et social des États, 
Convaincues de l'importance de renforcer le cadre bilatéral pour promouvoir, encourager et 

adapter la coopération technique et scientifique au progrès économique et social, sur la base des 
principes d'égalité, de l'avantage mutuel et de la réciprocité, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Sur la base des principes de solidarité, de réciprocité, de complémentarité et de respect mutuel 
de la souveraineté, le présent Mémorandum d'accord vise à promouvoir la coopération technique 
dans le domaine du transport routier, conformément aux présentes dispositions et aux législations 
internes des deux Parties. 

Article 2. Modalités de coopération 

Le présent Mémorandum d'accord fixe les modalités de coopération suivantes : 
a) La participation aux cours, séminaires, colloques et conférences dans le domaine du 

transport routier organisés dans chaque pays; 
b) L'échange de chercheurs, de techniciens, de spécialistes et d’experts dans le domaine du 

transport routier; 
c) La collaboration dans la formation du personnel technique et administratif en matière de 

transport routier; 
d) L'échange de documents, d'information scientifique, technologique et de matériel d'étude 

dans le domaine du transport routier; 
e) Toute autre forme de coopération dans le domaine du transport routier convenue d'un 

commun accord entre les Parties. 

Article 3. Accords spécifiques et/ou programmes 

Le présent Mémorandum d'accord est mis en œuvre au moyen de la participation à des 
programmes de travail spécifiques dans lesquels figurent la nature, les modalités et la portée de 
cette coopération. Tout en considérant leur budget respectif, la durée des tâches et le système de 
contrôle de la gestion des activités conjointes qui ont été planifiées, les Parties déterminent le 
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nombre de participants, les engagements pris entre elles ainsi que leurs contributions économiques 
en ce qui a trait à ces programmes. 

À titre indicatif mais non limitatif, les sujets suivants peuvent être abordés : 
a) Normes juridiques, échanges et analyses; suggestions à partir des études menées; 
b) Transport de passagers; services urbains et interurbains; véhicules et sécurité; 
c) Transport de marchandises; diverses modalités; 
d) Transport de marchandises dangereuses; réglementation applicable; 
e) Sécurité routière; conception de plans détaillés et amélioration de l'infrastructure; 
f) Contrôle technique des véhicules; vérification technique de ces derniers; 
g) Permis de conduire; partage d'expériences; formation. 

Article 4. Organes d’exécution 

Aux fins de l'application du présent Mémorandum, les Parties désignent comme organes 
d’exécution le Sous-Secrétariat aux transports routiers du Secrétariat aux transports (Ministère de 
la planification fédérale, de l'investissement et des services publics) pour la République argentine, 
et le Ministère des transports pour la République de Colombie. 

Ces organes peuvent déléguer l'exécution du présent Mémorandum à d'autres institutions ou 
organisations publiques ou privées des deux pays, lesquelles peuvent définir, au moyen d'accords 
et/ou de contrats spécifiques, les conditions requises pour la coopération. 

À cet égard, les instruments susmentionnés précisent le programme de travail, les modalités, 
l'allocation des ressources pour le financement et d'autres questions connexes convenues d'un 
commun accord entre les Parties. 

Article 5. Commission de suivi 

Pour l'exécution du présent Mémorandum d'accord, une commission de suivi est mise en 
place. Elle se compose de deux représentants des Ministères des relations extérieures et des or-
ganes exécutifs visés dans le présent mémorandum et se réunit une fois par an. Lors de cette réu-
nion, les Parties engagent des discussions et examinent et établissent conjointement le plan 
d’exécution. Elles s’engagent à désigner leurs représentants dans un délai de 30 jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent Mémorandum d'accord. 

La Commission de suivi exerce les fonctions suivantes : 
a) Proposer des possibilités de collaboration d’intérêt commun; 
b) Présenter les propositions élaborées par les équipes concernées de chacune des Parties; 
c) Lever les doutes et prendre des décisions s’agissant des questions pouvant découler de 

l’interprétation et de l’exécution du présent Mémorandum d'accord ou des accords spéciaux; 
d) Assurer le suivi de l’accord spécial conclu; 
e) Évaluer l’impact des activités menées afin d’assurer leur continuité. 
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Article 6. Assistance mutuelle 

Conformément à leur système juridique national, les Parties se fournissent toute l'assistance 
nécessaire pour faciliter l'entrée et le séjour dans l’un des deux pays – ainsi que la sortie du terri-
toire – du personnel accrédité pour mener des activités et exécuter des programmes, des projets et 
d'autres activités de coopération prévues par le présent Mémorandum d'accord. 

Article 7. Personnel désigné 

Les membres du personnel désignés par les organes d’exécution pour mettre en œuvre le pré-
sent Mémorandum d'accord demeurent sous la direction de l’institution dont ils relèvent et conti-
nuent d’en faire partie, maintenant leurs relations de travail exclusivement avec elle de sorte 
qu’aucune relation de travail n’est créée avec l’institution homologue. 

Article 8. Ressources financières 

Le financement des activités découlant de l'exécution du présent Mémorandum est décidé d'un 
commun accord entre les Parties, sous réserve du budget dont chacune dispose. 

Article 9. Modifications 

Les Parties peuvent modifier le présent Mémorandum d'un commun accord. À l’entrée en vi-
gueur de celui-ci, les modifications prennent effet conformément aux dispositions établies à 
l’article 10. 

Article 10. Règlement des différends 

Tout doute ou différend se rapportant à l'interprétation ou à l'exécution du présent Mémoran-
dum d'accord est réglé à l'amiable, par des négociations directes entre les Parties, par la voie di-
plomatique. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il est exécuté 
conformément à son objectif tant que les Parties n’en conviennent pas autrement. 

L'une des deux Parties peut dénoncer le présent Mémorandum d'accord par notification écrite 
adressée à l'autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six mois après récep-
tion de ladite notification. 

La dénonciation du présent Mémorandum d'accord est sans incidence sur l'exécution des pro-
grammes et/ou des projets approuvés par les Parties, sauf si elles en conviennent autrement. 
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FAIT à Buenos Aires, le 18 août 2011 en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République argentine : 
JULIO DE VIDO 

Ministre de la planification fédérale, de l'investissement et des services publics 

Pour la République de Colombie : 
GERMÁN CARDONA GUTIÉRREZ 

Ministre des transports 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République slovaque, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Inspirés par les liens traditionnels d'amitié et les relations cordiales qui existent entre la Répu-
blique argentine et la République slovaque, 

Désireux de développer et d'intensifier leur coopération économique sur la base de la récipro-
cité et du bénéfice mutuel, 

Conscients de la nécessité d'un cadre juridique adéquat pour les relations Argentine-
Slovaquie, conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties conviennent que, conformément aux lois et règlements en vigueur dans leurs pays 
respectifs, les objectifs du présent Accord sont de : 

1. Promouvoir les activités visant le développement de la coopération économique bilaté-
rale; 

2. Soutenir et développer les contacts d'affaires; 
3. Faciliter l'expansion de l'investissement bilatéral et l'identification des possibilités écono-

miques et d'investissement dans leurs pays respectifs; 
4. Renforcer la coopération en vue de l'amélioration des relations économiques entre les 

deux pays. 

Article II. Coopération économique 

Les Parties conviennent d'encourager et de faciliter une plus grande coopération entre les per-
sonnes physiques et morales, y compris les associations, les institutions et les organismes profes-
sionnels, en conformité avec les lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs. À cette 
fin, elles s'engagent à : 

1. Échanger des informations sur le développement économique et le commerce bilatéral, et 
sur les plans, prévisions et stratégies économiques; 

2. S'informer mutuellement des possibilités existantes en matière de foires, d’expositions, de 
missions commerciales et d'autres activités promotionnelles; 

3. Faciliter l'échange d'experts, de techniciens, d'investisseurs et de représentants des entre-
prises des secteurs public et privé; et 

4. Explorer et promouvoir les possibilités commerciales conjointes dans des pays tiers, ré-
sultant du partenariat entre les entreprises argentines et slovaques. 
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Article III. Autorités compétentes 

Aux fins du présent Accord, les Parties désignent le Ministère des affaires étrangères, du 
commerce international et du culte de la République argentine et le Ministère de l'économie de la 
République slovaque en tant qu'autorités de mise en œuvre. 

Article IV. Commission mixte 

1. Les Parties mettent en place une Commission économique mixte, ci-après dénommée « la 
Commission », composée de représentants du Ministère des affaires étrangères, du commerce in-
ternational et du culte de la République argentine et du Ministère de l'économie de la République 
slovaque en vue de réaliser les objectifs du présent Accord. 

2. Les réunions de la Commission se tiennent une fois par an, alternativement en Argentine 
et en Slovaquie; la date et le lieu des réunions sont convenus d'un commun accord par les représen-
tants des Parties. 

3. Font notamment partie des fonctions de la Commission : 
a) Les discussions sur le développement des relations économiques bilatérales; 
b) L'identification de nouvelles possibilités de développement de la coopération commer-

ciale et économique; 
c) L'élaboration de propositions pour l'amélioration des conditions de coopération écono-

mique entre les entreprises des deux pays; 
d) La formulation de recommandations pour la mise en œuvre du présent Accord. 
4. La Commission est composée d'experts des deux Parties et de représentants des organisa-

tions et institutions compétentes. 
5. À l'issue des réunions, un procès-verbal approuvé, élaboré par la délégation du pays hôte, 

est convenu par les Parties et signé par les deux chefs de délégation. 

Article V. Amendement 

Le présent Accord peut être révisé et amendé à tout moment par consentement mutuel écrit 
entre les Parties. Ces révisions ou amendements entrent en vigueur à la date déterminée par les 
Parties et font partie intégrante du présent Accord. 

Article VI. Règlement des différends 

Tout litige ou différend découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Accord est 
réglé à l'amiable par voie de négociation ou de consultation entre les Parties. 

Article VII. Dispositions finales 

1. Le présent Accord ne peut être interprété et appliqué de manière à porter atteinte en au-
cune façon aux obligations découlant pour la République argentine de son statut de membre du 
MERCOSUR et pour la République slovaque de son statut de membre de l'Union Européenne. 
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2. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de la dernière notification par 
laquelle les Parties s'informent mutuellement, par la voie diplomatique, que les conditions juri-
diques internes pour y donner effet dans leurs pays respectifs ont été accomplies. 

3. L'Accord reste en vigueur pendant une période de 5 ans et peut, à l'expiration de cette pé-
riode, être prolongé pour la même durée, à moins que l'une des Parties ne souhaite le dénoncer ou 
le renouveler pour une période plus courte, auquel cas un avis écrit devra être signifié 6 mois à 
l'avance. 

4. Sauf décision contraire des Parties, la dénonciation du présent Accord n'affecte pas la va-
lidité ou la durée des arrangements, programmes, activités ou projets mis en œuvre en vertu du 
présent Accord tant que ces derniers n’ont pas été menés a bien. 

FAIT à Buenos Aires, le 23 novembre 2009, en deux exemplaires originaux, en langues espa-
gnole, slovaque et anglaise. En cas de divergence d'interprétation du présent Accord, le texte an-
glais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE TAIANA 

Pour le Gouvernement de la République slovaque : 
LUBOMIR JAHNATEK 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING ON INTEGRATION AND COOPERATION 
BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF COLOMBIA 

The Argentine Republic and the Republic of Colombia, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Reaffirming the traditional fraternal ties between the two peoples since they became inde-

pendent nations, 
Convinced that democracy, human rights and the rule of law are essential prerequisites in or-

der to jointly achieve sustainable development with social equity and a higher quality of life for 
their inhabitants, 

United in their desire to progress toward the integration of the countries of Latin America 
through political dialogue, cooperation, education, culture, the arts, science, technology, sports, the 
environment, defence, the development of human resources, and the development of shared poli-
cies aimed at fighting poverty, social exclusion, transnational crime, and other evils afflicting the 
international community, 

Believing that promoting investment and bilateral trade, advancing the process of economic 
and commercial integration established in the Economic Complementarity Agreement Nr. 59 
(ACE 59), entered into within the framework of the Latin American Integration Association 
(LAIA), developing relations between the countries of Latin America and the Caribbean, through 
the Community of Latin American and Caribbean States (CELAC), promoting employment, and 
fostering complementarity between their economies will contribute to regional integration, and 

Noting that the current process of integration of the countries of Latin America affords the op-
portunity to revamp and consolidate the channels for dialogue and cooperation among their gov-
ernments and with other significant actors in civil society, with a view to enhancing their integra-
tion and complementarity, 

Have agreed on the following: 

TITLE I 

Article 1. Objectives 

1. The Parties declare that the principal objective of this Memorandum of Understanding is 
to strengthen bilateral relations between Argentina and Colombia by forming an association devot-
ed to political, economic, trade, cooperation and other matters, with a view to consolidating, on the 
basis of reciprocity, their shared interests and the further development of ties within the framework 
of continental integration. 

 215 



Volume 2811, I-49316 

2. Pursuant to the provisions set forth in the foregoing paragraph, the Parties shall take the 
following steps: 

a) Engage in a more in-depth political dialogue on matters of common interest relating to 
aspects of bilateral, regional or international relations designed to advance Latin American unity; 

b) Foster cooperation activities in areas that both Parties regard as priorities, providing tech-
nical assistance in such cases through South-South and triangular cooperation, as a mechanism to 
boost countries’ institutional capacities, contribute to their social and economic development, facil-
itate business and productive development, and raise the qualifications of human resources by gen-
erating knowledge; 

c) Strengthen economic ties, investment and trade within the framework of South American 
and continental integration; 

d) Consolidate bilateral ties through education, culture, the arts, exchanges and innovation in 
science and technology, social development, tourism, sports, the environment, defence and com-
munications, as well as other fields of mutual interest; 

e) Encourage the participation in the aforementioned activities of Argentina’s provinces, 
Colombia’s departmental governments, municipalities and civil society, in accordance with the 
respective domestic legal systems of the Parties; 

f) Coordinate and monitor the tasks to be undertaken by the mechanisms for bilateral rela-
tions in response to the current challenges posed by the relations between the two countries. 

3. The Parties declare that this Memorandum of Understanding shall be interpreted in har-
mony with, and complementary to, the pre-existing treaties. 

TITLE II 

Article 2. Bilateral mechanisms 

1. Supervision of the objectives listed in this Memorandum of Understanding shall be exer-
cised by:  

a) Regular meetings of the Presidents; 
b) Regular meetings of the Ministers for Foreign Affairs, who may convene the Parties’ oth-

er cabinet ministers, depending on their portfolio, at the request of the Commission for Political 
Coordination and Integration and the Commission for Economic Relations and Monitoring of 
Trade. The meetings of the Ministers for Foreign Affairs and other Ministers shall be devoted to 
analysing and defining joint courses of action to advance the objectives of this Memorandum of 
Understanding; 

c) A Commission for Political Coordination and Integration; 
d) A Commission for Economic Relations, Investments and the Monitoring of Bilateral 

Trade; 
e) A Sub-Commission for Technical Cooperation. 
2. The Parties may establish other high-level commissions to consider other aspects of bilat-

eral relations, when the nature and complexity of those aspects so require. 
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3. The Ministries for Foreign Affairs shall be in constant contact through other channels and 
using the most expeditious means available for consultations on aspects of their bilateral relations 
and on the regional and international situation. 

4. The Parties shall promote the establishment and regular meetings of bi-national parlia-
mentary commissions which, within their field of competence, shall recommend actions and con-
tribute to integration between the two countries by harmonizing their domestic legislation, in order 
to achieve the objectives of this Memorandum of Understanding. 

Article 3. Regarding the Commission for Political Coordination and Integration 

1. The Commission for Political Coordination and Integration shall monitor and develop di-
rectives relating to bilateral relations, as well as monitor the actions of the bi-national commissions 
and working groups, in the following areas: 

a) Political dialogue; 
b) Consultation and coordination with respect to foreign policy; 
c) Culture; 
d) Human rights; 
e) Education; 
f) Migration and consular matters; 
g) Nuclear cooperation for peaceful purposes; 
h) Cooperation in health; 
i) Cooperation in the struggle against the production, illicit trafficking and unlawful use of 

narcotic drugs, their precursors and psychotropic substances; 
j) Cooperation in combating transnational organized crime; 
k) Cooperation in Antarctica; 
l) Legal cooperation; 
m) Sports; 
n) Defence; 
o) Natural resources, the environment, its conservation and sustainable use; 
p) Other matters pertaining to bilateral relations and related to the objectives of this Memo-

randum of Understanding. 
2. The Commission for Political Coordination and Integration shall be chaired by the Secre-

tary for Foreign Affairs of the Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship of the 
Argentine Republic and by the Vice-Minister for Foreign Affairs of the Republic of Colombia, or 
by the representatives they designate. 

3. The Commission for Political Coordination and Integration shall meet once a year, with 
the venue alternating between the territories of the Parties, or when the Ministers for Foreign Af-
fairs decide to do so. 
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Article 4. Regarding the Commission for Economic Relations, Investments and the Monitoring of 
Bilateral Trade 

1. The Commission for Economic Relations, Investments and the Monitoring of Bilateral 
Trade shall present proposals for greater economic and commercial integration between the 
Parties, within the framework of the Economic Complementarity Agreement Nr. 59 (ACE 59) and 
in connection with the establishment of a free trade area within the framework of the Latin 
American Integration Association (LAIA) and the strengthening of ties with the Central American 
and Caribbean countries. It shall also monitor developments in bilateral economic and commercial 
ties, focusing on the following areas: 

a) Matters relating to economic, commercial, financial and investment-related integration; 
b) Agriculture and livestock; 
c) Economic complementarity; 
d) Bi-national development projects in science, technology and infrastructure; 
e) Renewable and non-renewable energy; 
f) Technological innovation in food production; 
g) Promoting investments and bilateral trade with more value added; 
h) Mining, steel manufacturing; 
i) Promotion and integration of productive sectors, especially in relation to small- and 

medium-sized enterprises; 
j) Plant and animal breeding regulations; 
k) Air and maritime transportation; 
l) Tourism; 
m) Review of non-tariff barriers to trade between the two Parties; 
n) Any other economic or commercial matter keeping with the objectives of this Memoran-

dum of Understanding. 
2. The Commission for Economic Relations, Investment and the Monitoring of Bilateral 

Trade shall be chaired by the Secretary for Trade and International Economic Relations of the 
Ministry for Foreign Affairs, International Trade and Worship of the Argentine Republic and by 
the Minister for Trade, Industry and Tourism of the Republic of Colombia, or by the representa-
tives they designate. 

3. The Commission for Economic Relations, Investment and the Monitoring of Bilateral 
Trade shall meet at least once a year, with the venue alternating between the territories of the Par-
ties. 

Article 5. Regarding the powers vested in the Committees 

1. The Commission for Political Coordination and Integration and the Commission for Eco-
nomic Relations, Investment and the Monitoring of Bilateral Trade shall prepare an annual report 
on progress made in relations between the Parties and on any matters requiring a political decision 
at the highest level, to be presented to the Presidents or the Ministers, who shall decide on the 
courses of action to be taken. 
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2. The Commission for Political Coordination and Integration and the Commission for Eco-
nomic Relations, Investment and the Monitoring of Bilateral Trade may establish special ad-hoc 
groups to study matters which, by their nature and complexity, require special treatment. 

3. Bilateral commissions which already existed when this Memorandum entered into force 
and any working groups that might be established in future may meet whenever they see fit to do 
so, with the venue alternating between both territories. 

4. Existing bilateral commissions and working groups shall, within their specific fields of 
competence, submit an annual report on the results of their work and may present other proposals 
to be addressed by the Commission for Political Coordination and Integration and/or the Commis-
sion for Economic Relations, Investment and the Monitoring of Bilateral Trade, as appropriate. 

TITLE III 

Article 6. Regarding the Sub-Commission for Technical Cooperation  

1. A Sub-Commission for Technical Cooperation shall establish thematic and operational 
guidelines for technical cooperation between the Parties, including the establishment of the modali-
ties for implementing agreed upon projects and the monitoring of projects being executed in the 
territory of the two countries. 

2. Promoting South-South cooperation shall be a shared objective of the Parties. To achieve 
it, they shall conduct joint actions and programmes for their mutual benefit and, in addition, con-
sider opportunities for directing the offer of cooperation to third countries (triangular cooperation). 

3. The topics to be discussed to ensure technical cooperation shall be established under the 
terms of the agreements in effect between the Parties or other agreements that the Parties reach by 
mutual consent. 

Special consideration shall be given, inter alia, to joint training programs in the field of human 
resources, social inclusion and poverty reduction policies, labour and social security legislation, 
unemployment, the modernization and complementation of educational systems, municipal gov-
ernment, among other projects, to be carried out by exchanging experts and information and 
through staff secondment, courses, and workshops, where appropriate. 

4. Actions taken by the Sub-Commission for Technical Cooperation shall be coordinated 
and harmonized, where necessary, with the directives issued by the Commission for Political Co-
ordination and Integration and the Commission for Economic Relations, Investment and the Moni-
toring of Bilateral Trade, which shall take into account the work done by the other groups and 
mechanisms involved in bilateral relations. 

5. The Sub-Commission for Technical Cooperation shall be chaired, for the Argentine Party, 
by the Secretary for Coordination and Cooperation of the Ministry for Foreign Affairs, Interna-
tional Trade and Worship and, for the Colombian Party, by the International Cooperation Direc-
torate of the Ministry for Foreign Affairs and by the Presidential Agency for Social Action and In-
ternational Cooperation, or by the bodies performing technical functions, or by the representatives 
they designate. Each country’s technical entities shall monitor the actions undertaken and they 
shall be present at meetings of the Joint Cooperation Commissions held by the two countries.  
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6. The Sub-Commission for Technical Cooperation shall meet regularly or when the Parties 
see fit, with the venue alternating between the territories of the Parties. 

TITLE IV 

Article 7. Regarding the participation of other State and civil society organizations 

1. The Parties shall foster institutional links and the sharing of experiences among the 
Argentine provinces, Colombian departments and municipalities. 

2. Incentives will be provided to encourage the participation of public and private universi-
ties, academic institutions, and research centres in the Parties by conducting joint research and 
training projects that complement one another. 

Article 8. Regarding cooperation on human rights 

1. In the shared conviction that the defence and promotion of human rights constitute one of 
the foundations for a democratic institutional order, the rule of law and sustainable development 
with social equity, as well as for the forging of a more just international order, the Parties shall 
agree to meet periodically to further cooperation in this area. 

2. Through the participation of the competent national agencies and coordination between 
the Ministries for Foreign Affairs, cooperation in the field of human rights shall be implemented 
using mechanisms and programs aimed at exchanging experiences and best practices with respect 
to links to universal and regional human rights protection and promotion systems, at cooperation in 
the use of forensic sciences to identify victims of grave violations of human rights or of interna-
tional humanitarian law, or at addressing other issues that the Parties consider to be of common in-
terest. 

Article 9. Regarding legal cooperation 

1. The Parties agree to establish expeditious and flexible legal cooperation and mutual assis-
tance mechanisms for implementing bilateral agreements in force in this field and, in the future, to 
expand the scope of their joint work to address the new challenges posed by efforts to combat in-
ternational organized crime. 

2. To achieve the objectives established in specific agreements and those referred to in the 
foregoing paragraph, the Parties shall establish a binational commission coordinated by the Minis-
tries for Foreign Affairs, with the participation of all competent agencies in this field. 

Article 10. Regarding cooperation in tourism 

1. The Parties reaffirm the importance of the Supplementary Agreement on technical coop-
eration in the field of tourism between the Government of the Argentine Republic and the Gov-
ernment of the Republic of Colombia, signed on 22 February 1994, as one of the principal strategic 
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instruments for consolidating Argentine-Colombia integration, through the work of the existing 
Joint Commission on Tourism. 

2. In addition to the actions agreed to in the aforementioned instrument, the Parties shall fos-
ter, in coordination with the private sector, actions designed to boost the tourist industry, alterna-
tive tourism, cultural tourism, and nature tourism oriented toward the knowledge and dissemination 
of the importance of biodiversity and its ecosystem services, in order to generate awareness of the 
need to protect them and ensure their sustainable use for future generations. 

3. Through the competent national agencies, the Parties shall agree upon programmes on 
educational tourism designed to foster knowledge of both countries’ historical, natural and social 
resources. 

Article 11. Other bilateral mechanisms 

1. The other binational commissions in effect when this Memorandum of Understanding en-
ters into force shall continue working in their respective spheres of competence: 

a) The Joint Technical and Scientific Cooperation Commission established by the Basic 
Agreement on Cooperation in Scientific Research and Technological Development of 
26 February 1972; 

b) The Educational Technical Bilateral Commission established under the Agreement on 
mutual recognition of certificates, titles and academic degrees of primary, secondary and higher 
education signed on 3 December 1992; 

c) The Cultural and Educational Executive Commission established by the Agreement on 
cultural and educational cooperation, signed on 12 October 2000; 

d) The Joint Commission on Cinematic Co-Production established by the Agreement on cin-
ematographic co-production, signed on 3 March 1985. 

2. The Commissions listed above, and any others that might be established in the future, 
shall be supervised by the Commission for Political Coordination and Integration and the Commis-
sion for Economic Relations, Investment and Monitoring of Bilateral Trade, as appropriate. 

TITLE V 

Article 12. Amendment 

1. This Memorandum of Understanding may be amended by mutual consent, formalized 
through the diplomatic channel. 

Article 13. Final provisions 

1. This Memorandum of Understanding shall remain in force indefinitely and shall take ef-
fect as of the date of signature. 
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2. Either Party may terminate this Memorandum of Understanding by notifying the other 
Party through the diplomatic channel. The termination shall take effect three months after the date 
of notification. 

3. The termination of this Memorandum of Understanding shall not affect cooperation pro-
grammes or projects being implemented as a result of its application. 

DONE at Buenos Aires on 18 August 2011, in duplicate, both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 
Minister for Foreign Affairs, 

International Trade and Worship 

For the Republic of Colombia: 
MARÍA ANGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD SUR L'INTÉGRATION ET LA COOPÉRATION 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

La République argentine et la République de Colombie, ci-après dénommées les « Parties », 
Réaffirmant les liens historiques de fraternité qui existent entre les deux peuples depuis leur 

indépendance, 
Convaincues que la démocratie, les droits de l'homme et l'état de droit représentent des com-

posantes essentielles pour parvenir de concert à un développement durable et équitable sur le plan 
social ainsi que pour améliorer la qualité de vie de leurs habitants, 

Désireuses d'œuvrer vers l'intégration des pays latino-américains à travers le dialogue poli-
tique, la coopération, l'éducation, la culture, les arts, la science, la technologie, le sport, l'environ-
nement, la défense, la mise en valeur des ressources humaines et l'élaboration de politiques com-
munes destinées à combattre la pauvreté, l'exclusion sociale, la criminalité transnationale et autres 
maux qui affectent la communauté internationale, 

Considérant que la promotion des investissements et du commerce bilatéral, l'approfondisse-
ment du processus d'intégration économique et commerciale institué par l'Accord sur la complé-
mentarité économique n° 59, signé dans le cadre de l'Association latino-américaine d'intégration 
(ALADI), les relations établies entre les pays d'Amérique latine et des Caraïbes par l'intermédiaire 
de la Communauté des États d’Amérique latine et des Caraïbes (CELAC), la promotion de l'emploi 
et la complémentarité de leur économie contribuent à l'intégration régionale, et 

Notant que le processus d'intégration actuel des pays d'Amérique latine offre l'occasion de 
moderniser et de renforcer les modalités de dialogue et la collaboration entre leurs gouvernements 
ainsi qu'avec d'autres acteurs importants de la société civile, en vue de l'intégration et de la com-
plémentarité entre eux, 

Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I 

Article premier. Objectifs 

1. Les Parties déclarent que le présent Mémorandum d'accord a pour principal objectif de 
renforcer la relation bilatérale entre l'Argentine et la Colombie, notamment grâce à la mise sur pied 
d'un partenariat en matière politique, économique et commerciale et d'une coopération, afin de 
consolider, sur la base de la réciprocité, leurs intérêts communs et de renforcer leurs liens dans le 
cadre de l'intégration continentale. 

2. Conformément aux dispositions du paragraphe précédent, les Parties entreprennent les 
mesures suivantes : 

a) Renforcer le dialogue politique sur des questions d'intérêt commun liées aux aspects des 
relations bilatérales, régionales ou de la situation internationale visant à contribuer à l'unité latino-
américaine; 
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b) Promouvoir des activités de coopération dans les domaines que les Parties jugent priori-
taires, en s'employant à fournir une assistance technique selon les modalités fixées par la coopéra-
tion Sud-Sud et par la coopération triangulaire, mécanisme qui permet de renforcer les capacités 
institutionnelles des pays, de contribuer à leur développement économique et social, de faciliter le 
développement de la production et des entreprises, et d'habiliter les ressources humaines au moyen 
de la production de connaissances; 

c) Renforcer les relations économiques, les investissements et le commerce dans le cadre de 
l'intégration sud-américaine et continentale; 

d) Renforcer les liens bilatéraux grâce à l'éducation, la culture, les arts, les échanges et 
l'innovation dans le domaine de la science et de la technologie, le développement social, le tou-
risme, le sport, l'environnement, la défense et les communications, entre autres domaines d'intérêt 
commun; 

e) Favoriser la participation des provinces argentines, des autorités départementales 
colombiennes, des municipalités et de la société civile aux activités susmentionnées, 
conformément au système juridique interne des Parties; 

f) Coordonner et assurer le suivi des tâches propres aux mécanismes de la relation bilatérale, 
conformément aux défis que pose actuellement la relation entre les deux pays. 

3. Les Parties déclarent que l'interprétation relative au présent Mémorandum d'accord doit 
s'aligner sur les traités existants et être complémentaire à ces derniers. 

TITRE II 

Article 2. Mécanismes bilatéraux 

1. Le suivi des objectifs énoncés dans le présent Mémorandum d'accord est assuré grâce à : 
a) Des réunions périodiques entre les Présidents; 
b) Des réunions périodiques entre les Ministres des relations extérieures, lesquels peuvent, à 

la demande de la Commission de coordination politique et d'intégration et de la Commission des 
relations économiques et du suivi du commerce bilatéral, convoquer les autres ministres du Gou-
vernement des deux Parties, selon leur portefeuille. Ces rencontres sont organisées afin d'analyser 
et de définir les plans d'action communs qui permettraient de progresser vers la réalisation des ob-
jectifs du présent Mémorandum d'accord; 

c) Une commission de coordination politique et d'intégration; 
d) Une commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce 

bilatéral; 
e) Une sous-commission de coopération technique. 
2. Du fait de la nature et de la complexité de questions connexes relatives à la relation bila-

térale, les Parties peuvent établir, selon que de besoin, d'autres commissions de haut niveau pour 
examiner ces questions. 

3. Les Ministères des relations extérieures se consultent en permanence, par d'autres voies et 
par les moyens les plus rapides, au sujet des aspects de la relation bilatérale ainsi que de la situa-
tion régionale et internationale. 
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4. Pour atteindre les objectifs du présent Mémorandum d'accord, les Parties encouragent
l'établissement de commissions parlementaires binationales ainsi que la tenue régulière de réunions 
entre celles-ci; dans le cadre de leurs compétences, lesdites commissions recommandent des me-
sures et concourent à l'intégration entre les deux pays en harmonisant leur législation interne. 

Article 3. Commission de coordination politique et d'intégration 

1. La Commission de coordination politique et d'intégration assure le suivi et l'élaboration
de directives relatives aux relations bilatérales, ainsi que le suivi des activités des commissions et 
des groupes de travail binationaux, dans les domaines suivants : 

a) Dialogue politique;
b) Consultation et coordination en matière de politique étrangère;
c) Culture;
d) Droits de l'homme;
e) Éducation;
f) Questions migratoires et consulaires;
g) Coopération nucléaire à des fins pacifiques;
h) Coopération en matière de santé;
i) Coopération en matière de lutte contre la production, le trafic illicite et l'abus de stupé-

fiants, de précurseurs et de substances psychotropes; 
j) Coopération dans la lutte contre la criminalité transnationale organisée;
k) Coopération relative à l'Antarctique;
l) Coopération juridique;
m) Sports;
n) Défense;
o) Ressources naturelles, environnement et leur conservation et utilisation durable;
p) Toutes autres questions spécifiques à la relation bilatérale et relatives aux objectifs du

présent Mémorandum d'accord. 
2. La Commission de coordination politique et d'intégration est présidée par le Secrétaire

aux relations extérieures du Ministère des relations extérieures, du commerce international et du 
culte pour la République argentine, et par le Vice-Ministre des relations extérieures pour la Répu-
blique de Colombie, ou par toutes autres personnes qu'ils désignent pour agir en leur nom. 

3. La Commission de coordination politique et d'intégration se réunit une fois par an, ou
quand les Ministres des relations extérieures le décident, alternativement sur le territoire des deux 
Parties. 
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Article 4. Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi 
du commerce bilatéral 

1. La Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce 
bilatéral formule des propositions visant une plus grande intégration économique et commerciale 
entre les Parties, dans le cadre de l'Accord sur la complémentarité économique n° 59 et sa corréla-
tion avec la création d'un espace de libre-échange dans le cadre de l'Association latino-américaine 
d'intégration (ALADI) et le renforcement des relations avec les pays d'Amérique centrale et des 
Caraïbes. De plus, elle suit l'évolution des relations économiques et commerciales bilatérales en 
portant une attention particulière aux thèmes suivants : 

a) Questions d'intégration économique, commerciale, financière et d'investissements; 
b) Agriculture et élevage; 
c) Complémentarité économique; 
d) Projets binationaux de développement des infrastructures ainsi que dans le domaine de la 

science et de la technologie; 
e) Énergies renouvelables et non renouvelables; 
f) Innovation technologique appliquée à la production alimentaire; 
g) Promotion des investissements et du commerce bilatéral avec une plus grande valeur 

ajoutée; 
h) Activités minières et sidérurgie; 
i) Promotion et intégration des secteurs productifs, notamment des petites et moyennes en-

treprises; 
j) Réglementations phytosanitaires et zoosanitaires; 
k) Transport aérien et maritime; 
l) Tourisme; 
m) Réexamen des mesures non tarifaires qui affectent les échanges commerciaux entre les 

deux Parties; 
n) Autre question économique ou commerciale qui concorde avec les objectifs du présent 

Mémorandum d'accord. 
2. La Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce 

bilatéral est présidée par le Secrétaire au commerce et aux relations économiques internationales 
du Ministère des relations extérieures, du commerce international et du culte pour la République 
argentine et par le Ministère du commerce, de l'industrie et du tourisme pour la République de 
Colombie, ou par toutes autres personnes qu'ils désignent pour agir en leur nom. 

3. La Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce 
bilatéral se réunit au moins une fois par an et alternativement sur le territoire des Parties. 

Article 5. Pouvoirs des commissions 

1. La Commission de coordination politique et d'intégration et la Commission des relations 
économiques, de l'investissement et du suivi du commerce bilatéral établissent un rapport annuel 
sur les progrès enregistrés en ce qui concerne la relation entre les Parties ainsi que sur toute ques-
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tion qui requiert une décision politique au plus haut niveau et qui est soumise à l'examen des prési-
dents ou des Ministres, lesquels adoptent les mesures appropriées. 

2. La Commission de coordination politique et d'intégration et la Commission des relations 
économiques, de l'investissement et du suivi du commerce bilatéral peuvent créer des groupes spé-
ciaux afin d'examiner des questions qui, du fait de leur nature et de leur complexité, exigent un 
traitement spécial. 

3. Les commissions bilatérales créées avant la date d'entrée en vigueur du présent Mémo-
randum et les futurs groupes de travail peuvent se réunir lorsqu'ils le jugent utile, alternativement 
sur le territoire des deux Parties. 

4. Dans le cadre de leurs compétences, les commissions bilatérales et les groupes de travail 
existants soumettent un rapport annuel sur les résultats de leurs travaux et peuvent formuler 
d'autres propositions qui seront examinées par la Commission de coordination politique et d'inté-
gration et/ou par la Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du 
commerce bilatéral, selon le cas. 

TITRE III 

Article 6. Sous-Commission de coopération technique  

1. La Sous-Commission de coopération technique établit les directives thématiques et opéra-
tionnelles pour mettre en place la coopération technique entre les Parties. Elle définit par ailleurs 
les modalités de mise en œuvre des projets convenus, ainsi que le suivi des projets qui sont en 
cours d'exécution dans le territoire des deux pays. 

2. La promotion de la coopération Sud-Sud constitue un objectif commun des deux Parties 
qui, à cette fin, mettent en œuvre des activités et des programmes conjoints dans leur intérêt mu-
tuel, et considèrent par ailleurs les possibilités de canaliser la proposition de coopération avec des 
pays tiers (coopération triangulaire). 

3. Les thèmes à aborder pour assurer la coopération technique sont déterminés dans le cadre 
des accords en vigueur conclus entre les Parties, ou d'autres accords convenus d'un commun ac-
cord par ces dernières. 

Les programmes conjoints menés, notamment dans le domaine de la formation des ressources 
humaines, des politiques d'inclusion sociale et de lutte contre la pauvreté, de la législation du tra-
vail et de la sécurité sociale, du chômage, de la modernisation et de la complémentarité des sys-
tèmes éducatifs, de même que dans le domaine de la gestion municipale, et réalisés grâce à 
l'échange d'experts et d'informations et à des stages de fonctionnaires, ainsi qu'au moyen de pro-
grammes de cours et d'ateliers, le cas échéant, seront particulièrement pris en considération. 

4. Les activités de la Sous-Commission de coopération technique sont coordonnées et ali-
gnées, selon que de besoin, sur les directives émanant de la Commission de coordination politique 
et d'intégration et de la Commission des relations économiques, de l'investissement et du suivi du 
commerce bilatéral, lesquelles tiennent compte des travaux menés par les autres groupes ainsi que 
des mécanismes de la relation bilatérale. 

5. La Sous-Commission de coopération technique est présidée par le Secrétaire à la coordi-
nation et à la coopération du Ministère des relations extérieures, du commerce international et du 
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culte pour la République argentine et par la Direction de la coopération internationale du Ministère 
des relations extérieures et l'Agence présidentielle pour l'action sociale et la coopération interna-
tionale pour la République de Colombie, ou par d'autres organismes qui exercent des fonctions 
techniques ou par toutes autres personnes qu'ils désignent pour les représenter. Les entités tech-
niques de chaque pays assurent le suivi des activités menées; elles les présentent lors de réunions 
des commissions mixtes de coopération qui se tiennent dans les deux pays. 

6. La Sous-Commission de coopération technique se réunit périodiquement, ou lorsque les 
Parties le jugent utile, alternativement sur le territoire des deux Parties. 

TITRE IV 

Article 7. Participation d'autres organismes d'État et de la société civile 

1. Les Parties facilitent les relations institutionnelles et le partage d'expériences entre les 
provinces argentines, les départements colombiens et les municipalités. 

2. La participation des universités, des établissements universitaires et des centres de re-
cherche publics ou privés des Parties est encouragée au moyen de projets communs de recherche et 
de formation destinés à assurer une complémentarité des mesures entreprises. 

Article 8. Coopération dans le domaine des droits de l'homme 

1. S'accordant sur le fait que la défense et la promotion des droits de l'homme constituent le 
fondement des institutions démocratiques, de l'état de droit, du développement durable et équitable 
sur le plan social, et de l'instauration d'un ordre international plus juste, les Parties conviennent de 
tenir périodiquement des réunions afin de renforcer la coopération en la matière. 

2. Grâce à la participation des organismes nationaux compétents et à la coordination des 
Ministères des relations extérieures, la coopération dans le domaine des droits de l'homme est as-
surée selon les modalités et les programmes visant à partager les expériences et les bonnes pra-
tiques relatives aux systèmes de protection et de promotion des droits de l'homme aux niveaux 
mondial et régional, à coopérer pour utiliser la criminalistique dans le processus d'identification 
des victimes de violations graves des droits de l'homme ou du droit international humanitaire, ou à 
traiter de questions connexes qui revêtent un intérêt commun pour les Parties. 

Article 9. Coopération juridique  

1. Les Parties conviennent d'établir des mécanismes de coopération juridique et d'assistance 
mutuelle souples visant à exécuter les accords bilatéraux existants en la matière, ainsi qu'à étendre, 
dans le futur, la portée de leurs travaux communs, conformément aux nouveaux défis posés par la 
lutte contre la criminalité internationale organisée. 

2. Afin d’atteindre les objectifs fixés par des accords spécifiques et par ceux énoncés au pa-
ragraphe ci-dessus, les Parties créent une commission binationale constituée de tous les organismes 
compétents en la matière et coordonnée par les Ministères des relations extérieures. 
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Article 10. Coopération dans le secteur du tourisme 

1. Les Parties réaffirment l'importance que revêt l'Accord supplémentaire de coopération 
technique dans le domaine du tourisme entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République de Colombie, signé le 22 février 1994, qui est l'un des principaux 
instruments stratégiques pour consolider l'intégration argentino-colombienne, par le biais des tra-
vaux de la Commission mixte du tourisme. 

2. Outre les mesures arrêtées dans l'instrument susmentionné, les Parties favorisent, en coor-
dination avec le secteur privé, des activités destinées à stimuler le secteur du tourisme, le tourisme 
alternatif et culturel ainsi que le tourisme vert, qui vise à diffuser la connaissance et l'importance 
de la biodiversité et de ses services écosystémiques, dans le but de sensibiliser à leur protection et 
à leur utilisation durable pour les générations futures. 

3. Les Parties conviennent, par l'intermédiaire des organismes nationaux compétents, de la 
mise en place de programmes de tourisme éducatif visant à promouvoir la connaissance des ri-
chesses historiques, naturelles et sociales des deux pays. 

Article 11. Autres mécanismes bilatéraux  

1. Les autres commissions binationales ci-dessous qui étaient établies au moment de l'entrée 
en vigueur du présent Mémorandum d'accord poursuivent leurs travaux dans leur domaine de 
compétence : 

a) La Commission mixte de coopération technique et scientifique instituée par l'Accord de 
base relatif à la coopération en matière de recherche scientifique et de développement technolo-
gique du 26 février 1972; 

b) La Commission bilatérale technique et éducative instituée par l'Accord relatif à la recon-
naissance de certificats, de titres et de diplômes académiques dans l'enseignement primaire, secon-
daire et supérieur, signé le 3 décembre 1992; 

c) La Commission exécutive culturelle et éducative instituée par l'Accord de coopération 
dans les domaines de la culture et de l'éducation, signé le 12 octobre 2000; 

d) La Commission mixte de coproduction cinématographique instituée par l'Accord de co-
production cinématographique, signé le 3 mars 1985. 

2. Les commissions susmentionnées et celles qui pourront être créées dans le futur seront 
supervisées par la Commission de coordination politique et d'intégration et par la Commission des 
relations économiques, de l'investissement et du suivi du commerce bilatéral, selon le cas. 

TITRE V 

Article 12. Modification  

1. Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié par consentement mutuel entre les 
Parties, officialisé par la voie diplomatique. 
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Article 13. Clauses finales 

1. Le présent Mémorandum d'accord est conclu pour une période indéfinie et entre en vi-
gueur à la date de sa signature. 

2. L'une des deux Parties peut dénoncer le présent Mémorandum d'accord par notification 
adressée à l'autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet trois mois après la 
date de ladite notification. 

3. La dénonciation du présent Mémorandum d'accord est sans incidence sur les programmes 
ou les projets de coopération en cours aux fins de sa mise en œuvre. 

FAIT à Buenos Aires, le 18 août 2011 en deux exemplaires, les deux textes faisant également 
foi. 

Pour la République argentine : 
HÉCTOR MARCOS TIMERMAN 

Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 

Pour la République de Colombie : 
MARÍA ÁNGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 

Ministre des relations extérieures 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Santiago, 17 May 2011 

Sir, 
I have the honour to write to Your Excellency on the subject of the letter of intent signed on 

11 February 2011 between the Government of the Province of Mendoza, Argentine Republic, 
represented by Governor Celso Alejandro Jaque, and the Government of the Libertador General 
Bernardo O'Higgins Region, Republic of Chile, represented by its Superintendent, Mr. Rodrigo 
Pérez Mackenna, proposing the creation of a Committee on Integration between the two regions. 

Given that such a proposal seeks to fulfil the shared aspiration of the Province of Mendoza 
and the Libertador General Bernardo O'Higgins Region to achieve integration as a function of their 
complementarity and affinities in the cultural and other areas, strengthening their participation in 
the process of binational integration, it is agreed that the creation of the new Committee will be 
advantageous. 

Furthermore, taking into account that one of the strategic objectives set forth by the authorities 
referred to is to promote the land crossing “Paso de Las Leñas”, it is proposed to accept your pro-
posal, giving this new forum the name of “Leñas Integration Committee”. 

In accordance with the provisions of article 18 of the Agreement between the Argentine Re-
public and the Republic of Chile establishing new rules of procedure for the integration commit-
tees, of 27 January 2011, the two Foreign Ministries have the authority to create new integration 
committees by way of an exchange of notes. In addition, as is indicated in article 16 of the Treaty 
of Maipú for Integration and Cooperation between the Argentine Republic and the Republic of 
Chile, of 30 October 2009, the Argentine provinces and Chilean regions may participate in the In-
tegration Committees, based on the compatibility of their aspirations and interests. Taking into ac-
count, moreover, the content of article 17 of the aforementioned treaty, the objectives of such 
committees shall include: facilitating border crossing; developing and coordinating infrastructure, 
communication and transportation plans; developing joint production projects; and promoting pro-
jects in the field of tourism, among others. 

Based on the above considerations and the aforementioned provisions, I have the honour to 
propose to Your Excellency, on behalf of the Argentine Government, the creation of a new com-
mittee on integration between Argentina and Chile, named the “Leñas Integration Committee”, in 
which the province and region cited in the first paragraph will take part. 

If the above is deemed acceptable to the Government of Chile, this note and Your Excellen-
cy’s response expressing such acceptance shall constitute an agreement between our respective 
States, which will enter into force on the date of your note of response. 

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration. 
The Minister for Foreign Affairs of the Republic of Chile 
Mr. Alfredo Moreno Charme 
Santiago 
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II 

REPUBLIC OF CHILE 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Santiago, 17 May 2011 

Sir, 
I have the honour to acknowledge receipt of the note of your Government, of today's date, 

which reads as follows: 
 

[See note I] 
 
Further, I have the honour to confirm, on behalf of the Republic of Chile, the agreement pro-

vided above and to agree that Your Excellency’s note and this note shall be considered as consti-
tuting an agreement between the two Governments, which will enter into force on the date of this 
note. 

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration. 
 

ALFREDO MORENO CHARME 
Minister for Foreign Affairs 

His Excellency 
Mr. Héctor Timerman 
Minister for Foreign Affairs, 
International Trade and Worship of the Argentine Republic 
Santiago, Chili 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, 

DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Santiago, le 17 mai 2011 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous adresser la présente note au sujet de l'Acte d'intention qui a été signé le 

11 février 2011 entre le Gouvernement de la province de Mendoza (République argentine), repré-
senté par le Gouverneur Celso Alejandro Jaque, et le Gouvernement de la région du Libertador 
General Bernardo O'Higgins (République du Chili), représenté par son gouverneur, Rodrigo Pérez 
Mackenna, afin de proposer la création d'un comité d'intégration entre les deux régions. 

Considérant que cette proposition entend concrétiser l'aspiration commune de la province de 
Mendoza et de la région du Libertador General Bernardo O' Higgins à s'intégrer en fonction de 
leurs complémentarités et affinités dans le domaine culturel et autres en renforçant leur participa-
tion au processus d'intégration binationale, l'établissement d'un nouveau comité semble opportun. 

En outre, ayant à l'esprit que l'un des objectifs stratégiques fixés par lesdites autorités est d'en-
courager la connexion terrestre du « Paso de Las Leñas », je vous propose d'accueillir leur requête 
pour appeler ce nouveau forum « Comité d'intégration des Leñas ». 

Conformément à l'article 18 de l'Accord entre la République argentine et la République du 
Chili pour l'établissement d'un nouveau règlement pour les comités d'intégration, conclu le 
27 janvier 2011, les deux Ministères des affaires étrangères sont habilités à créer de nouveaux co-
mités d'intégration par un échange de notes. Par ailleurs, comme l'indique l'article 16 du Traité de 
Maipú sur l’intégration et la coopération entre la République argentine et la République du Chili, 
conclu le 30 octobre 2009, « dans les Comités d’intégration peuvent participer volontairement les 
provinces argentines et les régions chiliennes, selon leurs aspirations et leurs intérêts ». De plus, 
ayant à l'esprit l'article 17 du Traité susmentionné, ces Comités « ont pour principaux objectifs la 
facilitation des échanges et des mouvements au travers des frontières, le développement et la coor-
dination des plans d'infrastructure, de communications et de transports, [...] le développement de 
projets communs de production [et] la promotion de projets touristiques ». 

Compte tenu des considérations précédentes et des dispositions précitées, je vous propose, au 
nom du Gouvernement argentin, l'établissement entre l'Argentine et le Chili d'un nouveau comité 
d'intégration dénommé « Comité d'intégration des Leñas », dont feront partie les régions mention-
nées au premier paragraphe. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement de la République du Chili, la présente 
note et votre confirmation constitueront entre nos deux États un accord, qui entrera en vigueur à la 
date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
Son Excellence 
Monsieur Alfredo Moreno Charme 
Ministre des relations extérieures de la République du Chili 
Santiago 

 237 



Volume 2811, I-49317 

II 
 

RÉPUBLIQUE DU CHILI 

MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

Santiago, le 17 mai 2011 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée d'aujourd'hui, qui se lit comme suit : 
 

[Voir note I] 
 
Au nom du Gouvernement de la République du Chili, j’ai l'honneur de confirmer l'accord dé-

fini ci-dessus et de confirmer que votre note et la présente note constituent un accord entre nos 
deux Gouvernements, qui entre en vigueur à compter de ce jour. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

ALFREDO MORENO CHARME 
Ministre des relations extérieures 

Son Excellence 
Monsieur Héctor Timerman 
Ministre des relations extérieures, du commerce international 
et du culte de la République argentine 
Santiago (Chili) 
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Finland 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Agreement between the Government of the Republic of Finland and the Government of Laos 
on strengthening national geographic services in Lao People's Democratic Republic 
(with annexes). Vientiane, 3 February 2010 

Entry into force:  4 April 2010, in accordance with article XV  
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lished herein. The contents of Annexes IV and V are not published herein, in accordance with article 12 (2) of the 
General Assembly Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and 
the publication practice of the Secretariat. 

 
 
 

Finlande 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Accord entre le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement du Laos 
relatif au renforcement des services géographiques nationaux en République 
démocratique populaire lao (avec annexes). Vientiane, 3 février 2010 

Entrée en vigueur :  4 avril 2010, conformément à l'article XV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Finlande, 17 février 2012 
Seuls les textes authentiques anglais de l'Accord et des annexes I à III, accompagnés de leur traduction en français, sont 

publiés ici. Le contenu des annexes IV et V n'est pas publié ici, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Na-
tions Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat dans le domaine des publications. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE ET 
LE GOUVERNEMENT DU LAOS RELATIF AU RENFORCEMENT DES SER-
VICES GÉOGRAPHIQUES NATIONAUX EN RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
POPULAIRE LAO 

Le Gouvernement de la République de Finlande (la « Finlande ») et le Gouvernement de la 
République démocratique populaire lao, ci-après dénommés conjointement « les Parties », 

Désireux de renforcer les relations cordiales qui lient les deux États et leurs peuples, 
Rappelant la Déclaration du Millénaire et les Objectifs du Millénaire pour le développement, 
Confirmant que l'éradication de l'extrême pauvreté est l'objectif principal de la coopération 

entre les Parties, 
Réaffirmant leur attachement à l'harmonisation des activités de coopération au service du dé-

veloppement, 
Notant que la responsabilité globale du projet de renforcement des services géographiques en 

République démocratique populaire lao (« le Projet ») incombe à la République démocratique po-
pulaire lao, 

Sont convenus, à l'égard du projet de renforcement des services géographiques nationaux en 
République démocratique populaire lao, de ce qui suit : 

Article premier. Champ d'application et objectif 

1. Le Projet est mis en œuvre conformément au Descriptif et au budget du Projet, en date du 
8 janvier 2010, joints en tant qu’annexes IV et V au présent Accord, ainsi que dans le respect des 
programmes de travail et budgets annuels qui seront arrêtés d'un commun accord. 

2. L'objectif global du Projet est de réduire la pauvreté et d'améliorer la gestion des terres, la 
gestion durable des ressources naturelles et la bonne gouvernance par le soutien au développement 
de services nationaux d'information spatiale. Le Projet est destiné à fournir un appui au Départe-
ment géographique national (DGN) pour créer, maintenir, gérer, fournir et distribuer des données 
géographiques fiables aux parties prenantes/clients publics et privés et pour planifier, budgétiser et 
gérer ses services d'information en République démocratique populaire lao. 

Article II. Principes de coopération 

1. La coopération entre la Finlande et la République démocratique populaire lao se fonde 
sur le respect des droits de l'homme, des principes démocratiques, de la bonne gouvernance et de 
l'État de droit et ces principes constituent les éléments essentiels du présent Accord. 

2. Le Projet est mis en œuvre conformément aux principes de transparence et de dialogue 
ouvert. 
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Article III. Autorités compétentes et agence d'exécution 

1. Le Ministère des affaires étrangères de la Finlande, représenté au Laos par l'ambassade de 
Finlande à Bangkok, et le Ministère de la planification et de l'investissement de la République dé-
mocratique populaire lao sont les autorités compétentes pour représenter leurs Gouvernements res-
pectifs dans les questions relatives au présent Accord et sont également autorisés à conclure des 
accords sur la poursuite du Projet, y compris les phases ultérieures possibles qui n'affectent en au-
cun cas l'ensemble des responsabilités des Parties. 

2. La responsabilité de la mise en œuvre du Projet incombe au Département géographique 
national de la République démocratique populaire lao, qui a également le droit de représenter le 
Ministère de la planification et de l'investissement pour les questions relatives à la mise en œuvre 
du Projet et n'affectant pas les responsabilités globales de la République démocratique populaire 
lao. 

Article IV. Financement de la Finlande 

La contribution de la Finlande à la mise en œuvre du Projet/Programme pour la période 2010-
2013 atteint un montant maximum de six millions d'euros (6 000 000 euros), octroyé sous forme de 
subvention et sous réserve de l'approbation parlementaire annuelle en Finlande. Toutefois, elle ne 
peut être utilisée qu'à hauteur du montant réel nécessaire pour couvrir les coûts résultant de la mise 
en œuvre du Projet, comme indiqué dans le Descriptif du Projet. 

Article V. Financement de la République démocratique populaire lao 

1. La République démocratique populaire lao prend en charge les coûts, d'un montant d'en-
viron cinq cent mille euros (500 000 euros, soit environ 348 millions de kips du Laos), comme 
contribution à la mise en œuvre du Projet tel que spécifié dans le Descriptif du Projet. 

2. Toutes les ressources financières et autres nécessaires à la mise en œuvre du Projet dépas-
sant la contribution de la Finlande seront apportées par la République démocratique populaire lao. 

Article VI. Marchés 

1. La Finlande se procure les services de soutien prévus dans le Descriptif du Projet et 
conclut un contrat avec une agence de conseil avec l'accord de la République démocratique 
populaire lao. D'autres marchés seront passés dans le cadre du Projet, comme en conviendront la 
Finlande et la République démocratique populaire lao. 

2. Aucune offre, aucun cadeau, paiement ou avantage de toute nature, qui serait ou pourrait 
être interprété comme une pratique illégale ou de corruption, n'est accepté, soit directement ou in-
directement, à titre d'incitation ou de récompense pour l'attribution ou l'exécution de marchés. 

3. Tous les marchés sont exécutés conformément aux principes comptables généralement 
admis et aux bonnes pratiques en matière de passation de marchés. Les appels d'offres et les 
contrats d'approvisionnement comprennent, respectivement, une clause sur la possibilité de rejet de 
l'offre et de l'annulation du marché, en cas d'éventuelles pratiques illégales ou de corruption liées à 
l'attribution ou à l'exécution du marché. En outre, les dommages ou pertes causés à l'acquéreur, en 
cas d'annulation du marché, sont indemnisés par le fournisseur. 
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Article VII. Informations 

1. Les Parties : 
a) s'informent sans délai de tout événement ou de toute situation susceptible d'affecter la 

mise en œuvre du Projet; et 
b) veillent à ce que toutes les autorités et organisations compétentes soient informées du pré-

sent Accord et du Projet. 
2. Les Parties ont le droit de diffuser des informations sur le Projet, y compris le présent Ac-

cord, auprès du grand public et d'autres parties intéressées. 
3. Toute publication ou autre document produit dans le cadre du Projet mentionne que celui-

ci est ou a été mis en œuvre avec la contribution financière de la Finlande et dans le cadre de la 
coopération finlandaise pour le développement. 

Article VIII. Suivi et rapports 

La mise en œuvre du Projet fait l'objet de rapports selon les directives fournies dans le Des-
criptif du Projet annexé au présent Accord. Les rapports sont préparés conformément aux principes 
mutuellement convenus. 

Article IX. Audit 

La République démocratique populaire lao autorise des représentants de la Finlande à procé-
der à toute inspection ou vérification de la mise en œuvre du Projet. Cette inspection ou vérifica-
tion peut également être initiée par la République démocratique populaire lao. 

Article X. Consultations 

1. Les Parties se tiennent à disposition pour des consultations mutuelles visant à : 
a) assurer le suivi de la coopération; et 
b) évaluer la réalisation des objectifs de coopération ainsi que les buts et objectifs du Projet. 
2. Les Parties se communiquent mutuellement toutes les informations nécessaires aux fins 

des consultations. 

Article XI. Responsabilité 

1. La République démocratique populaire lao assume tous les risques découlant de la mise 
en œuvre des projets et des programmes entrant dans le cadre du présent Accord. Elle se charge de 
traiter les réclamations qui pourraient être soumises par des tiers contre la Finlande, les agences de 
conseil ou tout membre de leur personnel ou contre une personne employée par la Finlande. La 
République démocratique populaire lao dégage la Finlande, les agences de conseil ou tout membre 
de leur personnel ou une personne employée par la Finlande de toute responsabilité à l'égard des 
créances et dettes résultant de la mise en œuvre des projets et des programmes. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si la réclamation ou la responsabilité résulte d'une faute 
lourde, d'une faute intentionnelle ou d'un comportement criminel constaté par un tribunal de la Ré-
publique démocratique populaire lao, à la satisfaction de la Finlande. 
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3. Si une réclamation est faite en vertu du paragraphe 1 ci-dessus, la République démocra-
tique populaire lao a le droit d'exercer et de faire respecter tout droit de compensation, de contre-
réclamation, d'assurance, d'indemnité, de contribution ou de garantie à laquelle la Finlande, les 
agences de conseil ou un membre de leur personnel ou une personne employée par la Finlande 
peut avoir droit. 

Article XII. Suspension 

1. Chaque Partie a le droit, après avoir consulté l'autre Partie, de suspendre en tout ou en 
partie le financement du Projet dans les circonstances suivantes : 

a) Chacune des Parties considère que l'autre Partie a manqué à l'un des éléments essentiels 
du présent Accord visés à l'article II; 

b) Le financement de l'autre Partie n'est pas mis à disposition conformément au présent Ac-
cord et au Descriptif du Projet; 

c) Une autre obligation en vertu du présent Accord ou du Descriptif du Projet n’est pas res-
pectée; 

d) La gestion du Projet est jugée insatisfaisante; 
e) Des circonstances gênent ou risquent de gêner la mise en œuvre du Projet ou la réalisation 

de ses buts et objectifs; ou 
f) La suspension est justifiée par un changement fondamental des conditions dans lesquelles 

le Projet a été lancé. 
2. La suspension est levée dès que l'évènement ou les événements qui ont donné lieu à la 

suspension ont cessé d'exister. 
3. La Finlande se réserve le droit de demander le remboursement de la totalité ou d’une par-

tie de sa contribution si elle constate que son utilisation est entachée d’irrégularités ou qu’il n’en 
est pas rendu compte de manière satisfaisante. 

Article XIII. Produits de base 

1. Les produits de base achetés ou importés en République démocratique populaire lao en 
vertu du présent Accord aux fins du Projet sont à la disposition exclusive du Projet. 

2. Les produits de base deviennent la propriété de la République démocratique populaire lao 
à l'achèvement du Projet, sauf accord contraire des Parties. 

Article XIV. Dispositions particulières 

1. Les conditions générales relatives aux agences de conseil, au personnel et aux produits de 
base sont définies dans les annexes I à III, qui font partie intégrante du présent Accord. 

2. La République démocratique populaire lao accorde aux agences de conseil, aux membres 
de leur personnel et aux personnes employées par la Finlande, ainsi qu'à leurs familles, un traite-
ment qui n’est pas moins favorable que celui accordé aux agences et au personnel de tout autre 
pays ou organisation internationale de coopération au service du développement. 

3. Les autres obligations des Parties sont précisées dans le Descriptif du Projet. 
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4. Les Parties ont le droit de procéder à une évaluation pendant et après la mise en œuvre du 
Projet. 

5. Les activités de planification et d'évaluation du Projet arrêtées d'un commun accord font 
partie intégrante du Projet et sont régies par les dispositions du présent Accord. 

Article XV. Entrée en vigueur, dénonciation, modifications et règlement des différends 

1. Le présent Accord entre en vigueur dans les 60 jours qui suivent la date de sa signature et 
reste en vigueur jusqu'à ce que toutes les obligations qui en découlent soient dûment remplies par 
les Parties, à moins qu’il n’y soit mis fin auparavant par l'une d’entre elles moyennant un préavis 
écrit de trois mois à cet effet. 

2. Si l'une des Parties estime souhaitable d'apporter une modification à une disposition du 
présent Accord, elle peut demander des consultations avec l'autre Partie par le biais de son autorité 
compétente. Toute modification ne concernant pas les responsabilités globales des Parties est 
convenue par écrit entre les autorités compétentes. 

3. Tout différend né de l'application ou de l'interprétation du présent Accord est réglé à 
l'amiable par voie de négociations entre les autorités compétentes. 

FAIT à Vientiane, le 3 février 2010, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 
SIRPA MÄENPÄÄ 

Ambassadrice de Finlande à Bangkok 

Pour le Gouvernement de la République démocratique populaire lao : 
BOVIENGKHAM VONGDALA 

Vice-Ministre, Chef de cabinet du Premier Ministre 
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ANNEXE I 

CONDITIONS RELATIVES AUX AGENCES DE CONSEIL 

1. Définition 
Aux fins du présent Accord, l'expression « agences de conseil » désigne toute autorité pu-

blique et entreprise publique ou privée ainsi que tout organisme, qu'il soit public ou privé, national 
ou international, approuvé par les Parties et engagé par le Ministère des affaires étrangères de la 
Finlande pour fournir des services d'appui dans le cadre de la mise en œuvre des projets et pro-
grammes. 

2. Obligations de la Finlande 
La Finlande prend en charge les frais et les coûts des agences de conseil, à l'exclusion des 

coûts imputés à la République démocratique populaire lao, tel qu'il est indiqué au paragraphe 3 ci-
dessous. 

3. Obligations de la République démocratique populaire lao 
La République démocratique populaire lao, sauf convention contraire dans un accord spéci-

fique : 
a) délivre aux agences de conseil, gratuitement et sans retard injustifié, tous les permis et 

toutes les autorisations nécessaires; 
b) fournit aux agences de conseil, dans l'exercice de leurs fonctions officielles, les locaux de 

bureau, les moyens de communication et d'autres services et prend en charge leurs frais. 
c) exonère les agences de conseil de tout impôt direct ou indirect et toutes autres charges sur 

tous les émoluments qui leur sont versés par des fonds ou des ressources externes à la République 
démocratique populaire lao pour les services qu'elles rendent en République démocratique popu-
laire lao en vertu du présent Accord; 

d) n'impose aucune restriction sur les devises ou le change sur des fonds transférés en Répu-
blique démocratique populaire lao par les agences de conseil, dans le respect des lois de la Répu-
blique démocratique populaire lao, et destinés à l'exécution des projets et des programmes; elle 
autorise l'exportation de ces fonds et facilite l'ouverture de comptes bancaires; 

e) accorde une dérogation aux agences de conseil en matière de licences professionnelles, de 
permis et d'autres exigences semblables; 

f) accorde une dérogation aux agences de conseil s’agissant de l’obligation de soumettre aux 
autorités de la République démocratique populaire lao les déclarations fiscales ou financières re-
quises des personnes ou des sociétés privées; 

g) délivre dans les plus brefs délais, gratuitement, les licences d'importation et autres permis 
nécessaires pour l'importation du matériel destiné à l'exécution d'un projet ou d'un programme; 

h) exonère le matériel de tous les droits de douane, taxes et autres frais connexes relatifs à 
leur entrée en République démocratique populaire lao ou à leur sortie, ou prend en charge de tels 
droits et taxes, et exonère le matériel de toutes les interdictions et les restrictions à l'importation et 
à l'exportation, et assure la rapidité et la sécurité de réception, l'abordage, la manutention, le retrait 
d'entrepôt et la réexpédition ainsi que le stockage et le transport ultérieur du matériel importé; et 

i) facilite l'immatriculation des véhicules importés en République démocratique populaire 
lao. 
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ANNEXE II 

CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

1. Définition 
Aux fins du présent Accord, le terme « personnel » désigne le personnel employé par les 

agences de conseil ainsi que les personnes employées par la Finlande pour la mise en œuvre des 
projets et des programmes visés par le présent Accord. 

2. Obligations de la Finlande 
2.1. La Finlande prend en charge les salaires, frais et coûts du personnel, à l'exclusion des 

coûts imputés à la République démocratique populaire lao tel qu'il est indiqué au paragraphe 3 ci-
dessous. 

2.2. La Finlande prend en charge les frais de voyage du personnel et de leurs familles se ren-
dant en République démocratique populaire lao ou la quittant. 

3. Obligations de la République démocratique populaire lao 
La République démocratique populaire lao adopte les mesures suivantes en ce qui concerne le 

personnel expatrié en poste sur son territoire : 
a) elle délivre aux membres du personnel et à leurs familles, gratuitement, et sans retard in-

justifié, des visas entrées et sorties multiples, des permis de travail et des cartes de séjour ainsi que 
d'autres permis et autorisations nécessaires pour toute la durée de leur mission; 

b) elle facilite l'immatriculation des véhicules à usage privé du personnel et de leurs familles; 
c) elle facilite la délivrance du permis de conduire national au personnel et à leurs familles; 
d) elle exonère le personnel et leurs familles des droits de douane, taxes et autres frais 

connexes à l'égard des effets mobiliers ou personnels, y compris les véhicules importés dans le 
pays pour leur usage exclusif dans les six mois qui suivent leur arrivée sur le territoire. Les 
membres du personnel et leurs familles ont le droit d'exporter ces effets, sans droits de douane, 
taxes et autres frais connexes; 

i) dans le cas où l'un des effets visés à l'alinéa d) ci-dessus est endommagé et que les 
coûts de réparation s'avèrent déraisonnables, ou est perdu sans négligence de la part 
du personnel et de leurs familles, l'exonération visée à cet alinéa s'applique à l'impor-
tation de nouveaux effets indépendamment de tout délai; 

ii) si le personnel ou les membres de leurs familles vendent en République démocratique 
populaire lao l'un des effets visés à l'alinéa d) ci-dessus à une personne qui ne bénéfi-
cie pas des mêmes privilèges, cette dernière est tenue de payer tous les droits de 
douane, taxes et autres frais connexes; 

e) elle exonère le personnel de l'impôt sur le revenu, de tous les autres impôts directs et 
taxes, y compris les cotisations des régimes nationaux de sécurité sociale, sur tous les émoluments 
versés pour leurs services en République démocratique populaire lao en vertu du présent Accord; 

f) elle exonère le personnel et les membres de leurs familles de l'obligation de déclaration 
fiscale ou financière aux autorités de la République démocratique populaire lao qui incombe à ses 
citoyens ou aux étrangers résidant sur son territoire; 
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g) elle n'impose aucune restriction sur les devises ou le change des fonds transférés en Ré-
publique démocratique populaire lao par le personnel et leurs familles pour leur usage exclusif, 
autorise le change et l'exportation de ces fonds et facilite l'ouverture de comptes bancaires; 

h) elle accorde une dérogation au personnel en matière de licences professionnelles, de per-
mis et d'autres exigences semblables; 

i) elle veille à ce que le personnel et leurs familles soient pleinement protégés par la loi; 
j) elle accorde au personnel et à leurs familles les mêmes facilités de rapatriement, en cas de 

crises nationales ou internationales, que celles accordées au personnel des missions diplomatiques. 
4. Autres dispositions 
4.1. La République démocratique populaire lao a le droit de demander le rappel ou le 

remplacement de tout membre du personnel dont la performance professionnelle ou la conduite est 
jugée insatisfaisante. Avant d'exercer ce droit, la République démocratique populaire lao consulte 
la Finlande. 

4.2. La Finlande a le droit, moyennant un préavis écrit adressé à la République démocratique 
populaire lao, de rappeler un membre du personnel. Avant d'exercer ce droit, la Finlande consulte, 
sauf en cas d'urgence particulière, la République démocratique populaire lao et, sur demande, 
s'emploie à fournir un remplacement convenable. 

4.3. L'ambassade de Finlande à Bangkok (Thaïlande) et le Ministère des affaires étrangères de 
Finlande à Helsinki sont informés dans les plus brefs délais de l'arrestation ou de la détention, pour 
quelque raison que ce soit, de tout membre du personnel ou de membres de leurs familles, ou en 
cas de poursuites pénales engagées contre eux. Les représentants de la Finlande sont autorisés à 
rendre visite à la personne arrêtée ou détenue. Cette personne a le droit d'être représentée par un 
avocat. 
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ANNEXE III 

CONDITIONS POUR LES PRODUITS DE BASE  

1. Définition 
Aux fins du présent Accord, l'expression « produits de base » désigne les biens, matériaux, vé-

hicules, machines, matériels et tous les autres éléments mis à disposition par la Finlande pour des 
projets et programmes en vertu du présent Accord. 

2. Obligations de la Finlande 
La Finlande : 
a) prend en charge les coûts réels tels que l'achat, le transport et, le cas échéant, l'assurance, 

liés à chaque expédition de produits de base; 
b) prend en charge la livraison des produits de base en République démocratique populaire 

lao; 
c) exige que les agences de conseil notifient aux organismes désignés en République 

démocratique populaire lao la date prévue de l'arrivée des expéditions dès l'envoi, et transfèrent les 
documents d'expédition, les factures et toutes autres informations connexes. 

3. Obligations de la République démocratique populaire lao 
La République démocratique populaire lao, sauf convention contraire dans un accord spéci-

fique : 
a) informe, le cas échéant, la Finlande de la documentation requise pour les procédures rela-

tives à un dédouanement; 
b) délivre, promptement et gratuitement, les licences d'importation nécessaires et autres 

permis pour l'importation de produits de base; 
c) prend à sa charge les droits de douane, taxes et autres frais connexes relatifs à leur entrée 

en République démocratique populaire lao, et ne frappe les produits de base d'aucune interdiction 
ou restriction à l'importation et à l'exportation; 

d) assure la rapidité et la sécurité de réception, l'abordage, la manutention, le retrait d'entre-
pôt et la réexpédition ainsi que le stockage et le transport ultérieur des produits de base importés; 

e) prend toutes les mesures adéquates et engage toute action jugée nécessaire en ce qui 
concerne les réclamations concernant les pertes ou dommages de tout ou partie des cargaisons de 
produits de base et en informe la Finlande dans les plus brefs délais; 

f) prend la responsabilité exclusive et supporte tous les coûts des mesures visées à l'alinéa d) 
ci-dessus si les produits de base ont été livrés en République démocratique populaire lao; 

g) facilite l'immatriculation des véhicules importés en République démocratique populaire 
lao. 

4. Autres dispositions 
4.1. Les produits de base sont à la disposition exclusive du projet ou du programme concerné 

au cours de sa mise en œuvre. 
4.2. À la fin du projet ou du programme, les produits de base deviennent la propriété de la 

République démocratique populaire lao, sauf si les Parties en conviennent autrement. 

 258 



Volume 2811, I-49319 

No. 49319 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Tunisia 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Tunisia concerning financial cooperation in 2001. Tunis, 
7 July 2001 

Entry into force:  19 March 2002 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 10 February 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Tunisie 

Accord de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République tunisienne (2001). Tunis, 7 juillet 
2001 

Entrée en vigueur :  19 mars 2002 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 10 février 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49320 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Kenya 

Agreed minutes of the first session of Turkey-Kenya Joint Economic Commission held in 
Nairobi, Kenya between 26th-28th October 2010. Nairobi, 28 October 2010 

Entry into force:  4 August 2011 by the exchange of the said notes  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 27 February 2012 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Kenya 

Procès-verbal approuvé de la première session de la Commission économique mixte Turquie-
Kenya, tenue à Nairobi (Kenya) du 26 au 28 octobre 2010. Nairobi, 28 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  4 août 2011 par l'échange desdites notes  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 27 février 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ DE LA PREMIÈRE SESSION DE LA 
COMMISSION ÉCONOMIQUE MIXTE TURQUIE-KENYA, TENUE À NAIROBI 
(KENYA) DU 26 AU 28 OCTOBRE 2010 

Préambule 

La Commission économique mixte, créée conformément à l'article 8 de l'Accord relatif à la 
coopération commerciale et économique entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République du Kenya, a tenu sa première session à Nairobi du 26 au 
28 octobre 2010. 

La délégation turque était dirigée par S. E. Ömer Dinçer, Ministre du travail et de la sécurité 
sociale, et la délégation kényane était dirigée par S. E.  Chirau Ali Mwakwere, Ministre du com-
merce. La liste des membres des deux délégations est jointe dans les annexes I et II, respective-
ment. 

Lors de sa visite, S. E. Ömer Dinçer a rencontré M. Moses Wetang'ula, Ministre des affaires 
étrangères, M. Mohammed Kuti, Ministre de l’élevage, M. Chirau Ali Mwakwere, Ministre du 
commerce, M. John Kiyonga Munyes, Ministre du travail, M. Najib Balala, Ministre du tourisme, 
M. Mohammed Elmi, Ministre du développement du Nord du Kenya et des autres terres arides, M. 
Franklin Bett, Ministre de l'infrastructure routière et M. Farah Maalim Mohammed, Vice-Président 
de l'Assemblée nationale du Kenya. 

Lors de la séance plénière, les chefs des deux délégations ont fait des exposés détaillés sur 
l’évolution récente de la situation économique dans leurs pays respectifs, examiné l'ensemble des 
relations commerciales, économiques, techniques et culturelles entre les deux pays et réaffirmé 
leur détermination à renforcer la coopération dans ces domaines. 

Les négociations ont été menées dans un climat d’entente et de coopération mutuelles reflétant 
les relations étroites et fraternelles entretenues de longue date entre les deux pays. 

1. Commerce 
Compte tenu de l'importance du commerce entre les deux pays et reconnaissant que le volume 

des échanges commerciaux entre eux est faible par rapport au potentiel, les deux parties ont discuté 
et sont convenues de coopérer dans les domaines ci-après en vue de développer le commerce et les 
investissements bilatéraux. 

i. Conseil d'entreprises commun 
Les deux parties ont exprimé leur satisfaction concernant la mise en place du Conseil d'entre-

prises Kenya-Turquie, visant à exploiter les possibilités d'affaires qui existent dans leurs pays res-
pectifs. Elles ont réaffirmé la nécessité de renforcer la coopération dans l'échange de délégations 
commerciales et d'investissement, les forums commerciaux et la promotion de partenariats entre 
chefs d’entreprise, facilités par les associations d'entreprises nationales respectives des deux pays. 

La partie turque a indiqué que M. Ali Nahit Bozatli avait été nommé par la Commission des 
relations économiques extérieures de la Turquie (DEIK) co-président du Conseil d'entreprises 
Kenya-Turquie. Dans ce contexte, les deux parties sont convenues de conclure les accords 
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nécessaires entre la Commission des relations économiques extérieures de la Turquie (DEIK) et la 
Chambre nationale de commerce et d'industrie du Kenya (KNCC&I) dans les plus brefs délais 
pour que le Conseil d'entreprises puisse exercer ses fonctions. Il a été convenu que le 
Mémorandum d'accord entre la DEIK et la Chambre nationale de commerce et d’industrie du 
Kenya devait être mis en œuvre. 

ii. Accord de libre-échange 
La partie turque a clairement signifié son intention d'entamer des négociations concernant un 

accord de libre-échange avec la Communauté d'Afrique de l'Est (CAE) afin de renforcer les rela-
tions économiques et commerciales entre la Turquie et les pays d'Afrique de l'Est. 

La République du Kenya étant l'un des membres de la CAE, la partie kényane s’est déclarée 
prête à appuyer pleinement le lancement de négociations concernant un tel accord de libre-
échange. 

iii. Activités de promotion des exportations 
Les deux parties sont convenues d'encourager le Centre de promotion des exportations de la 

Turquie et le Conseil de promotion des exportations du Kenya à collaborer pour aider les petites et 
moyennes entreprises (PME) à développer les exportations au moyen d’une formation dans le 
cadre de programmes visant à améliorer les compétences, notamment en matière de développement 
de produits, de commercialisation et de création de valeur ajoutée pour les exportations. 

Les institutions officielles chargées de la promotion des exportations dans les deux pays ont 
manifesté leur volonté de collaborer en vue d'aider les PME pour ce qui est des compétences en 
matière d'accès aux marchés et de développement. Il a été convenu que cette aide comprendrait des 
échanges d'informations commerciales, une formation dans le domaine du commerce et des pro-
grammes de développement des compétences en affaires et de renforcement des capacités, et des 
sujets techniques en matière de promotion des exportations. Il a également été rappelé que cette 
aide couvrirait aussi des domaines tels que le développement de produits à l'exportation, la com-
mercialisation internationale, la productivité et les pratiques de création de valeur ajoutée dans des 
domaines prioritaires stratégiques. 

iv. Renforcement des capacités 
Les deux parties sont convenues de consolider le renforcement des capacités, en particulier 

concernant la formation de responsables commerciaux dans les domaines de la politique commer-
ciale et des techniques de négociation. La partie turque a exprimé sa volonté de former des atta-
chés commerciaux du Kenya en Turquie dans le cadre d'un programme spécifique offert par le 
Sous-Secrétariat au commerce extérieur de la Turquie. 

v. Zones économiques spéciales (ZES) 
La partie kényane a demandé l'aide de la Turquie pour la transformation de zones franches in-

dustrielles (ZFI) en zones économiques spéciales (ZES). La partie turque y a exprimé son soutien 
et s’est déclarée disposée à collaborer à des activités d'investissement dans les ZES dans des do-
maines tels que les technologies de l'information et de la communication (TIC), les produits phar-
maceutiques, l'automobile, l'agro-industrie et les fournitures médicales. 
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vi. Financement du commerce extérieur 
Les deux parties ont souligné l'importance de développer les relations de correspondance ban-

caire entre les deux pays et sont convenues d'encourager les banques commerciales à améliorer la 
coopération. 

Les deux parties sont convenues de la mise en place d’un mécanisme de financement à des 
conditions commerciales entre les deux pays pour l'exportation de biens et de services de la 
Turquie vers le Kenya. Pour le fonctionnement de ce mécanisme, la partie turque a nommé la 
Export Credit Bank de Turquie (TURK EXlMBANK) et la partie kényane a désigné IDB Capital 
Limited, exerçant comme banque publique; dans ce contexte, la TURK EXlMBANK allouera un 
financement d’un montant allant jusqu’à 50 millions de dollars des États-Unis à la IDB Capital 
Limited sous la garantie souveraine du Gouvernement kényan. Les conditions générales de ce 
mécanisme seront soumises à l'Arrangement de l’OCDE et réglées entre les deux banques. 

vii. Coopération technologique 
Les deux parties ont noté que les nouvelles technologies et l'innovation étaient des facteurs 

cruciaux pour le commerce entre les deux pays et sont convenues de coopérer dans le domaine du 
transfert de technologie et de savoir-faire. 

viii. Foires commerciales et missions acheteur et vendeur 
Les deux parties ont souligné l'importance de soutenir les missions commerciales clés, les dé-

légations d'acheteurs, les foires commerciales et les expositions en Turquie et au Kenya, qui aident 
les entreprises à traiter les unes avec les autres. 

Les deux parties sont convenues de continuer à soutenir leurs entreprises pour ce qui est de la 
participation mutuelle aux foires commerciales et expositions qui seront organisées dans les deux 
pays, et pour les visites bilatérales de délégations commerciales dans chaque pays, et ont promis de 
fournir toutes les facilités nécessaires pour l'organisation de ces foires, expositions et délégations 
commerciales. 

La partie turque a informé la partie kényane du programme de foires et de missions que la 
Turquie entendait organiser au Kenya pour le dernier trimestre de 2010 et pour 2011 et a présenté 
le programme d'activités. 

ix. Autres questions 
Les deux parties sont convenues que les deux pays devaient entamer des négociations sur les 

questions suivantes : 
- Accord sur la promotion et la protection des investissements; 
- Accord en vue d'éviter la double imposition et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'im-

pôts sur le revenu. 
2. Industrialisation 
Les deux parties sont convenues que les deux pays pourraient coopérer dans les domaines sui-

vants : 
i. Textiles 

Les deux parties ont noté que la Turquie possédait une industrie textile solide et que le Kenya 
était en cours de relance de son industrie textile. Elles sont convenues de coopérer pour la promo-
tion du transfert de technologies dans la chaîne de valeur concernant l'égrenage, la filature et le tis-
sage, ainsi que la confection. 
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ii. Industries automobile et électronique 
Les deux parties sont convenues de coopérer dans le domaine des industries automobile et 

électronique, étant donné qu’elles sont extrêmement avantageuses pour les petites et moyennes en-
treprises. 

iii. Construction navale 
La partie turque a informé la partie kényane des capacités de l'industrie de la construction na-

vale et de sa situation actuelle en Turquie, et s’est déclarée disposée à répondre aux demandes de 
la partie kényane en matière de construction navale, de réparation et d’entretien, de transfert de 
technologie et de formation. 

iv. Cuir et produits en cuir 
Les deux parties sont convenues de coopérer en explorant les modalités de création de valeur 

ajoutée dans le secteur du cuir. Il a été noté que l’un des moyens d’y parvenir serait d’inciter les 
investisseurs turcs à construire des usines au Kenya pour le transfert de technologie. La partie 
turque a décidé d'encourager ses investisseurs à examiner ces possibilités. 

v. Renforcement des capacités 
Les deux parties sont convenues de coopérer en matière de renforcement des capacités, en par-

ticulier pour les formations à court terme. Les domaines identifiés comprennent la création de va-
leur ajoutée dans l'industrie agro-alimentaire, du cuir et des produits connexes, et du textile. Pour 
améliorer la productivité et la compétitivité, il a été convenu que les deux pays organiseraient des 
voyages d'études pour les hauts fonctionnaires afin de partager les meilleures pratiques en matière 
de création de groupements d'entreprises. En outre, les deux parties sont convenues de partager 
leur expertise dans les stratégies de promotion des PME, le soutien aux jeunes entreprises, les mo-
dèles de transfert de technologie, le rôle des droits de propriété intellectuelle dans l'innovation, et 
l'incubation industrielle pour les nouvelles entreprises. 

vi. Développement des petites et moyennes entreprises (PME) 
Les deux parties ont convenu que la partie turque envisageait d’orienter l'aide au développe-

ment en faveur des petites et moyennes entreprises (PME) afin de répondre en particulier aux be-
soins des jeunes et des femmes au Kenya par l’intermédiaire de l'Administration de développement 
et d’appui des petites et moyennes entreprises (KOSGEB) de la Turquie. 

Les deux parties sont convenues d'élaborer un programme de travail entre l'Administration de 
développement et d’appui des petites et moyennes entreprises (KOSGEB) de la Turquie et ses ho-
mologues kényans afin de resserrer les relations existantes entre les deux pays. 

Dans cette optique, les deux parties ont souligné l'importance des programmes de soutien vi-
sant la promotion des PME et l’appui des entreprises, ainsi que l'échange d'experts. 

vii. Normalisation 
La partie turque a déclaré sa volonté de renforcer les relations entre le Bureau kényan de nor-

malisation (KEBS) et l'Institut turc de normalisation, et a présenté un projet d'accord de coopéra-
tion entre les deux établissements. Il a été convenu que le projet serait transmis au Bureau kényan 
de normalisation pour examen. 
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3. Transport 
i. Questions liées à l'aviation 

Les deux parties ont exprimé leur satisfaction quant à la conclusion de l'Accord sur l'aviation 
civile entre le Kenya et la Turquie et ont établi que la sûreté des vols et la sécurité de l'aviation 
étaient des domaines où la coopération pouvait être renforcée. La partie kényane a noté que la 
formation et l'échange d'informations pouvaient être des moyens d’y parvenir. Les cours pertinents 
peuvent inclure la formation d’inspecteurs gouvernementaux dans le domaine de la sécurité des 
vols et des opérations de vol, d’agents de navigabilité, d’agents chargés des autorisations du per-
sonnel et d’inspecteurs d'organismes de formation agréés. En matière de sécurité aérienne, les deux 
parties sont convenues d'échanger des informations concernant les nouvelles tendances des audits 
de la qualité et de l'assurance de la qualité. 

ii. Droits de trafic aérien de cinquième liberté 
Soulignant l'importance du transport aérien, en particulier des vols directs entre Istanbul et 

Nairobi, la partie turque a informé la partie kényane que la compagnie aérienne Turkish Airlines 
avait présenté une demande d'extension de la ligne Istanbul-Nairobi à destination d'Entebbe et 
Dar es-Salaam. En outre, soulignant l'importance de vols cargo directs, elle a indiqué que cette 
compagnie aérienne souhaitait également entreprendre de tels vols vers Nairobi en mars 2011. 

La partie kényane a noté qu'il était important pour les autorités turques de spécifier leurs exi-
gences. Elle a réitéré qu'il était nécessaire d'engager des discussions sur la modification de l'Ac-
cord bilatéral sur les services aériens (ABSA) pour parvenir à une solution mutuellement accep-
table. Par ailleurs, les deux parties sont convenues que la question pouvait être traitée par les auto-
rités de l'aviation civile des deux pays. 

iii. Affaires maritimes 
Compte tenu de la nécessité d'une coopération entre les États membres de l'Organisation mari-

time internationale (OMI), les deux parties ont confirmé qu’elles étaient disposées à renforcer leur 
coopération. La partie kényane a demandé l'aide de la partie turque sur la formation pratique à la 
fois pour les cadets de pont et de moteurs dans les domaines suivants : 

- Équipement pour la simulation et la formation pratique sur la simulation dans les institu-
tions maritimes turques; 

- Équipements sur le SMDSM (Système mondial de détresse et de sécurité en mer); 
- La formation sur le port d'embarquement sur différents types, tailles, moteurs kW des na-

vires à la fois pour les cadets de pont et de moteur. Cette formation sera offerte à cinq cadets de 
pont et cinq cadets ingénieurs par an; 

- Formation de chantier naval et atelier pour les cadets ingénieurs. 
La partie turque a déclaré que ces demandes seraient transmises aux autorités compétentes 

pour examen. 
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4. Énergie 
Notant que l'énergie est essentielle pour la compétitivité des économies, les deux parties sont 

convenues d’entamer une coopération dans le secteur de l'énergie, en particulier l'énergie géother-
mique, l’énergie hydroélectrique et les énergies renouvelables. 

5. Agriculture 
Les deux parties ont examiné le projet de Mémorandum d'accord qui avait été proposé par la 

partie turque. Le document a été signé après avoir fait l’objet de délibérations fructueuses et modi-
fications mineures. 

Les domaines de coopération convenus étaient les suivants : 
a) La production et la protection des végétaux; 
b) L'élevage et la santé animale; 
c) L'industrie alimentaire - agro-alimentaire; 
d) La recherche, le développement rural, l'irrigation et les services de vulgarisation; 
e) La promotion de coentreprises dans le domaine de l'agriculture entre les secteurs privés 

de chaque pays; 
La coopération prendra les formes suivantes : 

i. Échange d'informations, de visites, d’experts, de recherche, d'études et de formation; 
ii. Organisation de séminaires, de colloques, d'expositions et de conférences. 

Les deux parties sont convenues d'améliorer les relations agricoles, de promouvoir la création 
de valeur ajoutée et le commerce des produits agricoles et de partager les informations et l'exper-
tise dans les différents domaines de l'agriculture. En vue d'accélérer l'esprit de coopération en ma-
tière agricole, la partie turque a proposé de convoquer la première réunion technique conjointe à 
Ankara. 

6. Santé 
a) Services médicaux 
Le Mémorandum d'accord sur la coopération en matière de santé a été signé par le Ministre de 

la santé de la République turque et le Ministre des affaires étrangères de la République du Kenya 
en février 2009, dans lequel les deux pays sont convenus de coopérer dans les domaines suivants : 

i. Échange d'informations sur les meilleures pratiques en matière de prestation de soins 
de santé; 

ii. Échange de délégations et d'experts/de spécialistes de la santé; 
iii. Investissement et promotion des technologies de la santé et des systèmes de presta-

tions; 
iv. Formation et développement des ressources humaines dans le domaine de la santé; 
v. Autres domaines de coopération dans le domaine de la santé et des sciences 

médicales convenus d’un commun accord. 
En juillet 2010, lors de nouvelles consultations bilatérales entre les deux pays, les deux parties 

sont convenues de privilégier quatre domaines spécifiques, à savoir : 
i. La formation et la recherche; 
ii. Le renforcement des TIC dans les hôpitaux; 
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iii. Le renforcement des systèmes de gestion de la santé; 
iv. La fourniture d'équipements d'hôpital. 

La partie kényane a demandé en outre des bourses complètes pour les travailleurs de la santé 
pour des cours de courte et longue durée dans les spécialités suivantes : 

i. Ophtalmologie; 
ii. ORL; 
iii. Obstétrique et gynécologie; 
iv. Chirurgie générale; 
v. Chirurgie pédiatrique; 
vi. Chirurgie orthopédique; 
vii. Soins aux nouveau-nés; 
viii. Médecine respiratoire; 
ix. Soins intensifs et traumatologie; 
x. Soins intensifs. 

En outre, la partie kényane a demandé au Gouvernement turc d'envisager de fournir du maté-
riel hospitalier et une assistance pour le renforcement de l'application des TIC dans les hôpitaux. 

La partie turque a décidé d'examiner d'autres domaines de coopération, notamment en ce qui 
concerne le développement des infrastructures par l'octroi de crédits pour la création d'hôpitaux et 
d'usines fabriquant des équipements médicaux et des produits pharmaceutiques au Kenya. Elle a 
par ailleurs souligné que la coopération pouvait être étendue à la fourniture de médicaments et de 
matériel médical au Kenya. 

b) Santé publique et assainissement 
La partie kényane a manifesté son intérêt pour une coopération avec la partie turque dans les 

domaines suivants : 
i. Formation et développement des ressources humaines dans le domaine de la santé 

publique; 
ii. Échange des meilleures pratiques et formation en matière de prévention et de lutte 

contre les maladies non transmissibles telles que le cancer, le diabète et l'asthme; 
iii. Coopération dans le domaine de la recherche opérationnelle et de la mise en œuvre 

des résultats de la recherche entre les établissements scientifiques et médicaux des 
deux pays; 

iv. Eau et assainissement et formation en technologie alimentaire. 
7. Immigration 
La partie kényane a reconnu que la facilité de circulation des personnes était essentielle pour 

les échanges de biens et de services, et compte tenu du fait que le Kenya accorde aux titulaires de 
passeports turcs des visas sur demande au point d'entrée, elle a demandé à la Turquie d’envisager 
de délivrer des visas aux détenteurs de passeports kényans au point d'entrée. 
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8. Coopération en faveur du développement 
Agence turque de coopération internationale et de développement (TIKA) 
Les deux parties sont convenues de renforcer et d'intensifier leurs relations cordiales grâce à la 

coopération en faveur du développement, la TIKA servant d’organisme de coordination, dans des 
domaines qui seront convenus d'un commun accord. 

La partie kényane a exprimé l'intérêt d'utiliser le modèle du projet de l'Anatolie du Sud-Est, 
avec les modifications appropriées, pour le développement du Nord du Kenya. À cet égard, elle a 
demandé une coopération pour l'élaboration d'un plan directeur couvrant le bassin inférieur du 
Tana et intégrant les comtés de Garissa, Ijara et fleuve Tana, l’accent étant mis sur le fleuve Tana. 

Les deux pays sont convenus d’entamer l’élaboration du plan directeur ainsi que de projets à 
petite échelle axés sur les résultats à un stade ultérieur. Les conditions seront établies par une 
équipe d'experts des deux pays qui se réuniront en Turquie dans les meilleurs délais. 

La partie kényane a noté avec satisfaction l'assistance offerte par la Turquie dans le cadre du 
Programme de développement agricole en Afrique de la TIKA, dont les deux premières phases 
comprenaient une réunion de partenariat agricole de haut niveau et une formation de formateurs. 
Les deux parties ont exprimé leur volonté de mettre en œuvre la troisième et dernière phase du 
programme, au cours de laquelle un projet pilote serait défini puis mis en œuvre dans les meilleurs 
délais. 

9. Services de passation de marchés et de consultation 
La partie turque a fait une présentation complète sur les capacités, les expériences et le savoir-

faire des entreprises turques dans le domaine de la construction et des services de consultation, et a 
fait part de son souhait de participer efficacement à des projets dans les domaines notamment de la 
construction de routes, de ponts, de logements, de barrages, d'aéroports, de l'irrigation, de l'énergie 
et d'autres domaines similaires au Kenya. Elle a également présenté un document officieux sur les 
services turcs de passation de marchés et de consultation afin d'informer la partie kényane des pos-
sibilités de coopération dans ces secteurs. 

10. Marchés publics 
La partie turque a demandé l'assistance du Kenya pour participer aux marchés publics de biens 

et services. 
11. Affaires étrangères 
Compte tenu de l'importance du renforcement des capacités dans tous les domaines de la di-

plomatie, et en ce qui concerne le Mémorandum d’accord entre l'Institut de services extérieurs du 
Kenya et le Collège turc de formation des services extérieurs, il a été convenu que des plans d'ac-
tion complets détaillant diverses activités seraient élaborés pour accélérer la mise en œuvre du 
Mémorandum d’accord. Les deux parties sont également convenues que l'Institut de services exté-
rieurs du Kenya et l'ambassade de Turquie au Kenya détermineraient les domaines spécifiques de 
coopération. 

12. Tourisme 
Souhaitant développer la coopération dans le domaine du tourisme, les deux parties ont signé 

un Mémorandum d’accord en la matière dans les domaines suivants : 
a) Investissement dans le tourisme; 
b) Promotion et commercialisation du tourisme; 
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c) Amélioration de la qualité de l'hébergement en hôtel; 
d) Recherche et développement dans le domaine du tourisme; 
e) Développement des échanges en milieu rural et culturel; 
f) Programmes d'échange; 
g) Échange de renseignements; 
h) Mise en place d'un comité mixte. 
13. Science et technologie 
Reconnaissant l'importance de la coopération scientifique et technologique dans la promotion 

du développement social et économique des deux pays, un projet d'accord sur la coopération scien-
tifique et technologique a été présenté. Les deux parties sont convenues de poursuivre les négocia-
tions sur ce projet en vue de le conclure. 

14. Culture, éducation, médias, jeunesse et sport 
Souhaitant renforcer les relations amicales existant entre elles et promouvoir une meilleure 

compréhension de la vie, de l'histoire et du patrimoine culturel de leurs peuples, les deux parties 
sont convenues de poursuivre les discussions afin de finaliser un accord de coopération dans le 
domaine de la culture, de l'éducation, des médias, de la jeunesse et des sports. 

Les deux parties sont convenues d’organiser la deuxième session de la Commission écono-
mique mixte Kenya/Turquie à Ankara (Turquie) en 2012, à des dates qui seraient convenues par la 
voie diplomatique. 

FAIT ET SIGNÉ à Nairobi (Kenya) le 28 octobre 2010, en deux exemplaires originaux en 
langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
OMER DINCER 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour le Gouvernement de la République du Kenya : 
CHIRAU ALI MWAKWERE  

Ministre du commerce 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

GENERAL COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF TURKEY AND THE GOVERNMENT OF BURKINA FASO 

The Government of the Republic of Turkey and the Government of Burkina Faso, hereinafter 
referred to as the “Contracting Parties”, 

Desirous of developing overall economic, scientific, technical and cultural relations between 
the two countries on the basis of respect for the principles of legal equality, mutual benefit and 
non-interference in internal affairs, 

Aware of the need for the two countries to embark upon a new era of progress and cooperation 
in order to expand their economic and social development, 

Motivated by the commitment to strengthen the ties of friendship and brotherhood uniting the 
peoples of Turkey and Burkina Faso, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The two Contracting Parties shall promote economic, scientific, technical and cultural cooper-
ation in a spirit of brotherhood with a view to contributing to the greatest possible extent to the de-
velopment of their respective countries. 

Article 2 

The two Contracting Parties shall promote cooperation between their various economic, scien-
tific, technical and cultural institutions and shall encourage the sharing of experience and infor-
mation in all areas they may deem useful by mutual agreement. 

Article 3 

In applying the provisions of this Agreement, the two Contracting Parties may, as deemed 
necessary, enter into specific agreements in specific areas. 

Article 4 

The two Contracting Parties agree to create a Joint Commission to oversee the implementation 
of agreements between the two countries and to guide and promote their cooperation. 

Article 5 

The Joint Commission shall meet periodically in the Republic of Turkey or in Burkina Faso, 
on an alternating basis. These activities shall be governed by rules of procedure, which are an inte-
gral part of this Agreement. 
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When necessary, subcommittees may be created to examine a specific area of cooperation be-
tween the two countries.  

Article 6 

Any disagreement between the Contracting Parties with regard to the interpretation or imple-
mentation of this Agreement shall be settled by consultation and negotiation between them within 
the framework of the Joint Commission or through the diplomatic channel. 

Article 7 

This Agreement shall enter into force after completion of the internal procedures of each of 
the Parties. It shall remain in force for a period of five years and shall be automatically renewed 
unless one of the Contracting Parties notifies the other Party in writing, six months in advance, of 
its intention to revise the Agreement in whole or in part. 

Article 8 

Either of the Contracting Parties may at any time terminate this Agreement. Such termination 
shall take effect six months upon receipt of a written notification by the other Party, but shall not 
affect any of the ongoing projects or contracts. 

DONE at Ouagadougou on 1 August 2006, in two original copies in the French language. 

For the Government of the Republic of Turkey: 
TUNCER KAYALAR 

Undersecretary of State for Foreign Trade 

For the Government of Burkina Faso: 
YOUSSOUF OUEDRAOGO 

Minister of State and Minister for Foreign Affairs and Regional Cooperation
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ET D'ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE 
DOUANIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOUDAN 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Soudan, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice aux intérêts éco-
nomiques, commerciaux, financiers, sociaux et culturels de leurs États respectifs, 

Considérant qu’il importe de déterminer avec exactitude et de percevoir les droits de douane, 
taxes et autres impôts et redevances sur l’importation ou l’exportation de biens, et d’appliquer les 
dispositions concernant les interdictions, restrictions et contrôles, 

Considérant que les mesures visant à prévenir les infractions à la législation douanière et à as-
surer le recouvrement des droits et taxes ainsi que tout autre impôt à l’importation et à 
l’exportation de marchandises peuvent être rendues plus efficaces grâce à une coopération entre les 
administrations douanières des Parties, 

Préoccupés par l’ampleur et la croissance du trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes et considérant qu’il représente un danger pour la santé publique et la société, 

Tenant également compte des conventions internationales pertinentes encourageant une assis-
tance mutuelle bilatérale ainsi que des Recommandations du Conseil de coopération douanière 
(Organisation mondiale des douanes), 

Sont convenus de ce qui suit : 

DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
a) l'expression « législation douanière » désigne les dispositions législatives ou réglemen-

taires régissant l’importation, l’exportation et le transit des marchandises ou toutes autres procé-
dures douanières, qu’il s’agisse de droits et taxes de douane ou toute autre taxe collectée par les 
administrations douanières, ou de mesures d’interdiction, de restriction ou de contrôle appliquées 
par les administrations douanières; 

b) l'expression « droits et taxes de douane » désigne les droits de douane et tous les autres 
droits, taxes, redevances ou autres impôts recouvrés sur ou en rapport avec l’importation ou 
l’exportation de marchandises à l’exclusion des redevances et charges dont le montant est limité au 
coût approximatif des services rendus; 

c) l'expression « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de la 
législation douanière; 

d) le terme « stupéfiants » désigne toute substance naturelle ou synthétique figurant sur les 
listes des Tableaux I et II de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961; 
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e) l'expression « substances psychotropes » désigne toute substance naturelle ou synthétique 
figurant sur les listes des Tableaux I, II, III et IV de la Convention des Nations Unies sur les subs-
tances psychotropes de 1971; 

f) le terme « précurseurs » désigne les substances chimiques placées sous contrôle et utili-
sées dans la production de stupéfiants et de substances psychotropes, figurant dans les listes des 
Tableaux I et II de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes de 1988; 

g) le terme « personne » désigne une personne physique ou morale ainsi que, lorsque cela est 
prévu dans les règles en vigueur, toute association de personnes reconnue comme ayant la capacité 
d’exécuter des actes juridiques sans avoir le statut juridique d'une personne morale; 

h) l'expression « administration douanière » désigne, dans le cas de la République turque, le 
Sous-Secrétariat aux douanes rattaché au Cabinet du Premier Ministre, et dans le cas de la Répu-
blique du Soudan, le Ministère des finances et de l'économie nationale. 

CHAMP D'APPLICATION DE L'ACCORD 

Article 2 

1. Toute assistance fournie dans le cadre du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties 
est prêtée conformément à sa législation nationale et dans les limites de la compétence et des res-
sources dont dispose son administration douanière. 

2. Les administrations douanières des Parties coopèrent et se prêtent assistance, conformé-
ment aux dispositions énoncées dans le présent Accord, dans le but de prévenir les infractions 
douanières, de mener des enquêtes à leur égard et de les réprimer. 

PORTÉE DE L'ASSISTANCE 

Article 3 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie communique tous les renseignements disponibles de nature à garantir l’application de 
la législation douanière, notamment : 

a) pour permettre une évaluation correcte des droits et taxes douaniers; 
b) pour permettre une évaluation exacte de la valeur des marchandises à des fins douanières; 
c) pour déterminer la classification tarifaire et l’origine des marchandises. 
2. L’assistance prévue dans le présent Accord inclut, sans s’y limiter, les renseignements 

portant sur : 
a) les mesures de mise en œuvre susceptibles d’être utiles pour prévenir des infractions et, 

plus spécifiquement, les moyens spéciaux utilisés pour réprimer ces dernières; 
b) les nouveaux moyens utilisés pour commettre des infractions; 
c) les observations et constatations résultant de l’application de nouvelles aides et tech-

niques de mise en œuvre; et 
d) les techniques et les méthodes améliorées de traitement des passagers et du fret. 
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ÉCHANGE D'INFORMATIONS ET DE DOCUMENTS 

Article 4 

1. Sur demande d’une administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie fournit les copies des documents douaniers et d’expédition, des copies certifiées de 
ces documents au besoin, les renseignements sur des actes commis ou envisagés, constituant ou 
susceptibles de constituer une infraction à la législation douanière en vigueur dans la Partie requé-
rante. 

2. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie communique des informations sur l’authenticité des documents officiels produits 
pour étayer une déclaration faite à l’administration douanière de la Partie requérante. 

Article 5 

1. Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de 
l’autre Partie fournit des informations précisant : 

a) si les marchandises importées sur le territoire de la Partie requérante ont été légalement 
exportées du territoire de l’autre Partie; 

b) si les marchandises exportées du territoire de la Partie requérante ont été légalement im-
portées sur le territoire de la Partie requise. 

2. Ces informations indiquent par ailleurs les procédures douanières utilisées pour le dé-
douanement des marchandises. 

Article 6 

1. Si l’administration douanière de la Partie requise ne dispose pas des informations deman-
dées, elle prend les mesures qui s’imposent pour les obtenir, en procédant comme si elle agissait 
pour son propre compte et conformément à la législation en vigueur sur le territoire de son État. 

2. Si l’administration douanière de la Partie requérante n’est pas en mesure de donner suite à 
une demande similaire que lui soumettrait la Partie requise, elle en fait état dans sa demande. Le 
traitement de la demande relève alors de la décision de l’administration douanière de la Partie re-
quise. 

Article 7 

1. Les originaux des documents ne sont demandés que lorsque les copies certifiées ou au-
thentifiées s’avèrent insuffisantes. Les originaux fournis sont restitués dès que possible. 

2. Les informations demandées peuvent être transmises sous forme électronique, à moins 
que la Partie requérante n’exige spécifiquement les originaux ou des copies. Lorsque les informa-
tions sont fournies sous forme électronique, elles doivent contenir les explications nécessaires à 
leur interprétation et à leur exploitation. 
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CAS PARTICULIERS D'ASSISTANCE 

Article 8 

Sur demande de l’administration douanière d’une Partie, l’administration douanière de l’autre 
Partie procède, dans la limite de ses compétences et des ressources disponibles, au contrôle : 

a) des personnes connues pour avoir commis des infractions ou soupçonnées de contrevenir 
à la législation douanière; 

b) des marchandises signalées comme étant, ou soupçonnées d’être, en infraction à la légi-
slation douanière; 

c) des moyens de transport signalés comme étant utilisés ou soupçonnés d’être utilisés pour 
commettre des infractions à la législation douanière. 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE TRAFIC ILLICITE DE PRODUITS SENSIBLES 

Article 9 

1. De leur propre initiative ou sur demande, les administrations douanières s’échangent tous 
les renseignements pertinents sur toute action, envisagée ou exécutée, constituant ou susceptible de 
constituer une infraction à la législation douanière d’une Partie contractante, portant sur le trafic il-
licite : 

a) d’armes, de missiles, d’explosifs et de matières nucléaires; 
b) d’œuvres d’art présentant un grand intérêt historique, culturel ou archéologique; 
c) de stupéfiants, de substances psychotropes, de précurseurs et de substances toxiques ainsi 

que de substances présentant un danger pour l’environnement et la santé publique; 
d) de produits piratés ou contrefaits. 
2. Les informations reçues en vertu du présent article peuvent être transmises aux services 

gouvernementaux concernés de la Partie requérante. Toutefois, elles ne sont pas communiquées à 
des pays tiers. 

COMMUNICATION DES DEMANDES 

Article 10 

1. La coopération et l’assistance visées dans le présent Accord sont assurées par les adminis-
trations douanières des Parties. Les administrations douanières conviennent mutuellement des do-
cuments à cette fin. 

2. Les demandes présentées conformément au présent Accord sont formulées par écrit. Elles 
sont accompagnées des pièces nécessaires à leur exécution. Exceptionnellement, des demandes 
verbales peuvent être acceptées mais doivent être confirmées par écrit immédiatement. 
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3. Les demandes formulées en vertu du paragraphe 1 du présent article doivent comporter 
les renseignements suivants : 

a) le nom de l’administration douanière requérante; 
b) les mesures demandées, le cas échéant; 
c) l’objet et le motif de la demande; 
d) les textes de lois et autres actes législatifs pertinents en rapport avec l’objet de la de-

mande; 
e) les renseignements concernant les personnes physiques ou morales impliquées dans 

l’enquête; 
f) une brève description des faits en rapport avec l’objet de la demande. 
4. Les demandes sont formulées soit dans la langue officielle de la Partie requise, soit en an-

glais ou en français. 
5. Aux fins du présent Accord, les administrations douanières des Parties désignent les fonc-

tionnaires responsables des communications et échangent une liste stipulant les noms, titres, numé-
ros de téléphone et de télécopie desdits fonctionnaires. Elles peuvent en outre prendre les disposi-
tions nécessaires pour mettre les divisions d’enquête en contact direct. 

ENQUÊTES DOUANIÈRES 

Article 11 

1. Si l’administration douanière de l’une des Parties le demande, l’administration douanière 
de l’autre Partie lance l’enquête sur les opérations contrevenant ou de nature à contrevenir à la lé-
gislation douanière en vigueur sur le territoire de la Partie requérante. Elle porte les résultats de la-
dite enquête à l’attention de la Partie requérante. 

2. Ces enquêtes sont menées à bien conformément à la législation en vigueur sur le territoire 
de la Partie requise. L’administration douanière requise procède comme si elle agissait pour son 
propre compte. 

3. Dans certains cas et avec l’accord de l’administration douanière de l’autre Partie, les 
fonctionnaires de l’administration douanière de l’une des Parties peuvent assister, sur le territoire 
dont relève cette dernière, aux enquêtes portant sur les infractions à la législation douanière de la 
Partie requérante. 

4. Un fonctionnaire de l’administration douanière de la Partie requérante présent sur le terri-
toire de la Partie requise en vertu du paragraphe 3 agit exclusivement à titre de consultant, ne par-
ticipe en aucun cas activement à l’enquête, ne rencontre pas les personnes interrogées ni ne prend 
part à une quelconque activité d’enquête. 

UTILISATION DES INFORMATIONS ET DES DOCUMENTS 

Article 12 

1. Les informations et documents obtenus en vertu du présent Accord peuvent être utilisés 
lors de la procédure judiciaire, administrative ou d’enquête. Ils ne peuvent être utilisés à d’autres 
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fins que celles stipulées dans le présent Accord, sauf si l’administration douanière qui les a fournis 
y consent au préalable par écrit. 

2. Toute demande effectuée et tout renseignement fourni sous quelque forme que ce soit en 
vertu du présent Accord ont un caractère confidentiel. Ils restent confidentiels et bénéficient de la 
protection accordée au même type d’informations et de documents conformément à la législation 
en vigueur au sein de la Partie requérante. 

EXPERTS ET TÉMOINS 

Article 13 

1. Sur demande de l’administration douanière de l’une des Parties, l’administration doua-
nière de l’autre Partie peut autoriser ses fonctionnaires à comparaître en qualité d’experts ou de 
témoins lors de procédures judiciaires sur le territoire de l’autre Partie, ainsi qu’à produire les dos-
siers, documents et autres supports ou leurs copies authentifiées qui peuvent être jugés nécessaires 
dans ces procédures. 

2. L’administration douanière de la Partie requérante a le devoir de prendre toutes les me-
sures requises aux fins de la protection de la sécurité personnelle des fonctionnaires dans le cadre 
de leur séjour sur le territoire de son État, en vertu du paragraphe 1 du présent article. Le transport 
et les frais journaliers de ces fonctionnaires sont pris en charge par l’administration douanière de la 
Partie requérante. 

DÉROGATIONS À L'OBLIGATION D'ASSISTANCE 

Article 14 

1. Dans les cas où l’administration douanière requise estime que l’assistance porterait at-
teinte à la souveraineté, la sécurité ou tout autre intérêt essentiel de l’État dont elle relève ou en-
traînerait une violation de sa législation nationale, elle peut refuser de fournir l’assistance deman-
dée en vertu du présent Accord, totalement ou en partie, ou la soumettre à certaines conditions. 

2. Si l’assistance est refusée, la Partie requérante est informée sans délai par écrit du motif 
du refus. 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 15 

Les administrations douanières se fournissent mutuellement une assistance technique, sur la 
base d’un programme convenu d’un commun accord, notamment en ce qui concerne : 

a) l’échange d’informations et d’expériences sur l’utilisation de matériel technique à des fins 
de contrôle; 

b) la formation d’agents des douanes; 
c) l’échange d’experts en matière douanière; 
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d) l’échange d’informations scientifiques et techniques particulières sur l’application effi-
cace de la législation douanière. 

FRAIS 

Article 16 

1. Les Parties renoncent normalement à toute demande de remboursement des frais occa-
sionnés par l’application du présent Accord, à l’exception des frais de témoins ou d’experts ainsi 
que des honoraires d’interprètes qui ne seraient pas des fonctionnaires. 

2. Lorsque des dépenses importantes et extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement 
nécessaires pour exécuter la demande, les Parties se consultent pour fixer les conditions dans les-
quelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais seront assumés. 

3. Les frais occasionnés par l’application de l’article 15 du présent Accord font l’objet de 
négociations supplémentaires entre les autorités douanières. 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION 

Article 17 

1. Le présent Accord entre en vigueur le 30e jour suivant la date à laquelle chacune des Par-
ties aura informé l’autre Partie, par la voie diplomatique, que les formalités internes nécessaires 
pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Il demeure en vigueur 
trois mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre Partie aura informé l’autre Partie par 
écrit et par la voie diplomatique de son intention de le dénoncer. Les procédures en cours à la date 
de l’expiration seront néanmoins achevées conformément aux dispositions du présent Accord. 

FAIT à Ankara, le 14 mars 2007, en deux copies originales, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
KÜRŞAD TÜZMEN 

Ministre d'État 

Pour le Gouvernement de la République du Soudan : 
GEORGE BURENG NYOMBE 

Ministre du commerce extérieur 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ÉCONOMIQUE ET COMMERCIAL ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 

La République argentine et le Royaume hachémite de Jordanie (ci-après dénommés « les Par-
ties »), souhaitant élargir et diversifier davantage leurs relations économiques et commerciales et 
les investissements, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires, conformément à leurs lois et règlements 
internes, pour promouvoir, faciliter et développer la coopération économique et commerciale entre 
les deux pays. 

Article 2 

Les Parties s'accordent l'une l'autre le traitement de la nation la plus favorisée concernant l'ex-
portation et l'importation de produits entre leurs pays respectifs, conformément à l'article premier 
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (« GATT » de 1994). 

Les dispositions du paragraphe ci-dessus ne s'appliquent pas : 
- aux avantages, faveurs, privilèges et immunités qui sont ou seront accordés par l'une ou 

l'autre Partie à l'un de ses pays voisins en vue de faciliter les échanges à leurs frontières; 
- aux avantages, faveurs, privilèges et immunités qui ont été accordés ou peuvent l’être à 

l'avenir par l'une ou l'autre Partie en raison de sa participation à des zones de libre-échange, des 
unions douanières ou d'autres accords économiques; 

- aux avantages découlant d'accords commerciaux établis conformément aux « clauses 
d'habilitation » de l'Accord du GATT de 1994 (Décision L/4903 du 28 novembre 1979). 

Article 3  

Les Parties conviennent que, lorsque cela est nécessaire pour certains types de produits, des li-
cences d'importation et d'exportation sont accordées conformément aux lois et règlements en vi-
gueur dans leurs pays respectifs. Les licences sont accordées selon des conditions générales au 
moins aussi favorables que celles accordées à tout autre pays, conformément aux dispositions de 
l'article 2 du présent Accord. 

Article 4 

Dans le cadre du présent Accord, l'organe compétent de chaque pays émet, lorsque cela est 
nécessaire, un « certificat d'origine » pour les produits originaires de cette Partie destinés à être ex-
portés dans l'autre Partie. 
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Article 5 

L'importation et l'exportation de biens et de services est effectuée conformément au présent 
Accord et aux lois et règlements en vigueur dans les pays respectifs, et en particulier aux disposi-
tions des accords de l'OMC, et sur la base des contrats à conclure entre les personnes physiques et 
morales des deux pays. 

Aucune Partie ne peut être tenue responsable des préjudices ou dommages en lien avec des 
personnes physiques ou morales pouvant découler de ces contrats et transactions commerciales. 

Article 6 

Tous les paiements encourus dans le cadre du présent Accord sont effectués dans une monnaie 
librement convertible conformément aux lois et règlements des Parties. 

Article 7 

Les Parties s'efforcent de soutenir le développement du commerce entre leurs deux pays, y 
compris la création de coentreprises, de centres de commerce et de toute autre forme ou moyen de 
coopération dont elles peuvent convenir. 

Article 8  

Les Parties autorisent, conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque pays, 
l'importation et l'exportation temporaires de produits spécifiques en exemption de droits de 
douane, taxe sur la valeur ajoutée, droits d'accise, droits d'achat ou de toute autre taxe similaire. 
Ces produits comprennent : 

a) les échantillons commerciaux et le matériel publicitaire dépourvus de toute valeur com-
merciale, conformément à la Convention de Genève de 1952, pour en faciliter l'importation; 

b) les articles importés de façon temporaire et destinés aux foires et aux expositions com-
merciales; 

c) les conteneurs et emballages spéciaux à retourner utilisés dans le commerce international. 

Article 9 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits des Parties de prendre toute mesure néces-
saire afin de protéger la sécurité ou les intérêts nationaux, la santé publique, les ressources envi-
ronnementales nationales non renouvelables et le patrimoine culturel et archéologique national, de 
prévenir les épidémies et les épizooties, et d’appliquer les autres mesures prévues aux articles XX 
et XXI du GATT de 1994, et aux articles XIV et XIV bis de l'AGCS. 

Article 10 

Chaque Partie peut adopter un mécanisme de sauvegarde tel que l’adoption de mesures appro-
priées contre les pratiques inéquitables ou les produits subventionnés importés de l'autre Partie, en 
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imposant des droits antidumping et compensateurs ou en permettant la protection temporaire des 
filières internes affectées par l'augmentation brusque ou les pratiques inéquitables dans les impor-
tations et le dumping de la part de l'autre Partie. Ces mesures sont prises conformément aux lois en 
vigueur dans chaque Partie, à condition qu'elles soient conformes aux dispositions des accords per-
tinents de l'OMC. 

Article 11 

Pour ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle qui peuvent résulter du présent Ac-
cord, les Parties conviennent d'appliquer l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellec-
tuelle qui touchent au commerce (Annexe 1C à l'Accord de Marrakech instituant l'OMC). 

Article 12 

Les Parties conviennent de créer une Commission mixte argentino-jordanienne de coopération 
commerciale et économique pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord. La Commission se 
réunit à la demande de l’une ou de l’autre Partie, en alternance dans les deux pays. 

La Commission doit notamment : 
- examiner la mise en œuvre du présent Accord et étudier les mesures qui peuvent être 

prises pour le respect de ses dispositions; 
- discuter des questions relatives à la promotion et au développement des relations com-

merciales et économiques et des investissements entre les Parties; 
- étudier les moyens de promouvoir et de diversifier les relations commerciales et écono-

miques, y compris la coopération dans les domaines industriel et de l'investissement, et recenser de 
nouveaux domaines pour cette coopération; 

- se consulter sur tous les problèmes qui peuvent surgir dans le cadre des relations écono-
miques et commerciales entre les Parties. 

La Commission soumet aux Parties des rapports et recommandations sur les questions ci-
dessus sur la base du consentement mutuel. 

Article 13  

Le présent Accord n'affecte en rien les droits et les obligations résultant de tout autre accord, 
convention ou traité international existant déjà conclu par l'une des Parties avant l'entrée en vi-
gueur du présent Accord. 

Article 14 

Le présent Accord peut être révisé ou modifié par accord écrit entre les Parties. 
Toute modification du présent Accord entre en vigueur dans les conditions prévues à l'ar-

ticle 16. 
La révision ou les modifications au présent Accord n'affectent pas la validité des contrats si-

gnés entre des personnes physiques ou morales des Parties conformément à ses dispositions. 
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Article 15 

Tout différend né de l'interprétation ou de l'application du présent Accord est réglé par voie de 
négociation entre les Parties. 

Si aucun accord n’est trouvé, le différend est réglé par les moyens acceptables en vertu du 
droit international. 

Article 16 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles les 
Parties se seront informées, par la voie diplomatique, que les conditions internes nécessaires à cette 
fin ont été satisfaites. 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est renouvelé automati-
quement pour des périodes d'un an, à moins d'être dénoncé par l'une ou l'autre Partie par la voie 
diplomatique au moins trois mois avant l'expiration de la période en cours. 

FAIT à Buenos Aires, le 22 octobre 2008, en deux copies originales, en langue anglaise, les 
deux copies faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Pour le Royaume hachémite de Jordanie : 
AMER AL-HADIDI 

Ministre de l'industrie et du commerce 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON MUTUAL ASSISTANCE IN CRIMINAL MATTERS BETWEEN THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF TUNISIA 

The Argentine Republic and the Republic of Tunisia, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Desirous of intensifying their cooperation in combating crime, 
Seeking to ensure better administration of justice with a view to defining criminal procedure, 
Have agreed as follows: 

GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Obligation to grant assistance 

1. The Parties shall, in accordance with this Treaty, grant each other the broadest possible 
assistance in all criminal matters.  

2. Assistance shall mean, within the context of paragraph 1, assistance granted by the re-
quested Party with respect to investigations, judgements or prosecution in criminal matters by a 
competent authority of the requesting Party.  

3. The term “competent authority of the requesting Party” shall mean the authority responsi-
ble for preliminary investigations, judgements or prosecution in criminal matters, in accordance 
with the domestic legislation of the requesting Party.  

4. The term “criminal matter” used in paragraph 1 means preliminary investigation or pro-
ceedings in respect of violations of the criminal law of each of the Parties.  

Criminal matters also include investigations, judgements or prosecution in respect of tax and 
customs violations and offences relating to currency control and other financial or tax matters.  

5. Assistance shall also be provided when the facts prompting the preliminary investigation 
or prosecution in the requesting State are not punishable by law in the requested Party.  

Nonetheless, where the assistance needed involves search and seizure measures, the facts con-
stituting the grounds for the request must also be punishable under the laws of the requested Party.  

Article 2. Scope of assistance 

1. Assistance shall be provided with respect to:  
(a) locating or identifying persons;  
(b) the service of court documents and service and delivery of other documents;  
(c) communication regarding documents and other information from relevant archives;  
(d) access to documents, records, objects and articles of evidence;  
(e) the taking of testimony in the requested State;  
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(f) the taking of testimony from witnesses who have been detained and other persons in the 
requesting State;  

(g) execution of searches and seizure of objects;  
(h) location and seizure of the proceeds of crime;  
(i) any other form of assistance that may be provided under the present Treaty and that is not 

inconsistent with the legislation of the requested Party.  
2. Assistance shall not include:  
(a) arrest or detention of persons for the purposes of extradition;  
(b) the transfer of convicted persons for the purpose of serving sentences.  

Article 3. Execution of requests  

Requests for assistance shall be executed promptly and in the form provided for by the legisla-
tion of the requested Party. They may also be executed in the manner requested by the requesting 
Party, provided that it is not contrary to the legislation of the requested Party.  

The requested Party shall inform the requesting Party of the date and place of execution of the 
request.  

Article 4. Refusal and postponement of assistance  

1. Legal assistance may be refused if:  
(a) the request concerns an offence that would be characterized as a political or related of-

fence in the requested Party;  
(b) the request concerns a purely military offence which, at the same time, would not consti-

tute an offence under ordinary criminal law; 
(c) the request concerns a judgement on a criminal charge for which the accused has been ac-

quitted or pardoned or has served the sentence in the requested State; 
(d) there is good reason to believe that the request was made in order to prosecute a person 

on account of race, religion, nationality or political opinion, or that the situation of that person 
might be at greater risk for any of those reasons;  

(e) the request may impair the sovereignty, security, public order or other essential interests 
of the requested Party. 

2. Assistance may be postponed when execution of the request would interfere with an ongo-
ing investigation or proceedings in the requested Party. 

3. The requested Party shall promptly inform the requesting Party of its decision to refuse, in 
whole or in part, to execute a request for assistance or to postpone its execution and shall give the 
reasons for such a decision.  

4. Before refusing or postponing assistance, the requested Party shall verify whether it can 
provide it under such conditions as it deems necessary. If the requesting Party accepts assistance 
subject to the conditions proposed, the requested Party shall abide by those conditions in executing 
the request. 
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Article 5. Transmittal of requests for assistance  

Requests for assistance shall be received and transmitted through the diplomatic channel or 
through the central authorities designated for that purpose.  

For the Argentine Republic, the central authority shall be the Ministry of Foreign Affairs, In-
ternational Trade and Worship and for the Republic of Tunisia, the central authority shall be the 
Ministry of Justice and Human Rights. 

SPECIAL PROVISIONS 

Article 6. Locating or identifying persons 

The competent authorities of the requested Party shall spare no effort to determine the resi-
dence and identity of the persons named in the request.  

Article 7. Service of documents 

1. The requested Party shall do its utmost to deliver any documents that must be served in 
connection with the request for assistance. 

2. The requesting Party shall transmit any such request for service of documents in connec-
tion with a statement or appearance in its territory sufficiently in advance of the date set for such 
statement or appearance.  

3. The requested Party shall transmit a receipt of service in the form provided for by the law 
of the requesting Party.  

Article 8. Transmittal of documents and objects  

1. When the request for assistance involves the transmittal of a police record and documents, 
the requested Party may provide certified true copies unless the requesting Party expressly requests 
the originals.  

2. The police record, original documents or objects delivered to the requesting Party shall be 
returned to the requested Party, at its request, as soon as possible. 

3. If the documents or seized objects cannot be sent to the requesting Party, a record of the 
seizure, drawn up in accordance with the legislation of the requested Party, shall be transmitted to 
it.  

Article 9. Presence of persons at the proceedings in the requested State  

The requested Party shall use all legal means provided for in its legislation to summon a wit-
ness who is in its territory to make a statement and, if necessary, present documents or other evi-
dence in his or her possession.  
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The requested Party may authorize the presence of persons specified in the request for the 
length of time necessary to carry out the acts requested and enable them to ask questions in ac-
cordance with the laws of the requested Party.  

Article 10. Availability of persons to make statements or to cooperate in investigations in the re-
questing State 

The requesting Party may request the appearance of a person to give testimony or cooperate in 
an investigation to the extent authorized by the legislation of the requested Party.  

The requested Party shall deliver the request but may not take restrictive or repressive 
measures in case of failure to appear. 

Article 11. Search and seizure of objects  

1. The requested Party shall, insofar as its law permits, carry out requests for search, seizure 
and delivery of any object to the requesting Party whenever such request contains the information 
necessary to ensure its execution in accordance with the laws of the requested State.  

2. The requested Party shall provide the information requested by the requesting Party con-
cerning the results of a request for a search, or information on the place and circumstances of a sei-
zure and conservation of the objects seized.  

3. The requesting Party shall comply with the conditions to which the requested Party sub-
jects the delivery of seized objects.  

Article 12. Agreement to make statements or cooperate in investigations  

1. At the request of the requesting Party, a detainee may be temporarily transferred from the 
requested Party to the requesting Party in order to make a statement or assist in investigations.  

2. The requested Party shall not transfer a detainee to the requesting Party without his or her 
consent or if the transfer seriously endangers the life or health of the detainee.  

3. As long as the period of detention to which the detainee has been sentenced has not ex-
pired in the requested State, the requesting Party shall hold that person in custody and shall return 
him or her in custody to the requested Party at the conclusion of the proceedings for which the re-
quest for transfer was made, or as soon as the presence of that person is no longer required. 

4. If the sentence imposed on a person transferred under this article expires, that person shall 
be subject to the provisions of article 10 and shall benefit from the immunities provided for in arti-
cle 13 of the present Treaty.  

Article 13. Immunity 

1. A person who, in accordance with article 12, paragraph 3, is in the requesting State in re-
sponse to a summons to appear shall not be prosecuted, detained or subjected to any other re-
striction of his or her personal liberty in that State on account of acts or omissions which preceded 
departure from the requested State, nor shall that person be compelled to make a statement in pro-
ceedings other than those for which he or she was summoned. 
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2. Paragraph 1 of this article shall not be applicable if the person, being free to leave the ter-
ritory of the requesting State, has not done so within a period of 30 days after being officially noti-
fied that his or her presence was no longer necessary or, having left, voluntarily returns.  

3. Anyone who does not appear in a requesting State shall not be subject to any penalty or 
repressive measure in the requested State.  

Article 14. Proceeds and instruments of the offence  

1. Insofar as its legislation permits, the requested Party shall, at the request of the requesting 
Party, make every effort to verify whether the proceeds and instruments of the offence are in its 
territory and shall report to the other Party on the outcome of its investigations. In formulating the 
request, the requesting Party shall notify the requested Party of the reasons for which it believes 
that such proceeds and instruments of offence may be in its territory.  

2. If, pursuant to paragraph 1 of this article, the suspected proceeds or instrument of the of-
fence are found, the requested Party shall take the necessary measures authorized by its legislation 
to seize such proceeds or instrument.  

3. The requested State in control of the objects in question shall dispose of them in accord-
ance with its own legislation.  

Insofar as they permit and upon such terms as they consider reasonable, either of the two Par-
ties may transfer to the other the objects or proceeds sought, subject to the rights of bona fide third 
parties.  

4. For the purposes of this article, the term “proceeds of the offence” shall mean material 
objects obtained directly or indirectly as a result of that offence. 

PROCEDURE 

Article 15. Form and content of requests 

1. The request for assistance shall be formulated in writing and shall, in every case, include: 
(a) identification of the requesting competent authority;  
(b) a description of the facts and grounds for the investigation, the nature of the judgement or 

proceedings, indicating the offence, and the applicable laws;  
(c) in the case of a transfer of detainees, the identity and status of the person or persons re-

sponsible for custody during the transfer, the place to which the detainee shall be transferred and 
the date on which the detainee shall be returned to the requested State;  

(d) the identity, nationality and, insofar as possible, the address of the individual concerned 
or of the person receiving that individual.  

2. When the requested Party considers that the information is not sufficient for the request to 
be executed, it shall request the requesting Party to provide it with additional information.  

3. In an emergency, the request for assistance may be transmitted by telex, fax, electronic 
mail or any other similar means that documents it; however, it shall be confirmed in writing within 
a period of 15 days from the date of the request.  
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Article 16. Confidentiality 

1. The requested Party may request that information or evidence furnished under the present 
Treaty remain confidential in accordance with the conditions determined by that Party. In such 
case, the requesting Party shall make every effort to proceed in the manner requested.  

2. To the extent that it is requested to do so, the requested Party shall consider the request, 
its content, supporting documents and any action taken with respect thereto as confidential. 

If the request cannot be executed without breaching this confidentiality, the requested Party 
shall so inform the requesting Party, which shall decide whether it should be executed.  

Article 17. Restrictions on the use of information  

The requesting Party shall not disclose or use information or evidence furnished for any pur-
poses other than those specified in the request without the prior consent of the requested Party.  

Article 18. Certification  

Subject to the provisions of article 8, instruments of evidence or documents delivered under 
the present Treaty shall not require any form of certification, legalization or other formalities.  

Article 19. Exchange of criminal records  

Each of the Parties shall notify the interested Party of criminal sentences and subsequent secu-
rity measures regarding the nationals of that Party which were entered in a police record. The cen-
tral authorities shall provide such notification to each other at least once a year.  

Upon express request, a copy of the decision shall be sent.  

Article 20. Exchange of information on national legislation  

The Parties undertake to exchange information on their respective criminal legislation, crimi-
nal procedures and the organization of their court systems.  

Article 21. Language  

Requests for assistance, documents and records under the present Treaty shall be drawn up in 
the language of the requesting Party and accompanied by a translation into the language of the re-
quested Party.  

Article 22. Consular officials 

Consular officials may take voluntary statements in the territory of the requested State. The 
State of residence shall be notified in advance of the intention to use this procedure.  

 359 



Volume 2811, I-49324 

This State may refuse to provide its consent on the basis of one of the grounds set forth in arti-
cle 4.  

Consular officials may serve documents upon persons who will be appearing voluntarily.  

Article 23. Expenses 

1. The requested Party shall bear the cost of executing the request for assistance. However, 
the requesting Party shall cover:  

(a) expenses relating to conveying or transferring a person for the purposes of making a 
statement in the cases referred to in articles 9, 10 and 12 and any allowances or expenses payable 
to that person for that reason. The person concerned shall be informed that the corresponding ex-
penses and allowances will be paid;  

(b) expert fees and the cost of translation, transcription and recording in both the requested 
State and the requesting State;  

(c) the expenses associated with conveying custodial or escorting officers. 
2. If the execution of the request requires expenses of an extraordinary nature, the Parties 

shall consult to determine the terms and conditions under which the requested assistance can be 
provided.  

Article 24. Application with respect to the time of offence 

The present Treaty shall apply to any request submitted after its entry into force, even if of-
fences were committed prior to that date.  

Article 25. Consultations  

The Parties shall consult each other through the diplomatic channel, at either's request and as 
soon as possible, concerning the interpretation and application of the present Treaty.  

Article 26. Entry into force and denunciation 

The present Treaty shall enter into force 30 days after the date of receipt of the second of two 
notifications by which one of the Parties informs the other of the completion of its domestic proce-
dures. The present Treaty shall be valid for an indefinite period. 

It may be denounced by either Party at any time by giving written notification to the other Par-
ty through the diplomatic channel. Such denunciation shall take effect six months after the receipt 
of such notification by the other Party. 
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IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries, being duly authorized by their respective 
Governments, have signed the present Treaty. 

DONE in Buenos Aires, on 16 May 2006, in two originals in the Spanish, Arabic and French 
languages, all three texts being equally authentic. In case of any divergence of interpretation, the 
French text shall prevail. 

For the Argentine Republic: 
ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

For the Republic of Tunisia: 
SAÏDA CHTIOUI 
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